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Résumé. — Notre objectif est de différencier les minéralisations des mica-
schistes gris de Chasseforêt de celles de la couverture siliceuse permienne et
permotriasique afin d'expliquer les rapports structuraux entre ces deux for-
mations et de vérifier l'hypothèse proposée par B. GOPFE (1975) et J. BOCQUET
(1974) sur l'existence d'un socle polymétamorphique anté-permien en Vanoise
méridionale. Nous utilisons pour cela, les techniques cartographiques sur le
terrain; en laboratoire, nous disposons de quelques sections polies de minerais
et de lames minces observées au microscope polarisant. Récemment des
résultats d'analyses chimiques des éléments en trace nous ont permis d appro-
fondir cette comparaison.

Abstract. — This work proposes to distinguish the mineralisations of the
Chasseforêt s' micaschists and the mineralisations of the permian and permo-
triasic Eiliceous cover séries, to explain the structural relationships between
thèse two séries and to check the data of B. GOFFE (1975) and J. BOCQUET (1974)
of the existence of a polymetamorphic antepermian basement in méridional
Vanoise. We use cartographical methods on the field and, at laboratory, we
. dispose of ore-polish sections and thin plates observed under polarizing
microscope. Lately, some results of chimical analyses of traces éléments have
permitted to study thoroughly this comparison.

La Vanoise est l'un des massifs alpins de Savoie situé entre la haute
vallée de l'Isère au Nord, et celle de l'Arc au Sud. Elle appartient au
domaine interne des Alpes françaises. C est en fait un pays de transition :
on y voit la zone du Briançonnais devenir progressivement métamor-
phique sous les lambeaux de la nappe des schistes lustrés,

(l) Laboratoire de Géologie structurale et appliquée, Bat. 504, Université de
Paris-Sud, 91405 Orsay-Cedex.
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Nous sommes donc dans la zone d'affleurement du socle Briançon-
nais : le socle de « Chasseforêt » constitué des micaschistes dits de
l'«Arpont», localement injectés de roches vertes. Ils sont surmontés
par les séries permiennes et permotriasiques constituées de micaschistes
et quartzites. L'ensemble a été fortement métamorphisé à l'alpin; ce
métamorphisme s'est développé avant les déformations alpines et a
engendré la croissance de minéraux tels le glaucophane, la chlorite, la
phengite, la paragonite et la biotite verte, Les déformations ont homogénéisé
les structures.

Nous allons analyser successivement les minéralisations du socle
et celles de la couverture siliceuse permienne et permo-triasique.

I. — LES MICASCHISTES DU SOCLE PALEOZOIQUE
DE CHASSEFORÊT

J. BOCQUET (1974) et B. GOFFÉ (1975) ont mis en évidence l'existence
d'un socle paléozoïque en Vanoise méridionale. Les micaschistes du socle
affleurent au cœur d une boutonnière permienne : de part et d autre
des gorges du doron de Termignon; à l'Ouest du dôme de Chasseforêt,
ils sont localisés dans les parties supérieures des cirques glaciaires (cirques
du Rosoire, du Génépy, des Nants, de la Valette, des Marchets et du Dard).

Les micaschistes de l Arpont sont assez homogènes; macroscopiquement
ils sont massifs, gris, microplissés. Ils contiennent de nombreuses lentilles
de quartz amorphe, lentilles qui sont déformées. Le glaucophane est
visible à l'œil nu; les grenats atteignent une bonne taille dans les gorges
du doron de Termignon. Minéralogiquement, ces roches renferment du
quartz, de lalbite, des micas blancs, de la chlorite, des grenats et des
amphiboles bleues. L'albite est généralement poécélitique; le glaucophane
est souvent zone et présente une auréole d altération en chlorite (fig. l).
Il est possible de définir plusieurs types de gisements.

A) LES DISSEMINATIONS.

On parle de disséminations quand le minerai se présente en amas
plus ou moins important et isolé au sein même de la roche. Nous allons
traiter cet exemple de gisement en décrivant un certain nombre de cas
observés sur le terrain et à l'échelle de la lame mince.

En amont de Termignon, à la sortie des gorges du doron, les mica-
schistes sont presque noirs. Quelques minces lits quartzo-feldspathiques
soulignent la foliation microplissée. Au microscope, on voit une alternance
de lits clairs et de lits sombres; les feldspaths potassiques (albite poécéli-
tique) renferment de nombreux minéraux opaques qui tracent la foliation
à l intérieur de ces feldspaths; ces minéraux ne sont pas automorphes,
ils forment des chevelus noirs caractéristiques du graphite (voir fig. l).
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n»i^œ^
FIG. l. — Micaschiste de Pré Bourgeois (d après lame mince).

Exemple de minéralisation dissénùnée dans les roches du socle de Vanoise
méridionale ; la foliation est plissée et les chevelus du graphite épousent cette
foliation; on peut remarquer que les albites sont amiboïdes et contiennent de
nombreuses inclusions de quartz, micas, graphite et autres minéraux opaques.

(Abl'albite; Chl : chlorite verte en lumière naturelle; Gr : graphite; Mi:
micas blancs; Q: quartz).

Au fond du cirque du Génépy, la foliation des micaschistes est
soulignée par la présence de fins liserés plus ou moins lenticulaires, de
faible épaisseur (l à 2mm) de nature pyriteuse. A ces disséminations
disposées suivant les plans de foliation, s'ajoutent des petites cristalli-
sations de minéraux automorphes et opaques : oligiste et pyrite (fig. 2).

Sur la crête orientale du doron de Termignon, au niveau des chalets
de Bellecombe, les micaschistes gris voient également leur foliation
marquée par la pyrite.

Dans le cirque du Dard, affleurent les glaucophanites; ce sont des
micaschistes riches en glaucophane et en micas blancs; ils ont un aspect
nacré, la roche est bleue sombre et satinée; les minéraux opaques non
automorphes sont contenus dans les cristaux d'albite et présentent une
disposition parallèle à la surface de foliation.

Les micaschistes gris de l'«Arpont» sont injectés de roches basiques
également riches en pyrite.

D une manière générale, on constate au microscope que la plupart des
roches du socle de Vanoise méridionale contiennent de nombreux miné-
raux opaques : pyrite, hématite, graphite, chalcopyrite.
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FIG. 2. — Micaschiste du cirque du Génépy (d'après lame mince).

Exemple de cristaUisation automorphe de minéraux opaques : oligiste et
pyrite. Sur cette lame mince, le glaucophane est partiellement remplacé par la
chlorite. La forme losangique des anciennes plages d'amphiboles est conservée :
phénomène de rétromorphose des glaucophanes en chlorite lors dune phase
métamorphique plus faible.

(Chl : chlorite; Gl : glaucophane; 01 : oligiste; Q : quartz).

Les faciès lithologiques de Vanoise septentrionale, notamment dans
la région de Champagny - Le Laisonnay et dans le vallon du Cul des
Nants sont différents de ceux de la Vanoise méridionale; le socle est
représenté par les « micaschistes de la Pontille » : c'est une roche très
sombre, presque noire, microplissée où aucune structure détritique n est
conservée visible à l'œil nu. Certains échantillons contiennent des passées
charbonneuses; parfois la patine de la roche devient rouille et de grandes
taches sont alors visibles dans le paysage à l affleurement : la roche est
alors chargée de petits cubes de pyrite (3 à 5 mm d'arête) disséminée.
Comme en Vanoise méridionale, on rencontre de nombreuses roches

associées à celles du socle : en Vanoise septentrionale ce sont des prasinites
riches en lits pyriteux.

B) LES DIACLASES ET LES LENTILLES SÈCANTES A LA FOLIA-
TION.

Le socle de Chasseforêt est très fracturé; les diaclases sont parti-
culièrement bien visibles dans la retombée orientale du dôme de Chasse-
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Fia. 3. — Filon de Montafia dans les micaschistes bleus (d'après l'affleurement).

Le filon à quartz, albite et quelques paillettes doligiste est sécant à la
foliation des micaschistes à glaucophane; les contacts sont nets.

Direction du filon : N. 160°. — Pendage : 70° au N. 70°. — Pendage de la
foliation : 45° au N. 170".

(Q-Ab : exsudats quartzo-feldspathiques; Gl : glaucophane; Mi: micas blancs;
01: oligiste; MB: micaschistes bleus).

forêt : combe d'Enfer, de l'Arpont, du Pelve et sur le plateau de Belle-
combe. Au fond du cirque des Nants et de la Valette, côté occidental,
sous la falaise des glaciers de la Vanoise, le socle montre de belles frac-
tures qui recoupent aussi le Permien.

Du côté oriental, les deux directions principales de diaclases sont :
N150° et N220°. La direction la plus fréquente est NW-SE: N150".
Elle montre des fractures rectilignes, verticales ou présentant un fort
pendage (80°) au NE. Souvent ces plans de cassures sont tapisses de
minéraux ; on parle alors de « filon ». La disposition des minéraux dans
ces filons n est pas quelconque :

— au centre du filon : le quartz en général non cristallisé;
— au contact de lencaissant : les feldspaths en tablettes; ils sont

souvent les plus abondants et peuvent atteindre une taille de l'ordre
du centimètre.

A ces minéraux de gangue peuvent sajouter loligiste cristallisé
en rosettes ou en lamelles centimétriques, de la pyrite cubique; on trouve
fréquemment des amas de chlorite verte, en grains; elle est vraisem-
blablement tardive car elle est localisée dans des cavités de la roche et
recouvre le quartz et l'albite.
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FIG. 4. — Micaschiste gris : filon schistose de Montafia (d'après lame mince).

Filon minéralisé en quartz, feldspath, chlorite, oligiste, pyrite. Il est limité
par deux zones de plagioclases. Les minéraux opaques sont abondants aux
limites fflon-plagioclases. Le filon possède la même schistosité que les mica-
schistes, schistosité soulignée par les minéraux opaques et de petites lentilles
quartzeuses.

(Q : quartz; Ab : albite; Pl : plagioclase; Chl : chlorite; Mi : micas blancs;
01: oligiste; Py ; pyrite).

En quittant le sentier menant de Montafia au chalet de la Loza, et en
progressant vers l'Ouest en direction du glacier de la Mahure, au Sud de
la crête de la Ferrière, les micaschistes gris de l' « Arpont » sont très riches
en glaucophane; les amphiboles sont orientées de manière régulière au
N130°. Un certain nombre de petites galeries ont été taillées dans ces
roches riches en exsudats de quartz : elles sont toujours très basses,
peu profondes, (2 à 5m); elles deviennent plus importantes au fur et à
mesure que l on monte vers les rochers de la Ferrière.

Les filons sont orientés au N170°. Le pendage varie de 40° à 90° vers
l'Est. L'épaisseur est faible: 10 à 30cm, elle atteint cependant 2 à 3m
en altitude. Les filons sont sécants à la foliation des micaschistes, les
contacts avec l'encaissant sont en général francs. Cependant, les condi-

tions d affleurement ne permettent pas de suivre les minéralisations sur
plusieurs mètres (fig. 3).

L'ensemble de ces filons de Montafia - La Ferrière, contient du quartz,
des feldspaths et de l'oligiste. L'oligiste est cristallisé en tablettes. Associé
à l'oxyde de fer, on trouve fréquemment de la pyrite en petits cubes.
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Fia. 5. — Filon bréchique de Montafia (d après l'échantillon).

Encaissant dans une gangue quartzo-feldspathique, le filon est essentiel-
lement minéralisé en oligiste en petits grains, quelquefois en rosettes au niveau
des cavités. Les morceaux de la brèche n'ont pas une taille homogène, ils ne
sont pas orientés et sont de nature quartzo-feldspathique; on trouve aussi
quelques petits amas pyriteux.

(Q-Ab : quartz et albite; 01: oligiste; Py : pyrite).

Certains de ces filons sont schistosés. Au microscope, on retrouve les
mêmes minéraux que dans l'encaissant mais la structure de la roche
devient cataclastique : amphibole bleue, micas blancs, quartz, apatite,
chlorite, hématite et quelques fois biotite. Le filon est enrichi en plagio-
clase (albite) (fig. 4).

Ces filons sont parfois bréchiques. Dans ce cas albite, quartz et
oligiste sont intimement liés. Les filonâ des galeries E.D.F. de la combe
dEnfer en sont un exemple ainsi que certains filons de Montafia (fig. 5).

Vers l Ouest, les micaschistes sont souvent injectés de roches vertes.
La limite socle-couverture permienne est difficile à apprécier dans cette
région. Il semble y avoir plusieurs directions filonniennes : N-S, avec
un pendage de 30 à 40° à l'Ouest (minéralisations associées : pyrite et
oligiste) ; et N 130° avec un pendage de 70° au N 50° (minéralisations
associées : quartz, oligiste et chlorite). On retrouve ces filons dans la
combe d'Enfer, au pied des moraines du glacier de la Mahure vers l'alti-
tude 2 800 m. L'oligiste y est cristallisé sous forme de très belles lamelles
déformées (fig. 6).

Dans cette région, les nodules concordants sont fréquents. Ils se

— 15 —



PARC NATIONAL DE LA VANOISE

0 1 cm

^

f'-MSi^!ii^\

'M^K^

\^ïHË/fi

N01

Ab.Q

Fis. 6. — Minerai de la Ferrière : oligiste (d'après l'échantillon).

Ce minerai a été exploité artisanalement; sur le terrain, on retrouve cer-
taines petites galeries et quelques déblais. Il s'agit d'oligiste cristallisé en pail-
lettes; on peut noter que ces cristaux sont déformés; la gangue est quartzo-
feldspathique.

(Ab-Q : albite et quartz; 01 : oligiste).

développent particulièrement dans la combe de l'Arpont et au niveau
des moraines des glaciers de l'Arpont et de la JMahure. Ce sont des poches
à quartz, feldspath et carbonates marron foncé : ankérite-sidérose.

Il existe un autre réseau de diaclases. Moins important que le précé-
dent, il est orienté N E-S W (N220°). Les diaclases sont verticales ou
fortement inclinées au N W : elles sont minéralisées en feldspath en
tablettes, quartz automorphe au cœur du filon, et oligiste. Leur défor-
mation est faible. Le fait que le quartz et l'oligiste soient toujours au cœur
du filon suggère un ordre de cristallisation. La fracture a pu s'ouvrir
deux fois successivement.

A l Est du dôme de Chasseforêt, on peut noter à l'aide des photo-
graphies aériennes, de grandes diaclases orientées N 50" et N 90°.

Dans le cirque du Génépy, il existe une très belle diaclase au sein
des micaschistes microplissés à glaucophane. L'extension latérale est N 15°
et le pendage de 60° au N 280°. La diaclase affleure sur deux à trois
mètres. Elle est entièrement « tapissée » de très beaux cristaux d'albite,
limpides et maclés et de cristaux pyramides de quartz. On rencontre éga-
lement quelques cristaux de carbonates de couleur miel. Ces minéraux
sont recouverts par de la chlorite en grains vert foncé très fins. Les mica-
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FIG. 7 et 8. — Inclusions fluides dans des cristaux d'albite. Cirque du Génépy.

Observation faite à partir d'une lamelle de cristal d'albite, observée au
microscope. A l'intérieur des inclusions, on peut distinguer les cubes de « sel » ;
e est la phase solide; la phase gazeuse est enfermée dans les bulles.
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schistes encaissants sont d'un gris bleuté, ils sont microplissés et renferment
de petits exsudats de quartz, du glaucophane et de la pyrite disséminée
dans les plans de foliation. On peut y observer des figures de strain-slip.
Une analyse des cristaux d'albite à la loupe binoculaire a révélé la pré-
sence d'inclusions. Après avoir dégagé une « lamelle » du cristal, paral-
lèle aux clivages, et l avoir monté entre deux lamelles de verre avec du
baume du Canada, l'observation au microscope est possible. On distingue
des inclusions dans les différents plans du cristal. Les inclusions ont été
observées depuis longtemps dans les tentes alpines, dans les cristaux de
quartz ou d'albite, mais on ne les étudie réellement que depuis une
dizaine d'années. Elles peuvent contenir des phases fluides et solides. La
microthermométrie consiste à mesurer, sous microscope, les températures

des changements physiques au sein des phases fluides des inclusions.
L étude des inclusions permet de mieux comprendre les relations entre
la formation des fissures minéralisées et le métamorphisme.

Dans le cas des albites du cirque du Génépy, les inclusions sont rare-
ment isolées mais disposées sur des lignes ou des plans. -Elles sont en
général allongées, plutôt plates, à angles nets; elles apparaissent parallèles
entre elles. A l intérieur, on observe plusieurs phases :

— une phase solide;
— une phase gazeuse;

la phase solide se manifeste par de petits cubes bien distincts, sans doute
de la halite; la phase gazeuse est enfermée dans des « bulles » (fig. 7 et 8).

Un autre exemple de fracturation peut être observé au fond du
cirque des Nants; de grands plans de cassures affectent les micaschistes
du socle et le Permien; elles présentent divers pendages : 30° au N170°;
30° au N 50°; 65° au N 280°.

Il existe aussi des accidents quasiment horizontaux matérialisés par
des quartzites broyées, de couleur jaunâtre à rouille. Cette coloration
est due à la présence de pyrite, complètement altérée. Souvent il ne reste
que des box-works au sein de la roche.

Des phénomènes de fractures tardives, avec déplacement, sont visibles
à l'échelle de l'affleurement dans les micaschistes à glaucophane du
cirque de la Valette. On distingue deux types d'accidents :

— N 130°, pendage 40° au N 40°, mouvement senestre;

— N 110°, pendage 35° au N 200°, mouvement dextre.

Ces cassures ont un rejeu de quelques millimètres décelable au niveau
des exsudats plissés de quartz, Elles ne sont pas minéralisées.

C) LES LENTILLES STRATIFORMES.

Ce sont des amas minéralisés, parallèles à la foliation des micaschistes.
Ils ont acquis la même déformation que ceux-ci. L'épaisseur des lentilles
n est pas constante, la taille est, elle aussi, variable. Les micaschistes
gris contiennent de nombreuses lentilles d'exsudation de quartz blanc non
cristallisé en pyramide. En général, ces exsudats ne sont pas minéralisés.
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A la limite entre les micaschistes gris de l' « Arpont » et les schistes
verts ovarditiques, dans les gorges de la Letta (émissaire du glacier du
Pelve), en aval d'Entre-Deux-Eaux, il existe une lentille d'une quaran-

taine de mètres de long et de trois à quatre mètres d'épaisseur; elle pré-
sente un léger pendage vers le Nord et son extension latérale est E-W.
L encaissant, au sommet de la lentille est un micaschiste microplissé, ver-
dâtre, nacré et phylliteux contenant des exsudats de quartz laiteux; cer-
tains exsudats contiennent un mince plaquage de minéraux métalliques
de couleur rosé et granuleux; ce pourrait être de la bournonite ou de la
pyrrotite. Dans l'encaissant, on trouve des minéralisations de chlorite,
pyrite, et des « yeux » de carbonate; ces derniers semblent avoir repoussé
la foliation des micaschistes, comme un grenat qui s'accroît lors dune
phase de métamorphisme. Certains filons chloriteux sont plissés, parallè-
lement à la foliation de l'encaissant et sont affectés d'une schistosité de
plan axial ; ceci pourrait être significatif d'une minéralisation syngéné-
tique.

Au microscope, la structure de la roche est grano-lépidoblastique; on
distingue une alternance de bancs quartzeux et de bancs feldspathiques
et micacés au niveau de lencaissant; le micaschiste est riche en minéraux
opaques (fig. 9).

Fis. 9. — Micaschiste des gorges de la Letta (d'après lame mince),

Vue d'ensemble du micaschiste à structure grano-lépidoblastique; on peut
observer la foliation plissée et soulignée par les minéraux opaques. Elle contourne
les carbonates.

(Q : quartz; Ab : albite; Chl : chlorite; Ça : carbonates; Mx-0 : minéraux
opaques).
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La zone minéralisée présente une forte proportion de carbonates
en rhomboèdres; il y a deux types de carbonates : les uns sont d'un marron
sombre et ferreux ; sidérose; les autres sont de couleur miel : ankérite;
ils sont liés au quartz; entre les carbonates on rencontre quelques lames
de mica blanc et de chlorite (fig. 10).

Q.Mi.Ab
^,-^Mx.O

FIG. 10. — Minéralisation de la Letta (d'après lame mince).

Zone minéralisée en carbonate de fer (sidérose) : les clivages et les cassures
sont maintenant occupés par des sulfures.

On peut noter la position des minéraux opaques, en « lits » parallèles à la
foliation (cuivres gris et sulfures).

(Q : quartz; Mi : micas; Ab ; albite; Mx-0 : minéraux opaques; Ça : carbo-
nate : sidérose).

En lame mince, les carbonates présentent des formes arrondies, ils
sont très fragmentés; l'ensemble des cassures est rempli de minéraux
opaques, probablement des sulfures. Ces carbonates sont dans une gangue
de quartz et de calcite. La minéralisation comporte aussi de la pyrite, la
chalcopyrite; cette dernière donne une couleur d'altération verte à la
roche.

Un autre minerai a pu être identifié au moyen des rayons X. Il s'agit
de minéraux gris à noirs présentant un éclat métallique disposé sur l'en-
semble de la roche en liserés millimétriques, aucune forme de cristalli-
sation n est visible à l'œil; cependant, l'observation de section polie de
roche au microscope métallographique montre qu'il s'agit de fins bâton-
nets de couleur grise montrant des irrisations marron à vert olive, carac-
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téristiques des cuivres gris; une poudre passée au diffractogramme (tube
au cuivre) a permis de déterminer qu'il s'agissait de tétraèdrite : série
isomorphe de sulfo-arseniure et sulfo-antimoniure de cuivre, fer et zinc.

Le cuivre est le métal prédominant mais le zinc, le mercure, l'argent et
le plomb peuvent entrer dans la composition de ces minéraux. GABRIEL
DE MOBTILLET (Géologie et minéralogie de la Savoie, 1858) a signalé la
présence de plomb sulfuré argentifère au Pelvo, de cuivre gris contenant
un peu d argent et de l oligiste.

Ces minéralisations ont été exploitées artisanalement au siècle der-
nier,

D'autres lentilles de plus petite taille se rencontrent fréquemment
dans les micaschistes gris de l' « Arpont •s>, notamment dans la combe de
lArpont; ces petits nodules de 10 à 20 cm de diamètre contiennent du
quartz, de la pyrite, des carbonates et de la chalcopyrite (fig. 11).

&:
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FIG. 11. — Nodule minéralisé dans les micaschistes gris. Combe de lArpont
(d'après l'affleurement).

Nodule d'une dizaine de centimètres minéralisé en sidérose, pyrite et un
peu de chalcopyrite; il contient également un peu de quartz et dalbite.

(Q : quartz; Ab : albite; Chl : chlorite; Mi ; micas; Ça : carbonates; MG :
micaschiste gris).

On constate que le socle de Vanoise méridionale est riche en minerai
disséminé, que ces minéralisations sont assez variées mais qu'elles n'at-
teignent jamais des proportions considérables.
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H. — LE FERMIEN ET LE PERMO-TRIAS

Ils affleurent de part et d'autre du dôme de Chasseforêt. Ils sont sui'-
tout bien représentés sur le versant occidental du massif, en particulier
dans la zone des cirques au Sud de Pralognan (cirque du Dard, des Petit
et Grand IVtarchets, de la Valette, des Nants, du Génépy). On les ren-
contre également dans la retombée orientale du dôme de Chasseforêt : à
Entre-deux-Eaux, sur le plateau de la Letta, à la terminaison du glacier
de l'Arpont et dans le socle de la Dent Parrachée.

Les micaschistes gris du socle plongent sous les schistes verts argen-
tes attribués au Permien par F. ELLENBEEGER. B. GOFFÉ a montré qu'il
existe de nombreux replis de micaschistes gris à l'intérieur même du Per-

• mien. D'autre part, il a mis en évidence une brèche locale à la base du
Permien, celle-ci contenant des éléments de micaschistes : ces derniers
formeraient donc bien un socle ancien en Vanoise méridionale (anté-
namurien : J. BOCQUET, 1974) .

Le terme supérieur de cette série est constitué de roches argentées
riches en séricite mais ne contenant par contre que peu de chlorite et
pas d'albite ; c'est le Permo-Trias. Il comprend surtout des quartzites
grossiers impurs phylliteux, à mouches d'ankérite et des séricitoschistes
argentés, vert paie, contenant des carbonates ferromagnésiens. La série
n est pas très puissante. Elle a souvent joué le rôle de « couche savon »
favorisant ainsi les décollements. Lorsque le Permo-Trias n'a pas été
trop tectonisé, il semble passer au Permien sensu stricto de façon continue.

Le Permien se différencie des micaschistes gris qu il surmonte, par
l absence d'exsudats de quartz polyplissés, la disparition du glaucophane,
l'abondance d'albite, d'hématite et de chlorite, la présence de structures
sédimentaires et celle de structures tectoniques plus simples. Le Permien
est donc caractérisé par son faciès chlorito-albitique; de plus il contient
des passées conglomératiques à gros galets de quartz détritique.

A) LES LENTILLES STRATIFORMES.

Nous avons rencontré ce type de gisement aux cols des Thurges, du
Vallonnet, aux cirques du Dard et des Nants.

Le col des Thurges.

La coupe géologique dressée sur le flanc nord du cirque des Nants
montre qu'il existe de grandes pincées de socle dans la série siliceuse
du paléozoïque (B. GOFPÉ, 1975).

Les zones minéralisées encaissent dans une roche très friable et très
schistosée, de couleur vert clair, onctueuse au toucher, légèrement con-

glomératique par endroit. Elles ont une épaisseur d'environ 10 à 20 cm

_ 3^ _



MINÉRALISATION DU MASSIF DE LA VANOISE

et sont parallèles à la foliation. Aux abords de ces zones, le Permien est
plus schistosé et plus clair. Elles sont minéralisées en quartz, feldspath,
pyrite, chalcopyrite et carbonates (fig, 12).

Fis. 12. — Filon dans les micaschistes du col des Thurges (d'après l'affleurement).

Le schéma est relevé vers le S-SW. Le filon encaisse dans des micaschistes
vert clair, très schistosés et onctueux au toucher. Il développe à ses limites une
altération de couleur plus claire et une plus grande schistosité. Il est minéralisé
en quartz, feldspath, carbonate et pyrite. En surface, on peut observer une
altération verte caractéristique de la présence de cuivre. La puissance du filon
varie de 15 à 20 cm.

(Q : quartz; Ça: carbonate; Py : pyrite; SV ; schiste vert).

— Le col du Vallonnet.

Sur la crête séparant le cirque des Nants et le cirque du Génépy, dans
les micaschistes gris vert du Pernùen affleure un « filon. » stratiforme
de 20 cm de puissance; il développe à son contact avec l'encaissant une
altération de teinte jaunâtre (fig. 13).

Le filon contient du quartz, du feldspath; il est minéralisé sur toute
son épaisseur en oligiste, sidérose; l'oligiste est localisé dans les passées
quartzeuses et se présente en baguettes; dans les cavités il cristallise en
rosettes; la sidérose est plus abondante que ce dernier, de couleur marron
sombre, très altérée et sous forme de petits rhombèdres. Le filon est
schistosé et par endroit bréchifié; on retrouve des éléments de l'encaissant
il a probablement subi une ou plusieurs phases tectoniques.
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FIG. 13. — Fïlon stratiforme dans les micaschistes gris bleu.

Permien. du col du Vallonnet (d'après une photographie sur terrain).
La photographie a été prise vers le Nord. Ce filon est minéralisé sur toute

son épaisseur en sidérose et en oligiste en rosettes au niveau des cavités. Il est
brèchique et contient des morceaux de micaschiste. Parfois il est schistosé. De
chaque côté du filon, il existe une zone « blanchie » ; les micaschistes ont la

même apparence mais sont beaucoup plus clairs et onctueux.
(SG : schiste gris; Q: quartz; Ab : albite; 01: oligiste; Ça: carbonate).

— Le cirque des Nants.

Dans le Permien du cirque des Nants, il existe des lentilles de 10 cm
de longueur environ, à quartz et carbonates. Elles sont pincées dans la
foliation, légèrement boudinées donc sans doute antérieures à la phase de
plissement « P2 » du Permien (phase dénommée « P2 » par B. GOFFÉ,
1975). Une autre hypothèse serait que les carbonates se soient développés
tout en repoussant et en tardant la foliation, formant ainsi des « yeux »,
L'encaissant aurait été ensuite tassé et aplati ; on peut avoir une recris-
tallisation sur place d'un minéral syngénétique lors du métamorphisme.
Aux rayons X, les analyses ont montré que les carbonates étaient des
sidéroses (fig. 14).

— Le cirque de la Valette.

Dans les quartzites phylliteuses du Permo-Trias affleurant à côté
du refuge de la Valette, on rencontre des minéralisations stratiformes
sous forme de lentilles décimétriques parallèles à la foliation; comme dans
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FIG. 14. — Micaschiste vert du cirque des Nants (d'après lame mince).

Amas de carbonate dans les micaschistes verts du Permien du cirque des
Nants : la forme rappelle la structure « œillée » métamorphique; les minéraux
sont essentiellement des carbonates dont les cassures sont remplies de minéraux
opaques. On retrouve les carbonates dans l'encaissant.

(Q : quartz; Mi : micas; Al : albite; Mx-0 : minéraux opaques; Ça : car-
bonate).

le cas du cirque des Nants, elles sont légèrement boudinées; elles ren-
ferment des carbonates de couleur claire et un peu de quartz : ce sont
de la calcite et de l'ankérite finement cristallisées (détermination au dif-
fractogramme de rayons X).

Le Permien de Vanoise septentrionale.

Dans la vallée de Champagny, les gorges de la Pontille offre une
coupe magnifique de la série siliceuse de Vanoise septentrionale. La série
permienne est transgressive sur les micaschistes de la Pontille, il n y a pas
de discordance ni de lacune. Le Permien est représenté par des schistes
et des conglomérats pourprés qui passent vers le sommet à une série
« argentée » : le Permo-Trias : quartzites grossiers et phylliteux conte-
nant des carbonates en lits : ankérîte. On rencontre également un mica
chromifère, la fuschite qui colore les schistes sériciteux en un vert franc;
ce mica contient 1,6% de chrome, il est riche en potassium et en magné-
sium. On note la présence d'uranium sédimentaire dans le Permo-Trias
de Champagny; il est localisé au niveau de filonnets ou est lié aux bancs
carbonatés.
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B) LES FILONS.

Ils sont plus rares que les lentilles; en général ils sont minéralisés
en felâspath cristallisés en tablettes. Entre ces cristaux, on trouve des
lamelles d oligiste centimétriques.

Certains de ces filons ne sont pas déformés (col du Vallonnet). Au
col des Thurges, au contraire, le filon présente de forts plissements; il
contient du quartz automorphe, du feldspath, de la chlorite, des carbo-
nates, de la pyrite et de l'oligiste en rosettes.

L ensemble du Permien contient de nombreux minerais disséminés :
pyrite, carbonates et oligiste; ce dernier est surtout abondant dans les
conglomérats à petits galets de quartz rosé et donne à la roche une cou-
leur gris-bleuté, très sombre et un éclat métallique.

III. — GÉOCHIMIE DES ÉLÉMENTS EN TRACE (2)

Les analyses chimiques de quelques éléments en trace ont été effec-
tuées à Nancy par l'intermédiaire de J.L. AINAEDI. Ces dosages ont
été faits par spectrométrie.

Les éléments chimiques présentent des affinités géochimiques; certains
entrent de préférence dans les phases métalliques, d'autres dans les
phases sulfurées, dans les bains silicatés ou dans les phases gazeuses. Les
échantillons choisis ont été soumis aux analyses chimiques des éléments
en trace et sont de deux types : certains appartiennent à l'ensemble des
micaschistes gris du socle de Chasseforêt, les autres à la couverture
siliceuse du Permien et du Permo-Trias.

Les résultats montrent que les échantillons du socle sont beaucoup
plus riches en éléments en trace que ceux de la couverture; Bi, Zn, Si", Ga,
Be, As, Sb, Pb, Ge, Sn et Cr n'ont pas pu être dosés dans cette dernière
car ils ont des teneurs trop faibles; dans le socle, seuls Bi, Be, Ge et Sn
ne sont pas ou peu représentés. Pour les autres éléments en trace, le socle
présente des teneurs plus importantes.

par exemple : la teneur moyenne en titane du socle est de

4733ppm, celle de la couverture est de 270 ppm.
pour le cuivre : moyenne des échantillons de socle : 5 036 ppm;

» » » couverture : 207 ppm.

Tous les échantillons de socle sont riches en Ti, Cu, Mn. La pré-
sence de Sb semble déterminante, elle entraîne une augmentation des
teneurs en Pb, Ag et Zn. Une autre affinité se définit entre As et Cu. On
constate en général des analogies de teneurs entre les éléments suivants :

Sb, Ag, Zn, Pb, Cu (± As) et As-Cu.

(2) Les résultats quantitatifs et d'autres précisions géochimiques figurent
dans un rapport déposé aux archives du Parc National de la Vanoise à
Chambéry.
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CONCLUSIONS

Il apparaît que les minéralisations du socle et celles de la couverture
permo-triasique de Vanoise méridionale et septentrionale ne présentent
pas de différences évidentes et caractéristiques. Dans les deux cas, on
note l'abondance de minerais disséminés soulignant souvent la foliation
de la roche; ce sont les sulfures, les carbonates (sidérose, ankérite et cal-
cite) l'oligiste et le graphite. Aux abords des filons, ces minéralisations
peuvent prendre des proportions plus importantes.

Il semble toutefois que le socle soit plus riche en certains éléments
chimiques comme le cuivre de la couverture. La sidérose est présente
dans les deux terrains. Il serait intéressant d'analyser les paragénèses à
sidérose (sections polies et microsonde), d en dégager la composition et
la nature des éléments en trace afin d'établir la liste des analogies ou des
différences de composition entre celles du socle et celles de la couverture.
De plus, ce carbonate est intéressant du point de vue thermodynamique :
son champ de stabilité est bien défini et on connaît les variations de pres-
sion et de température des différentes associations de sidérose et d'autres
minerais;

Un autre point commun entre le socle et la couverture est la pré-
sence de filons non déformés à feldspath cristallisés en tablettes, quartz
et oligiste en rosettes. Certains filons sont schistosés dans le socle et il
faut essayer de distinguer ces filonnets des exsudations par secrétion
latérale.

Il est très important d'étudier les inclusions fluides contenues dans les
cristaux de quartz et d albite afin de déterminer les conditions therrno-
dynamiques de mise en place des filons. Il est cependant à craindre que
dans le cas de la Vanoise les minéraux aient subi des contraintes tecto-
niques. Dans le massif de Belledone, YPMA a réussi à montrer grâce à
cette méthode, qu'il y avait deux phases de minéralisation développées
lors de deux époques géologiques différentes : l'une hercynienne, l'autre
alpine.

Il serait enfin important de noter cartographiquement, à partir de
bons affleurements, la position des différentes minéralisations par rapport
à la surface de non conformité entre le socle et le Permien.
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L étude des sols de montagne na été jusquici que très peu abordée
et les travaux pédologiques sur l étage alpin sont très rares (BEAUN-
BLANQUET et JENNY, 1926; DUCHAUFOUR et GILOT, 1966; REHDER, 1970;
LABROU et LASCOMBE, 1971). Cela tient à ce que, sous une apparente sim-
plicité, les sols alpins étant généralement peu évolués, se dissimule un
ensemble de processus peu ou mal connus dans les étages inférieurs et
posant un certain nombre de problèmes. Le faible degré d'évolution pédo-
logique provient, d une part, de la pente favorisant les phénomènes d éro-
sion, abrasion, transport, dépôt, ainsi que le lessivage latéral, d'autre part
du fait que les conditions périglaciaires provoquent solifluction et cryo-
turbation liées à un renouvellement constant des couches superficielles.
Parallèlement le climat rigoureux de l'étage alpin a pour conséquence
pédologique un ralentissement de la décomposition de la matière orga-
nique ce qui a amené à la notion de « sol humique alpin ». Cette expres-
sion a servi pendant longtemps à désigner les sois de cet étage, l'accu-
mulation de débris de nature végétale peu décomposés conduisant inéluc-
tablement à une acidification, ceci se traduisant par l'instaUation du grou-
pement clunacique, le Caiicefum. cwvulae, Peu d'auteurs se sont donc

attachés à définir plus précisément ces sols et on peut également remar-
quer qu il en est de même pour les sols des régions arctiques.

Nous avons donc essayé de préciser quels pouvaient être les caractères
physico-chimiques des sols de l'étage alpin et les rapports qui en décou-
laient avec les groupements végétaux, ceci dans le domaine du Parc Na-

(l) Département d'écologie, Centre Universitaire de Savoie, B.P. 143, 73011
Chambéry.
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tional de la Vanoise. Le problème de la pédogenèse sur les schistes lustrés
nous est apparu rapidement comme l'un des plus importants à résoudre.
La nature de la roche-mère, l'étendue des surfaces d'affleurement con-
courent à fournir de nombreux éléments d'intérêt à cette étude. Il s agit
d'une roche hétérogène constituée par une alternance de lits riches en
carbonate et de lits silicatés. Cette composition en fait au point de vue
chimique un intermédiaire entre les roches carbonatées et les roches sili-
ceuses. De par sa constitution physique, la roche est facilement désagré-
gée sous l action des agents climatiques surtout dans les conditions de
l'étage alpin, ce qui facilite l'entraînement des éléments fins vers le bas
des pentes, ainsi qu'une décarbonatation rapide à cause de la finesse des
particules. De ces caractères, découle une extrême diversification des
sols disposés en mosaïque, correspondant à une mosaïque de groupements
végétaux. Néanmoins, les sois peuvent être réunis en toposéquences que
nous avons essayé de définir, ce qui permet d'en dégager les principaux
types en liaison avec la topographie, facteur déterminant dans l'étage alpin.
Dans un deuxième temps, la relation avec les groupements végétaux peut
être dégagée et interprétée. Cette étude limitée à un type de roche-mère
s'intègrera par la suite dans une contribution plus générale à un inven-
taire des sols et des groupements végétaux du massif de Vanoise.

I. — ÉTUDE D'UNE TOPOSEQUENCE (Fig. l)

Nous avons étudié en détail 34 profils dans la zone des schistes lustrés
de la combe de l'Iseran et du val Prariond et exécuté à chaque fois un
relevé phytosociologique le plus précis possible. Ces travaux nous ont
permis de mettre en évidence l existence d'une toposéquence, particuliè-
rement nette sur le flanc oriental de la Combe de l'Iseran, regroupant les
principaux types pédologiques et, de ce fait, les groupements végétaux
les plus importants.

Profil 333.

SITUATION : pente moyenne sous sommet de butte à faible enneigement.

GROUPEMENT VÉGÉTAL ; à Carex rosae et Elyna myosuroides.

MORPHOLOGIE ;

Ai (0-2 cm) ; Moder alpin noir avec rhizomes souterrains et enra-
cinement très dense, présence de quelques cailloux.

A/C (2 - 10 cm) : gris avec des lignes ocres, cailloux, très épais,
structure particulaire, enracinement très diffus.

CARACTÈRES PHYSICO-CHIMIQUES :

— Granulométrie : les deux horizons très distincts par leur couleur
et une composition granulométrique voisine limono-sableuse donc très
riche en sable.
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— ^Matière organique : relativement abondante (C = 12,1 %) la miné-
ralisation paraît assez lente pour du matériel herbacé (C/N==15).

— pH et complexe absorbant : très légèrement acide en surface le
pH devient neutre en profondeur, le complexe absorbant se trouvant au
voisinage de la saturation, la capacité totale d'échange est élevée.
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FIG. l. — Eléments physico-chimiques principaux de la toposéquence étudiée.

Malgré un taux élevé de matière organique, le pH et le complexe
absorbant correspondent à ceux d'un sol neutre, le calcium étant renouvelé
en surface par une cryoturbation intense se traduisant par un horizon
de surface plus grossier que Ihorizon sous-jacent.

Profil 332.

SITUATION : forte pente sous profil précédent, faible enneigement, soli-
fluction entravée.

— 31 —



PARC NATIONAL DE LA VANOISE

GKOUPEMENT VÉGÉTAL : à Carex rosae et Sesleria, varia.

MORPHOLOGIE :

Ai (0-5 cm) : Moder alpin noir très fin, absence de squelette, enra-
cinement important mais irrégulier.

A/C (5 - 12 cm) : gris, enrichissement en cailloux en profondeur,

CABACTÈKES PHYSICO-CHIMIQUES :

Granulométrie : la texture est limono-argilo-sableuse en surface
devenant plus sableuse en profondeur.

IVCatière organique : elle est très abondante puisque le taux de C
est élevé (11,6) et que l'horizon superficiel humifère est épais. Sa vitesse
de minéralisation est moyenne (C/N=13,2).

pH et complexe absorbant : légèrement acide en surface, le pH
augmente en profondeur. Le complexe absorbant est pratiquement saturé
avec une bonne capacité totale d'échange.

Bien que la matière organique soit abondante, le renouvellement
par solifluction et lessivage latéral sont suffisamment importants pour
s'opposer à une forte acidification et à une désaturation.

Profil 331.

SITUATION ; pente faible au bas de la pente précédente, enneigement dura-
blé, colluvionnement.

GROUPEMENT VÉGÉTAL ; à Poa alpina et Myosotis alpestris.

MOBPHOLOGIE :

Ai (0 - 2,5 cm) : Moder alpin gris, fin, à squelette réduit avec grande
importance des rhizomes en surface.

A/C (2,5 - 10 cm) : gris, enrichissement rapide en cailloux.

CARACTÈRES PHYSICO-CHIMIQUES :

— Granulométrie : la texture devient nettement argilo-sableuse en
surface. L argile représentant près de 40 % de la terre fine, est de nature
colluviale. En profondeur, les sables dominent très largement.

— Matière organique : elle se trouve encore en quantité importante
(C = 11,9) en surface avec une vitesse de minéralisation moyenne.

pH et complexe absorbant : le pH est ici très acide (4) et Je sol
se désature fortement.

Un tri s'effectue donc lors du colluvionnement, les particules fines
entraînées correspondent à de vraies argiles et ne comprennent pas de
carbonates. Ils se constituent donc en bas de pente des sols décarbonatés
qui s'acidifient rapidement.

Profil 117.

SITUATION : combe à neige au bas des pentes précédentes.

GROUPEMENT VÉGÉTAL : Salicetum herbaceae
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MÛBPHOLOGIE ;

Ai (0-3 cm) : gris à structure particulaire.
A/C (3-10 cm) : gris sans enracinement.

CARACTÈRES PHYSICO-CHIMIQUES :

— Granulométrie ; elle est voisine de celle du profil précédent, avec
cependant davantage de limons, si bien que la texture est limono-argilo-
sableuse.

— Matière organique ; en moindre quantité que dans les groupements
(C = 5,2 %) précédents, ce fait étant lié à une moindre productivité de
la phytocénose. Parallèlement, la vitesse de minéralisation est élevée
(C/N=10,2).

— pH et complexe absorbant : le pH reste très acide (4,8) et la somme
de cations échangeables est faible, si bien que le sol est très désaturé.

L'humus a un taux de minéralisation faible, malgré un pH très acide.
La structure étant particulaire, c'est bien un moder présentant, en partie,
les caractéristiques d'un mull, cela tient essentiellement à la nature
herbacée du tapis végétal. Ce profil ne correspond pas au stagnogley
décrit habituellement dans les combes à neige (DUCHAUFOUB et GILOT).

Profil 316.

SITUATION : croupe ventée à l'Ouest de la combe à neige précédente, faible
enneigement.

GROUPEMENT VÉGISTAL : à Carex rosae et Elyna myosuroides, faciès riche
en lichens.

MORPHOLOGIE ;

Ai (0 - 2,5 cm) ; moder alpin très noir, absence totale de squelette,
rhizomes et racines abondantes, passage progressif à

A/C (2,5 - 10 cm) : gris, avec très peu de cailloux.

CABACTÊBES PHYSICO-CHIMIQUES :

— Granulométrie : la texture est très fine en surface puisque le
taux d argile atteint 43 %, elle s'enrichit en sable avec la profondeur
pour devenir limono-argilo-sableuse.

—Matière organique: extrêmement abondante (C = 14,6%), elle
diffuse en profondeur. Sa vitesse de minéralisation est bonne (C/N = 12,4-).

— pH et complexe absorbant ; le pH est encore nettement acide sur
toute la profondeur du profil. Si la capacité totale d'échange s'élève, elle
n'est seulement qu'à la moitié de sa saturation.

Il s agit donc d'un sol à texture très fine et riche en matière organique.
La cryoturbation ne semble pas jouer un grand rôle malgré l'absence pra-
tiquement constante de neige en hiver. On pourrait admettre que les
lichens ont favorisé l'accumulation de matière organique en la protégeant
et que l ensemble ainsi constitué en surface s'oppose, en isolant les
couches profondes, à la remontée des éléments grossiers.

Ainsi tout le long de la toposéquence, on peut constater que le sol
reste très superficiel puisque sa profondeur n'excède pas 15 cm, ce qui
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se traduit d'une part dans la texture par une grossièreté élevée des
horizons profonds se retrouvant parfois plus superficiellement, d'autre
part une richesse en sable même en surface. Egalement la matière orga-
nique semble bien s'accumuler en surface, sauf dans la combe à neige,
ceci à cause des faibles températures, mais les débris végétaux ne consti-
tuent jamais une litière peu dégradée. Les débris végétaux s'incorporent
rapidement à la matière minérale et le sol présente alors un taux de
minéralisation élevé ce qui se traduit par des C/N toujours inférieurs à 15.
Ce fait va à l encontre des idées préconçues sur Phumification lente
dans l'étage alpin et l'acidification obligatoire des sols à niveau, idées
qui ne tenaient pas compte de la nature du matériel riche en cellulose
et pauvre en lignine donc de dégradation facile. Cependant, malgré le
faible degré d'évolution, des différences peuvent s'observer entre les sols
de la toposéquence. Différences dues à la pente qui s oppose au lessivage
vertical et qui permet par des apports latéraux le maintien de la capacité
totale d échange en 332. Différences dues à l intensité de la cryoturbation
qui frappe les sols sans protection nivale et permet un renouvellement
continu des couches superficielles comme en 333. Différences dues à
l'épaisseur et la durée du manteau neigeux maintenant une lente perco-
lation au travers du profil, un lessivage permanent en dehors de la
courte période de végétation ce qui entraîne une rapide diminution des
cations échangeables et un taux de saturation peu élevé. Différences dues
à la végétation qui peut protéger le sol contre les efforts de la cryotur-
bation en 316. Ces phénomènes étant tous en liaison directe avec la situation
topographique, celle-ci a donc sur la pédogenèse un effet primordial
quand on s'adresse à une même roche-mère, ici les schistes lustrés. Au
niveau de l'étage alpin il s'agit bien d'un facteur fondamental intervenant
sur le sol et, par cette voie, sur la végétation.

II. — LES GROUPEMENTS VÉGÉTAUX ET LEURS SOLS

La toposéquence précédente traduit' en grande partie les rapports
existant entre les groupement végétaux et les sols sur les schistes
lustrés de la combe de l'Iseran et du val Prariond. Les pelouses peuvent
en effet être classées suivant leur durée d'enneigement : pelouses peu
enneigées même en hiver (pofils 333, 333 et 316), pelouses à long temps
d'enneigement (profil 117), pelouses intermédiaires (profil 331). Elles
évoluent à partir de groupements pionniers d'éboulis fins souvent affectés
par la solifluxion.

î. Les éboulis fins.

La bonne alimentation en eau provoque fréquemment l'installation
de groupements à Ranunculus glacialis sur sol pauvre en terre fine dont la
texture est limono-sableuse. Il s'agit alors d'un sol peu évolué avec un
faible taux de matière organique (C = 2 %) et dont le pH reste alcalin,
la capacité totale d'échange étant saturée.
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2. Les pelouses peu enneigées : groupement à Elyna myosuroides.

Les croupes soumises à l'action du vent, décrites dans un article
précédent (GENSAC, 1977) sont couvertes par un Elynetum riche en Carex
rosae. Elles représentent de vastes surfaces planes où la neige est balayée
par le vent en hiver. Leur sol paraît posséder des caractères constants
Faiblement acide, le pH restant compris entre 6 et 7, il possède une forte
quantité de cations échangeables (S de l'ordre de 50) liée à un taux de
matière organique élevé (C supérieur à 10 %) et à une texture fine.
L'absence de neige, le gel hivernal paraissent bloquer tout lessivage
important et ainsi jouent un rôle déterminant dans les caractères physico-
chimiques du sol. Ces mêmes conditions climatiques rigoureuses sélec-
tiennent très étroitement les espèces végétales. Il s'établit ainsi une
correspondance végétation-sol assez stricte sous linfluence directe du
climat, ce qui permet à la nature de la roche-mère de s exprimer pleine-
ment dans la pédogenèse et la composition du groupement végétal. Le
climax est donc bien là, le groupement à Carex rosae et Elyna, myoswoides
et le pédoclimax un sol brun calcique alti-alpin. Ces faits sont confirmés
par révolution de la végétation et du sol sur les calcaires dolomitiques
du trias où malgré une plus grande abondance de carbonate de calcium
au départ, on aboutit également à un sol faiblement acide, riche en matière
organique et à une composition végétale voisine de la précédente. Sur
roche carbonatée, on est donc conduit au même groupement végétal et
ainsi, au niveau de l'étage alpin, une série de végétation correspondante
peut être clairement individualisée, nous Pavons précédemment dénom-
mée : série baso-neutrophile de Elyna myoswoides (GENSAC, 1977). Par sa
structure, l'humus est de type moder mais son pH, son coefficient de
saturation, son rapport C/N correspondent à un mull, c'est un moder
calcique dont les caractères sont liés au groupement végétal herbacé
d'altitude et à la nature de la roche-mère,

3. Les pelouses à temps moyen d'enneigement.

Il s'agit des pelouses dont le déneigement se produit dans la deuxième
quinzaine de juin, possédant ainsi une période de végétation comprise
entre 4 et 5 mois. Leur analyse phytosociologique a conduit à une
distinction en deux types : le groupement à Poa alpina et Myosotis alpestris
et le groupement à Juncus jacquini et AvenocHoa versicolor. Ces deux
groupements très voisins floristiquement sont installés dans des conditions
topographiques différentes. Il en résulte que le degré de l évolution de
leur sol est différent.

groupement à Poa alpina et Myosofis alpestris.

A la partie inférieure des grands versants exposés à lOuest, il
forme des pentes régulières propices au pâturage. Son sol est enrichi en
particules fines qui, entraînées par les eaux de ruissellement, s'accumulent
au bas des pentes. La texture est soit argileuse, soit argilo-sableuse
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jusqu'à limono-argilo-sableuse quand les apports sont moins importants.
La quantité de matière organique présente dans les horizons superficiels
est toujours supérieure à 10 % mais peut atteindre 50 %, il s'agit donc
toujours d'un sol riche en composés organiques en surface, composés ayant
subi une minéralisation assez active puisque le C/N est inférieur à 15.
La somme des cations échangeables est assez variable et suit les fluctua-
tions de la matière organique. Le pH est modérément acide puisque
généralement compris entre 5 et 5,5, avec des valeurs extrêmes de 4 à 7.

Dans l'ensemble, il ressort pour les sols de ce groupement une assez
grande variabilité des caractères, les variations traduisant différents
stades dans la pédogenèse à partir d'un matériel très hétérogène. Cepen-
dant la phytocénose semble mieux définie et la dominance des espèces
de pâturage pourrait indiquer que celui-ci a été l'un des facteurs déter-
minants pour l'installation du groupement, alors que le sol n'a que très
incomplètement évolué.

— groupement à Juncus jacquini et Avenochloa versicolor.

Sa localisation est très différente, puisqu'il se situe en marge du
groupement à Elyna myosuroides, tout autour des croupes, dès que la
pente s'accentue légèrement, permettant ainsi l'installation d'un manteau
neigeux persistant. Les deux espèces dominantes confèrent alors une
physionomie particulière au groupement. Cette situation topographique
ne permet pas l'accumulation de particules fines, si bien que, le plus
souvent, la texture est limono-argilo-sableuse et même limono-sableuse,

donc plus grossière que dans le groupement précédent. La matière
organique est également abondante puisque C est compris entre 10 et
20 %, sa transformation semble néanmoins peu active car le C/N est
compris entre 14 et 20, le moder mésotrophe précédent laissant la place
à un moder oligotrophe d où la disparition des espèces les plus exigeantes
en calcium, la somme en bases échangeables s'abaissant également. Le
pH évolue parallèlement et devient franchement acide, la plupart des
mesures se situant entre 4,5 et 5.

Le sol est donc nettement mieux caractérisé que celui du groupement
à Poa alpina., peut-être parce que la texture plus grossière accentue
le lessivage et provoque ainsi une évolution plus rapide vers un sol acide
d'où les différences constatées dans la composition phytosociologique. La
situation topographique semble donc jouer ici un rôle déterminant dans
rétablissement d'un groupement spécialisé.

4. Les combes à neige.

Les groupements végétaux très longuement enneigés constituent un
ensemble phytosociologique très hétérogène, la classe des Salicetea, herba-
ceae. Cette hétérogénéité est due à des origines topographiques différentes.
L'ordre du Salicion herbaceae correspond aux combes à neige installées
sur les reliefs mous, à roche-mère tendre, comme les schistes lustrés, mais
souvent remaniée par les phénomènes périglaciaires, le Salicetum herba-
ceae occupant généralement la partie centrale des dépressions, alors que le
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groupement à Alopeeurus gerardi se situe en marge. Tout autrement se
trouve le groupement à Salix refusa, et Salix reticulata, (Arabidion cae-
ruleae) sur les pentes plus fortes des éboulis exposés au Nord où les
blocs constituent des gradins cahoteux. Ces différences écologiques pro-
voquent de profondes différences sociologiques et pédologiques.

— Groupement à Salia; retusa et Salix reticulata,

C'est un groupement peu fréquent dans la zone étudiée, les conditions
écologiques étant rarement réalisées pour rétablissement de cette asso-
ciation spécialisée.

Le sol est caractérisé par l'accumulation de matière organique
dont la teneur est toujours supérieure à 20 %, mais cette accumulation
n aboutit cependant pas à une acidification marquée puisque le pH en
surface est supérieur à 6,5, fait parallèle à ce que nous avons observé pour
le groupement à Elyna myosuroides. Dans l'étage alpin, l'accumulation
en surface de matière organique n'aboutit pas obligatoirement sur roche
carbonatée à une acidification. La neutralité du pH, la grande quantité
de matière organique contribuent à maintenir une forte concentration
des cations échangeables donc des taux élevés de calcium ce qui explique
l'abondance des espèces calciphiles alors que fort peu d'acidiphiles s'asso-
cient au groupement. Il se constitue dans ces conditions, un sol humifère
lithocalcique avec un type d'humus particulier. Sol et groupement végétal
sont donc très différents de ceux de la combe à neige typique et il ne
semble pas que l'on puisse passer par évolution progressive de l'un à l'autre.

— Salicetum herbaceae.

Le groupement est depuis longtemps défini sur l'ensemble du massif
alpin avec un lot élevé d espèces caractéristiques pratiquement strictes.
Son sol a également été décrit souvent, mais, sur schistes lustrés, les
caractères physico-chimiques sont différents de ceux donnés classiquement
(GUINOCHET, 1937; BBAUN-BLANQUET, 1954). En particulier,. on n'observe
pas d'accumulation de matière organique en surface, les taux de celle-ci
étant situés au voisinage de 10%. Malgré cela, le pH est très bas puisque
le plus souvent inférieur à 5. La texture est limono-argilo-sableuse. Ces
éléments concourent à ce que la capacité totale d échange soit basse,
la composition très homogène du groupement, ne comportant que des
açidiphiles, concorde bien avec le type de soi. Dans les horizor»s profonds,
on ne trouve gag de traoe d'une paturation teinporaipe eomme eela est
habituellement décrit (BÇCHAUÎ'SUR et Qws, 1996), la gleyfigatlon ggmble
perturbée par la oryotwbation, c'est pourquoi noua proposons « erypto-
stagnoley » eomme dénomination du so},

Groupement à Alopeçurus gerardi,

Le sol de ce groupement présente les mêmes caractéristiques que
celui du Saîicetum herïaceae, seule la teneur en matière organique mon-
trant une augmentation, ce qui est bien en relation avec une position
intermédiaire entre la combe à neige type et la pelouse à temps moyen
d enneigement.
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CONCLUSIONS

Sur schistes lustrés, dans l'étage alpin, il est donc possible de distin-
guer deux grandes catégories de sols. D'une part, ceux qui évoluent
sur place, soit qu'ils occupent une position de crête ou de croupe, ils
correspondent alors au groupement à Elyna myosuroides, soit que loca-
lement ils constituent des pentes de gros blocs, groupement à Salix retusa

TABLEAU l

Evolution des sols sur schistes lustrés dans l'étage alpin.

Sol brut
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altialpin
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alpestvis, a Junous
jaoqu-ini et Avenoohloa

verst-aolor)-

e
a
M̂

et Salix reticulata. D'autre part, ceux dont les matériaux subissent un
transport sélectif, sols colluviaux dont certains occupent les pentes colo-
nisées pour les groupements à Poa alpina-Myosotis al'pestris et à Juncus
jacquini - Avenochloa versicolor alors que d'autres se trouvent dans les
dépressions longuement enneigées du Sa.licetum herbaceae. Le tableau l
résume les différentes évolutions possibles. Deux propriétés physico-
chimiques se comportent d'ailleurs très différemment suivant les types

de sol :
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Le pH (fig. 2), qui est voisin de la neutralité dans les sols peu
évolués, reste dans la première catégorie dans un domaine peu acide
alors que dans les sols colluviaux, la finesse des particules favorisant une
complète décarbonation et le lessivage, il devient alors franchement acide.

pH

EbouUs fins

Groupement à Elyna myosuroides

Groupement à Poa alpina

et Myosotis alpestris

Groupement à Juncus jacquini

et Avenochl-oa versicolor

Groupement à Salix retusa

et Salix reticulata

Salicetum herbaceae

Groupement à Alopecurus gerardii

0 0

-».

•»•-

oo|

00

-•—•—•
000

•»-«

sur schistes lustrés 0 sur autres roches

FIG. 2. — pH du sol des groupements végétaux (combe de l'Iseran-val Prariond).

La teneur en carbone (fig. 3) est également caractéristique. Faible
dans les éboulis fins et dans le Salicetum herbaceae, elle est moyenne dans
les groupements de pelouses alors qu'elle peut s'élever considérablement
dans le groupement à Saîia; refusa et Salia; reticulata.

C 0 10 20 30

IOOD oo doo

Eboulis fins

Groupement à Elyna myosuroiâes

Groupement a Poa alpina

et Myosotis alpestris

Groupement à Juncus jacquini

et Avenochloa versicolor

Groupement à Salix retusa

et Salix reticulata

Salicetum herbaceae

Groupement à Alopecurus gerardii

sur schistes lustrés 0 sur autres roches

FIG. 3. — Teneur en carbone du sol des groupements végétaux.
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Dans tous les cas, même sur le matériel très labile que constituent
les schistes lustrés, l acidification, sauf dans de très rares cas, ne permet
pas de descendre en dessous du pH 4,5. De même, laccumulation de
matière organique reste modérée malgré les conditions climatiques très
défavorables à leur décomposition. II n'est donc pas possible de considérer
le Caricetum curvulae comme cllmacique dans ce cas.

L'étude des sols alpins semble révéler un comportement particulier
de la matière organique qu'il convient de définir de façon précise dans
les différents cas.
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Résumé. — Les notions de base concernant, d'une part la production, le
rendement et la productivité, d'autre part les productivités primaire et secon-
daire sont rappelées.

Quelques informations sont données sur les éléments de la productivité
primaire nette : accroissement des parties aériennes et souterraines du tapis
végétal, pertes, composition de la récolte.

Les différents modes d'expression de la productivité fourragère (matière
fraîche, foin, matière sèche, unités fourragères, unités amidon) sont passées
en revue.

Un certain nombre de précautions concernant les méthodes de mesure de
la production prairiale sont examinées et des réserves sont faites à propos
de certaines méthodes d'évaluation indirecte de celle-ci.

Les facteurs qui déterminent la productivité primaire prairiale sont rappelés :
facteurs endogènes liés aux caractéristiques biologiques du tapis végétal et
facteurs externes de nature écologique ou technique.

Une analyse des résultats publiés en Europe est présentée. Ces résultats
sont classés selon leur mode d'expression (matière fraîche, foin, matière sèche)
et, pour chaque mode, suivant une altitude croissante des localités où ils ont
été obtenus (3 tableaux).

L interprétation, de l ensemble de ces résultats met en lumière leur extrême
variabilité. Les causes possibles de celle-ci sont analysées en insistant sur les
variations des potentialités biogéniques stationnelles et sur l'action des techniques.

En conclusion, les conditions susceptibles de permettre une utilisation
valable des références sont indiquées ainsi que l'utilité de la création d'une
station de recherche française sur les alpages.

(l) Laboratoire d'Ecologie végétale, Institut National Agronomique Paris-
Grignon, 16, rue Claude Bernard, 75231 Paris Cedex 05.
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INTRODUCTION

Si la typologie des formations herbacées denses de haute altitude
d'Europe occidentale est aujourd'hui assez bien connue, au moins dans
ses grandes lignes, on ne peut en dire autant de leur productivité au sujet
de laquelle peu de données précises sont disponibles, du moins en France,
ainsi que nous lavons souligné en conclusion d'une étude précédente
(DELPECH, 1976). C'est pourquoi, avant d'engager un programme destiné
à combler en partie cette lacune dans le cadre du massif de la Vanoise,
il a paru nécessaire de rassembler le maximum d'informations sur cette
question.

I. — CADRE GÉOGRAPHIQUE ENVISAGÉ

Afin de ne pas trop nous éloigner des conditions écologiques géné-
raies, en particulier climatiques, qui caractérisent le massif de la Vanoise,
nous avons limité nos investigations tant en latitude qu'en longitude et
en altitude. C est ainsi que nous n avons retenu que les références se
rapportant aux étages alpin et subalpin (et à la limite, dans certains cas,
montagnard supérieur) des massifs montagneux d'Europe occidentale
(jusqu aux Carpathes incluses).

II. — CONSIDÉRATIONS MÉTHODOLOGIQUES

Avant d analyser et de comparer les références que nous avons re-
cueillies ou obtenues, il nous a semblé indispensable de donner quelques
aperçus, d'une part sur les notions de production et de productivité, tant
au point de vue biologique qu'au point de vue agronomique, d'autre part
sur les méthodes et techniques utilisées pour mesurer la production.

Rappelons préalablement que les données concernant la productivité
(et donc la production) n ont de sens et ne sont utilisables que si elles
s appliquent à des communautés végétales définies, correspondant à des
conditions écologiques également définies avec précision et uniformes et
non à de vastes surfaces plus ou moins hétérogènes quant à la compo-
sition du tapis végétal qui les recouvre et aux conditions écologiques qui
y règnent. C'est sans doute là que se situe un des obstacles majeurs aussi
bien au niveau de l analyse et de l interprétation des résultats obtenus
dans la pratique agricole et pastorale qu'à celui de la transposition à
l'échelle de la pratique des résultats expérimentaux (JACQUABD et al.,
1969).
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A) RAPPEL DE DEFINITIONS.

a) Production, rendement, productivité.

En matière agricole les confusions sont fréquentes entre ces trois
notions qui ne sont cependant pas du tout synonymes.

Dans le domaine qui nous concerne, la production est la simple cons-
tatation de l'obtention, à un moment donné, d'un produit plus ou moins
bien défini, mesurable ou dénombrable (nombre d'individus par exemple)
selon les cas, sur une certaine surface. La mesure de la production sup-

pose que l'on dispose d'une unité de mesure standard, invariable par
définition. Il s'agit le plus souvent d'une unité de poids (g, kg, q, t) lors-
qu'on mesure des biomasses végétales ou animales. Généralement la pro-
duction est rapportée à l'unité de surface de terrain (m2, are ou ha) et on
parle souvent, mais unproprement, dans ce cas de rendement. En toute

rigueur le rendement doit se rapporter à l'action d'un facteur de la pro-
duction ; eau, élément nutritif, etc.; il exprime alors l'accroissement de
production correspondant à l'application d'une unité du facteur de pro-
duction considéré. C'est évidemment une notion assez théorique puisque,
dans les conditions naturelles, les facteurs de la production ne sont pas
indépendants et agissent simultanément.

La productivité fait obligatoirement intervenir le temps. Elle exprime
l'accroissement de la production dans un intervalle de temps donné, autre-
ment dit la vitesse à laquelle se réalise la production :

P^2 =Ap=p^-p^+g^2

P^2 : productivité dans l'intervalle de temps ( = t^ — t^

p;. : production constatée par unité de surface au temps ^

pf : production constatée par unité de surface au temps tg

q't^ ; pertes de production entre les temps t-y et ty,

Les pertes sont de deux sortes : les unes (q,,,) de nature métabolique (res-
piration, transpiration, sécrétions externes, fèces, urine) ne sont pas
comptées si l'on s'attache seulement à la mesure de la productivité nette,
ce qui est le cas général en agriculture; les autres, qui peuvent être par-
fois importantes, sont dues aux chutes ou mort dorganes devenus non
fonctionnels (feuilles, fleurs ou enveloppes florales, poils, etc.) (q,,) et à
l'action des parasites, phytophages, etc. (q,.).

En définitive on a :

^2 =p?=(^-^+^+^)+^
l'expression figurant entre parenthèses correspondant à la productivité
nette biologique entre les temps ti et t.^.

Généralement l'intervalle de temps considéré est l'année, surtout
lorsqu'il s'agit de végétation pérenne comme c'est le cas ici. S'il y a plu-
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sieurs récoltes au cours de l'année (cas très général en production four-
ragère), la productivité annuelle est évidemment la somme des produc-
tivités partielles caractérisant chaque cycle de végétation.

b) Production et productivité primaires et secondaires.

La production primaire résulte de la seule activité des organismes
autotrophes, essentiellement chlorophylliens, constituant le tapis végétal.
La production secondaire est le fait des organismes hétérotrophes con-
sommateurs, animaux essentiellement. La subordination de la production
secondaire à la production primaire est un fait biologique d'ordre général.
Mais il ne faut pas pour autant perdre de vue que, sauf cas exceptionnels
(commercialisation de foins ou de fourrages déshydratés par exemple),
la finalité économique de l'exploitation des prairies, pâturages et alpages
est la production animale (donc secondaire) et cette constatation a une
incidence extrêmement importante sur la valeur qu'il convient d'attribuer
à la production primaire. Toutefois, aussi bien pour tenir compte des
données publiées que pour ne pas compliquer exagérément le problème
au départ, nous nous limiterons surtout, pour l instant, aux considérations
relatives à la production et à la productivité primaires. Il est évident que
la productivité secondaire (exprimée en unités énergétiques) est toujours
inférieure à la productivité primaire nette en raison des pertes qui inter-
viennent, tant au niveau de la consommation du fourrage par les animaux
(sélection parmi la nourriture offerte) qu'au cours des transformations
métaboliques, auxquelles il faut ajouter la dépense d'énergie consacrée
à la recherche et au choix de la nourriture au pâturage (HEDIN et al.,
1972; IVINS, 1959; SPEEDING, 1971).

B) ÉLÉMENTS DE LA PRODUCTIVITÉ PRIMAIRE — POINT DE
VUE AGRONOMIQUE.

Nous ne considérons ici que la productivité primaire nette. La mesure
de la productivité primaire nette totale annuelle d'une communauté her-
bacée pérenne n'est cependant pas chose facile. Elle comporte en effet non
seulement des mesures effectuées avant le début de croissance des végé-
taux composant la communauté et lors des récoltes saisonnières succes-
sives, portant aussi bien sur la masse des organes souterrains que des par-

ties aériennes, mais également une évaluation des pertes au cours de
l'année des divers organes (feuilles et racines mortes, débris de tiges, en-
veloppes florales, fleurs et fruits tombés à terre, parties consommées par
les phytophages, etc.).

Très généralement, dans la pratique agricole, même expérimentale,
on se contente de mesurer la phytomasse des parties aériennes restées
sur pied, coupées à une certaine hauteur au dessus du sol (5 à 10 cm
par exemple). Il faut être conscient du fait que cette façon de procéder
conduit à n'exprimer qu'une fraction de la production primaire nette, la
plus apparente.

En particulier, pour les prairies, surtout en haute altitude, la phyto-
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masse racinaire est souvent plus importante que la phytomasse aérienne
(DUVIGNEAUD, 1974). Dans certains cas aussi (pelouses basses), la strate
bryophytique (et éventuellement lichénique) qui n est pas récoltée par
les instruments de coupe classiques (faux, cisailles, motofaucheuse), peut
représenter une partie importante de la phytomasse aérienne (MILNER et
ELFYN HUGHES, 1968).

Enfin la phytomasse aérienne comporte parfois une fraction ligneuse
importante (groupements du Juniperion nanae Br. Bl. par exemple). Il
convient alors de la séparer de la fraction herbacée. La séparation, au
moment de la récolte, de certains autres groupes de constituants du
fourrage (Graminées, graminoïdes, Légumineuses, forbes) peut aussi être
envisagée. Cette séparation fournit de précieuses informations sur la qua-
lité du fourrage, mais cette opération délicate et longue ne peut être réa-
lisée qu'au laboratoire.

C) MODES D'EXPRESSION DE LA PRODUCTION.

La production primaire nette « agricole » s'exprime en poids de matière
fraîche (fourrage vert) ou de foin (à teneur en eau de 14 à 16 %) ou de
matière sèche. Ce dernier mode d évaluation est évidemment plus précis,
mais exige l'utilisation d'une étuve à ventilation. Les évaluations portant
sur la matière fraîche sont les plus fluctuantes, car la teneur en eau du
fourrage varie non seulement avec la nature des plantes et avec leurs

stades de développement, mais aussi avec les conditions de récolte. Même
si l'on prend soin de récolter en l'absence de pluie ou de rosée, la trans-
piration des plantes par journée ensoleillée peut être intense et entraîner
une variation de poids rapide dès la récolte. Toutefois ce mode d'évalua-
tion est le seul possible dans certains cas (absence de matériel de séchage
rapide, temps couvert et incertain, vent entraînant des fractions de la
récolte en train de sécher sur le terrain, alpages éloignés peu accessibles).

Ces évaluations se rapportent à la phytomasse aérienne brute. Les
agronomes font souvent appel, en matière fourragère, à des unités de
mesure particulières qui occupent une position intermédiaire entre celles
qui s'appliquent exclusivement à la production primaire et celles qui per-
mettent de mesurer la production secondaire. Il s'agit notamment de
l' « unité fourragère » utilisée en France, Italie, Espagne et dans les pays,
scandinaves (LEROY, 1965) et de l' « unité amidon » utilisée en Europe
centrale et en Grande-Bretagne. L'unité amidon correspond à la valeur
énergétique (calories) d'un kilogramme d'amidon (KELLNER, 1911). L'unité
fourragère (UF) exprime la valeur énergétique d'un kilogramme d'orge
(grains murs secs), soit léquivalent de 1650 calories (JABBIGE, 1970) ou
0,70 unité amidon. La détermination de la valeur en UF ou UA de l herbe
ou du foin exige le recours à des tests de digestibilité (DEMARQUILLY et
WEISS, 1970).

La production secondaire « agricole » utile (fournie par les herbivores'
domestiques) s'exprime en poids vif auquel on doit ajouter le cas échéant
le poids de lait ou de laine produit. Il est souhaitable d'accompagner ces
évaluations de biomasses de celle du nombre d'individus auxquels elles
se rapportent.
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Ces évaluations ne doivent pas être confondues avec celles qui se
rapportent aux « charges de pâturage » et qui sont exprimées en nombre
de têtes de bétail (d'une nature et d'un poids moyen déterminés) à
l'hectare ou encore en « unités de gros bétail » (UGB) à l'hectare.
(L'UGB est une unité conventionnelle correspondant à une vache de 550
kg produisant 3 000 kg de lait par an; elle correspond sensiblement à
3000 UF). Les charges de pâturage peuvent en effet (et c'est souvent le
cas) ne pas être adaptées à la fraction utilisable de la productivité pri"
maire, ce qui provoque un « surpâturage » (en cas d'excès de charge) ou
une sous-exploitation (en cas d'insuffisance), ces deux phénomènes pou-
vant d'ailleurs coexister au sein de la même parcelle ou se succéder au
cours d une même saison.

D) MÉTHODES DE MESURE DE LA PRODUCTION PRAIRIALE.

Ces méthodes sont nombreuses et nous n'entrerons pas ici dans le
détail de leur examen, nous contentant de renvoyer le lecteur aux publi-
estions spécialisées (BEOWN, 1954; CASTLE, 1955; IVINS, 1959; C.A.B., 1961;
JOINT COMMITTEE, 1962; E.G.F., 1967; MILNEH et ELFYN HUGHES, 1968).

Faisons simplement remarquer que les surfaces récoltées doivent être
délimitées avec beaucoup de précision, surtout si elles sont petites, et que
les dimensions et le nombre d'unités d'échantillonnage doivent être tels
que la variabilité des résultats soit la plus faible possible (GKBIG SMITH,
1964; MILNEB et ELFYN HUGHES, 1968). En ce qui concerne les prairies
d altitude, les estimations diffèrent considérablement suivant les auteurs :

Surface

élémentaire

d 'échantillonnage

(m2)

0,1

0,26

0,00236

Nombre d'unités

élémentaires

d'échantillonnage

4
26

100

Surface

totale

récoltée

0,4m2

6,25

0,235

Référence

BLISS, 1966
MILNER et PERKINS (non publ.)
SCOTT et BILLINGS, 1964

L existence de telles différences montre que des recherches doivent
être poursuivies pour déterminer les modalités d'échantillonnage les mieux
adaptées aux caractéristiques de la végétation de nos divers types d al -
pages. En tout état de cause, l'aire minimum floristique d'une communauté
herbacée dense, à l'étage alpin ou subalpin, étant le plus souvent com-
prise entre 4 et 16 m2 (ELLENBERG, 1956; BKAUN-BLANQUET, 1964; TUXEN,
1970; DELPECH, 1972), la surface totale récoltée devrait être au moins égale
à la valeur de Paire minimum, de la communauté étudiée.

Notons aussi que le stade de développement des plantes au moment
de la coupe et la -fréquence des coupes ont une incidence importante sur
la productivité ainsi que le montrent les résultats suivants (en t/ha/an de
MS) obtenus sur Dactyle (REBISCHUNQ, 1962) :
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coupe toutes les 4 semaines
// ff /. //

Il II 0 "

lère coupe début

flo raison

14,2
15,7

15,6

lère coupe au

stade 10 cm

9,2

14,4
9,3

Enfin, la hauteur de la, coupe au dessus du sol est un facteur qui
détermine à la fois la quantité de fourrage récoltée et la vitesse et l im-
portance de la repousse (PLANCQUAERT, 1966).

Les informations et remarques qui précèdent s'appliquent exclusive-
ment à la production et à la productivité primaires. Nous évoquerons aussi,
en raison de l'intérêt qu'elle a suscité auprès de certains utilisateurs, une
méthode indirecte d'évaluation de la « productivité pastorale nette
(DAGET et POISSONET, 1971 a, 1971 b, 1972; DAGET, 1974). Cette méthode
est basée sur l'analyse floristique fréquentielle de la végétation permet-
tant de calculer les « contributions spécifiques » des espèces, exprimées
en pourcentage, et sur l'attribution d' « indices spécifiques de valeur pas-
torale » aux espèces (indices qui intègrent en principe la productivité et
la valeur fourragère des espèces). A partir de ces deux paramètres on
calcule la « valeur pastorale » d'une communauté prairiale selon la for-
mule :

VP = 0,2 2 (CS, x IS,)

CS, contribution spécifique de l'espèce t (SCS, = 100)

IS, indice spécifique de l'espèce i (0 < IS, < B)

_FL_
avec CS, =

SF,

F; fréquence relative de l'espèce i

SF; somme des fréquences de toutes les espèces de la communauté

Les auteurs de cette méthode ont constaté une bonne corrélatio:
entre la valeur pastorale VP ainsi calculée et la charge pastorale moyenne
exprimée en UGB/ha (cf. § C), telle qu'elle résulte des calculs effectués
à partir des informations recueillies auprès des éleveurs sur la nature,
le poids et la production des animaux ainsi que sur la durée annuelle
du pâturage sur la parcelle considérée.

Cette méthode appelle toutefois un certain nombre de réserves. Tout
d'abord, la charge pastorale ainsi calculée peut différer de la charge op-
timale qu'il conviendrait de réaliser pour éviter aussi bien le surpâturage
que la sous-exploitation de l herbe ainsi que nous l'avons vu (§ C).

Ensuite, les « indices spécifiques de valeur pastorale » attribués aux
espèces, indices qui varient d'ailleurs pour une même espèce suivant les
auteurs (DE VKIES et al,, 1942; KLAPP et al,, 1953; DELPECH, 1960; DAGET et
POISSONET, 1971 a), présentent un caractère subjectif ainsi que la fait
remarquer HEDIN (1972), Ils ne sont en effet basés sur aucune mesure
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et ne résultent pas d'observations expérimentales, sauf pour les rares
espèces prairiales qui sont cultivées.

La corrélation observée entre la « valeur pastorale » et la charge en
UGB/ha calculées porte seulement sur 19 résultats, dont 14 proviennent
de la même région (Cantal). Il convient d ailleurs de ne pas oublier que
la « valeur pastorale » est obtenue à partir d'une analyse floristique por-
tant sur une surface restreinte (quelques mètres carrés en général) alors
que la charge moyenne est obtenue à partir de résultats s'appliquant à
une parcelle d'exploitation agricole pouvant s'étendre sur plusieurs hec-
tares. La comparaison entre ces deux paramètres n'est valable que si la
végétation de la parcelle reste homogène sur toute son étendue, ce qui est
rarement le cas, surtout en région accidentée.

Par ailleurs, comme nous l'avions déjà souligné (DELPECH, 1960), il
semble difficile d attribuer un indice de valeur pastorale unique et inva-
riable à une espèce sans tenir compte du stade de développement des
plantes, de la variabilité des populations de cette espèce (surtout si son
aire géographique est étendue) et aussi de la nature des espèces auxquelles
elle se trouve associée dans la communauté.

Enfin, le type d animaux et les modalités de pâturage (charge instan-
tanée, durée, fréquence) déterminent dune manière importante la com-
position floristique quantitative du fourrage ingéré (LOISEAU et BÉCHET,
1975; MOLENAT et ai; 1976), ce qui fait que la composition floristique de
l'herbe effectivement consommée peut différer de celle de l'herbe sur
pied.

Cette méthode appelle donc, à notre avis, de nouvelles recherches en
vue de préciser ses conditions d application et son domaine de « fiabilité ».

E) FACTEURS QUI DÉTERMINENT LA PRODUCTIVITÉ PRAIRIALE
PRIMAIRE.

Ces facteurs sont de deux sortes : d une part des facteurs qui peuvent
être qualifiés d'intrinsèques ou endogènes, liés aux caractéristiques du
peuplement végétal, d'autre part des facteurs externes, écologiques ou
techniques.

a) Facteurs endogènes de la productivité primaire.

Ce sont :
1°) la densité du peuplement végétal. C'est un facteur très important

qui peut varier considérablement. D'assez nombreuses prairies subalpines
présentent un peuplement très dense, pluristratifié, recouvrant complète-
ment la surface du soi (certains groupements des alliances du Triseto-
Polygonion btstorfae Br. Bl. et Tx. et de VAdenostylion allianae Br. Bl.
par exemple). Il existe par contre des alpages à moutons en haute altitude
où le recouvrement du terrain n atteint pas 50 % et dont la végétation
ne dépasse pas quelques centimètres de hauteur (certains groupements
de la classe des SaUcetea herbaceae Br. Bl. par exemple).

2°) la productivité intrlnsèque (ou potentielle) des populations végé-
tales présentes qui dépend de facteurs génétiques commandant notam-
ment le port et les caractéristiques propres de croissance et de dévelop-

— 48 —



PRODUCTIVITÉ HERBAGÊRE DES ALPAGES

pement. Nous possédons extrêmement peu d'informations sur la produc-
tivité potentielle des populations d'espèces constituant la végétation des
alpages.

3°) la fréquence des diverses populations au sein de la communauté,
4°) les phénomènes de compétition intraspécifique entre individus

d'une même population (JACQUARD, 1968).
5°) la nature des relations mte'rspéci{iques (compétition, antibiose,

synergie, etc.) entre individus appartenant à des espèces différentes de la
communauté (ROUSVOAL et GALLAIS, 1973; GIGON, 1970; POISSONET, 1972).

Nous sommes très peu renseignés sur l'importance qu'il faut attribuer
à ces deux derniers facteurs en ce qui concerne les plantes des alpages.

b) Facteurs externes de la productivité primaire.

Ce sont les facteurs écologiques ou techniques qui exercent une
influence directe ou indirecte sur la croissance et/ou le développement
des plantes. Ces facteurs se classent suivant leur nature (LEMÉE, 1967) en ;

1°) facteurs énergétiques (énergie provenant des rayonnements ther-
mique et lumineux, en incluant dans ces derniers le rayonnement ultra-

violet important en altitude). L'intensité, la durée et la qualité du rayon-
nement (intensité des radiations de différentes longueurs d'onde) parvenant
au sol en un lieu donné sont fonction de la latitude, de l'altitude, de
l'exposition et de la pente du terrain, de la durée d'insolation et de la
durée d'enneigement caractérisant la station.

Ces facteurs ont une importance fondamentale puisqu'ils conditionnent
la durée de végétation. Cette durée peut varier de 300 jours à 600m
d'altitude en exposition Sud à 20 jours à 2 800 m en exposition Nord
(observations faites en Suisse et rapportées par SCHROETER, 1926). La
variation n'est d'ailleurs pas régulière en fonction de l'altitude. C est
ainsi qu'elle s'étale entre 9 et 31 jours par tranche de 200m aux expo-
sitions Sud et entre 12 et 39 jours aux expositions Nord. Les réductions
les plus fortes de la durée de végétation se situent d'une part entre
1400 et 1600m d'altitude, d'autre part entre 2200 et 2600m. Ces
observations sont corroborées par celles de CAPUTA (1966 b, 1975) qui
indique les valeurs suivantes pour la Suisse :

Altitude

430 m
1200
1750
1900

Durée annuelle

de végétation

246 jours
181 "
110 "
82 "

Altitude

700 m
800

1200
1600
2000
2400
2800
3200

Durée annuelle moyenne

la couverture de neige

100 jours
109 "
121 "
162 "
199 "
279 "
304 "
365 "
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2°) .facteurs mécaniques, parmi lesquels le vent et la neige jouent
un rôle important. Dans certains cas les effets mécaniques du gel et de
la solifluxion s'ajoutent à ceux de la neige (BEGUIN et al., 1975).

3") facteur hydrique, comprenant l'eau d'origine atmosphérique sous
diverses formes (y compris celle apportée par le brouillard et la rosée,
très fréquents en altitude) et l'eau d origine édaphique (ruissellement,
drainage latéral, nappe phréatique).

4°) facteurs chimiques, essentiellement liés aux caractères du substrat :
teneur en oxygène du sol, teneur du substrat en substances minérales à
action trophique (N, P, S, Ça, Mg, K, oligo éléments), éventuellement
présence de substances phytotoxiques (sels ferreux, de Mn. réduit, pollu-
tions diverses, herbicides).

5°) facteurs blotiques variés, dont l'action est complexe, parmi lesquels
figurent :

— la coupe, dont les effets varient en fonction du stade de dévelop-
pement atteint par les plantes, de la fréquence et de la hauteur (cf. § D) ;

le pâturage associant les effets dûs au broutage, au piétinement
et aux déjections (fèces, urine). Ces effets dépendent de la nature du
bétail, de la charge, de la durée de pâturage et de la fréquence du retour
des animaux sur le même emplacement. Ils résultent non seulement de
l'action des troupeaux domestiques, mais aussi de celle des herbivores
sauvages qui ne peut être négligée en montagne. IVtais l'étude de lin-
fluence de ces derniers est d'une réalisation difficile (SPATZ, 1975).

— l'action des insectes phytophages (tipules, psychée des montagnes,..)
et des animaux fowisseurs (taupes, marmottes, lombriciens, etc.,.),

Les techniques mises en œuvre par l'alpagiste auraient théoriquement
leur place parmi les facteurs biotiques. Mais elles ont le plus souvent
pour but de modifier des facteurs physiques, chimiques ou biotiques défa"
vorables. Aussi convient-il de les classer avec les facteurs qu'elles se
proposent de modifier. On doit citer notamment l'irrigation (facteur
hydrique), la fertilisation organique et minérale, l'application éventuelle
d'herbicides ou débroussaillants (facteurs chuniques), le pâturage par
rotation ou rationné, la mise en défens et le feu, parfois utilisé pour faire
régresser les végétaux ligneux (facteurs biotiques).

Il faut être conscient du fait que cette classification des facteurs de
la productivité prairiale primaire répond surtout aux exigences dune
facilité d analyse. Mais il y a en réalité interaction et interdépendance
entre certains facteurs (par exemple : teneurs en oxygène et en eau
du sol, charge de pâturage et action de la faune endogée; température
et humidité du sol et quantités d'azote minéralisées).

En outre, l'action d'un facteur écologique, surtout si elle est régulière
ou continue, retentit sur les phénomènes de compétition et sur la fréquence
des diverses populations végétales au sein de la communauté. Il s ensuit
que les caractéristiques du peuplement végétal peuvent, dans une certaine
mesure, servir à tester l action des facteurs écologiques ou techniques
(nombreuses références parmi lesquelles : HEDIN et LECACHEUX, 1950, 1951;
ELLENBERO, 1952, 1974; DE VEIES et al., 1957; BHAUN BLANQVET, 1964;
KLAPP, 1965; DELPEGH, ,1952, 1966, 1968, 1976; BOUBNERIAS, 1969; LAMBEKT
et al., 1970; DUVIGNEAUD et DENAYER DE SMET, 1978).
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III. — ANALYSE DES DONNÉES PUBLIÉES
RELATIVES A LA PRODUCTIVITÉ DES ALPAGES

Les références dont nous allons maintenant faire état sont d'origines
française, suisse, allemande, autrichienne, italienne et roumaine. Nous

avons délaissé les références soviétiques malgré leur fréquent intérêt sur
le plan écologique, car elles s'appliquent à des régions trop éloignées et
à climat trop différent des nôtres.

La nature et la quantité des informations apportées par ces références
est extrêmement variable. Les plus complètes, tout au moins au niveau
des documents publiés, sont sans conteste celles d'origine allemande.

Nous avons retenu des résultats correspondant à des situations dont
l'altitude est comprise entre l 360 et 2 500 m. Etant donné que nous
n'avons pu dans certains cas avoir accès aux publications originales
et que nous avons dû alors nous contenter d'analyses faites dans d autres
publications, nous n'avons pas toujours trouvé toutes les informations
que nous aurions souhaité, informations qui manquent d ailleurs parfois
aussi dans les publications originales. C'est ainsi que les renseignements
concernant les localisations stationnelles, la pluviométrie locale, les carac-
téristiques du substrat, le type de végétation, les conditions d'exploitation
antérieures, manquent fréquemment. Il en est de même pour les modalités
déchantillonnage et les surfaces effectivement récoltées qui ont servi
à l'obtention des références, informations qui sont cependant d'une grande
importance lorsqu'il s'agit d'extrapoler les résultats en les exprimant
par exemple en productivité annuelle à l'hectare.

Nous n'avons pas retenu les estimations correspondant à des charges
de pâturage en raison de leur trop grande imprécision et de ce que nous
avons déjà dit à leur sujet (cf. § C). Il s'agit donc dans tous les cas de
résultats se rapportant à la productivité primaire.

Un assez grand nombre de résultats sont de nature expérimentale
(expériences de fertilisation notamment), ce qui peut expliquer, dans une
certaine mesure, leur variabilité.

Pour faciliter l'interprétation, nous avons présenté séparément les
résultats exprimés en matière fraîche (tabl. I), ceux exprimés en foin
(tabl. II) et ceux exprimés en matière sèche (tabl. III). Dans chacune de
ces catégories les localités ont été classées suivant une altitude croissante.
Les productions sont exprimées en grammes par mètre carré de manière
à éviter les décimales.

IV. — INTERPRETATION DES RESULTATS

Ce qui frappe le plus dans Pexamen de ces tableaux, e est lextraor-
dinaire variabilité des productions obtenues. Si l'on prend les valeurs
minimales et maximales observées dans chaque catégorie, on voit que
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TABLEAU l

Productions en matière fraîche.

U1
N3

Pays

(l)

R

F

F

F

F

R

Localité

1

Girbova

Valbonnais

(Isère)

Charmant Som

(Isère)

Villar d'Arène

(Hautes Alpes)

Valbonnais

(Isère)

Piatra Arsa

Région

Carpathes

Carpathes

méridionales

Valbonnais

Chartreuse

Oisans

Valbonnais

Carpathes
orientales

Ait.

m

1400

1400
a

1900

1600

1800

1900

2000

2000

Expos.

E

s

pH
sol

6,7

a

7,3

6,2

5,4

Type
ie végé-

tation '

(2)
3

3-6

6-1

l

9

Année

1969

1967

1963

1964

1956

1957

1960

1963

1964

1972

Produc-

tion

g/m2

2950

527
a

1519

192
a
224

112
a

226

620
a

1420

560
a

1260

1900

485
a

1000

1210
a

1740

500
a

l 170

Auteur

RESMERITA, 1969

TODOR et CULICA,

MAHOU, 1965

RICHARD, BESSON
GARAVEL,
1956-1957

HEDIN,KERGUE-

LEN, DELPECH
(non publ.)

MAHOU, 1965

PAUCA,
COMANESCU, 1972

Observations

avec 40 t/ha de fumier

expér. NPK + fumier

témoin

PK

témoin

PK

en mai

en fin juillet

v
>
»
n
2!
>
^3
l—t

0
2!

0
H
t-<

>

ga
0
m
H



en
co

F

F

R

Lautaret

(Hautes Alpes)

//

Termignon

(Savoie)

// .

Monts Fagaras

Oisans

// .

Maurienne

ff

Carpathes

méridionales

2100

2100

2200

2400

2200

a

2543

s

N

sw

4,6

4,6

5

5

7

6

6-1

6

8

10

L966

L967

1968

1966

1967

L968

1968

1974

L976

1974

180
a

410

100
a

184

480
a

700

720
a

2200

880
a

1320

1920
a

3450

100
1200

178
a

572

132
a

688

96
a

400

250
a

355

550
a.

620

DELPECH, 1975a

DELPECH, 1975b

»

PUSCARU-

SOROCEANU, 1969

lî

sans fumure

fumure

organique

ff

ff

sans Aunure

fumure

organique

témoin

PK (100-100)

témoin

PK (100-100)

témoin

fumier + PK

>fl
»
0
u
n
h3

s
H
».M
>
0
H-
».
H

§en

>
?
>
0
H
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TABLEAU IL

Production en foin

Pays

(l)

F

F

CH

F

CH

Localité

LaUeyI

(Isère)

Champagny

(Savoie)

Sarreyer

LaUey H

(Isère)

Levron

Région

Triéves

Vanoise

Valais

Triéves

Valais

Ait.

m

1360

1400

1400

1450

1450

Expos.

N

pH
sol

5,5

a

6

6,6

6,5

Type

de végé-

tion

(2)

5

l

l

Année

1961

1962

1963

1964

1967

1959
a

1964

1962

1963

1961
a

1965

Production
l2

20
30 à 50

120 à 150

10
80

15
166

70
450

340

540

520

300

275 à
315
380 à
445

440
a

300

Auteur

RICHARD, 1961-62

RICHARD, 1962-63

(BESSON et al.)

RICHARD, 1968

RICHARD, DELPECH,

1970

BOURQUI, CAPUTA
et PICCOT, 1968

RICHARD, 1961-62

1962-63

BOURQUI, CAPUTA et
PICCOT, 1968

Observations

témoin sans fumure

zone déneigée, fuinure P/PK

zone abritée, fumure NP/NPK

témoin

fumure P

témoin

fuœure P

témoin

fumure NPK

témoin (ancienne fumure

organique)

fumure PK

témoin (moyenne annuelle de

6 ans)

fumure PK (id)

fumure PK

NPK
F

" NPK

témoin (moyenne annuelle de

5 ans)

fumure PK (id)
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Cn

F

F

D

F

A

F

F

F

F

Gresse en

Vercors

(Isère)

Chaudun

(Hautes-Alpes)

Bierenwang

Molines en

Queyras

(Hautes-Alpes)

Venetberg

Orcières
Meriette

(Hautes-Alpes)

Vfflar d'Arène

(Hautes-Alpes)

Narreyroux

(Hautes-AIpes)

Saint-Véran

(Hautes-Alpes)

Vercors

Champsaur

AUgau

Queyras

Tyrol

Champsaur

Oisans

VaBouise

Queyras

isao
a

1690

1700

1700

1800

1700

1900

1900

1950

2400

w

s

s

5,7

l
4
5
?

6

7

l

1973

1953

1954à|480
1957

1949

1960

1961

1962

1963

1964

550 à 727
115
273
300 à 321

76 à 148

480

700

174 à
539

194 à
220

145 à
249

105 à
300

300 à
600

500

1000

1960

1953

385

140 à
230

60

3TGREF — ADAM,

L976

3AINT GOBAIN, 1953

3PATZ,1970

SAINT GOBAIN, 1953

IVOHLFARTER, 1971

RICHARD, 1964

RICHARD, 1965

HEDIN, KBRGUELEN,

DELPECH (non publ.)

SAINT GOBAIN, 1953

SAINT GOBAIN, 1953

témoin sans fumure

forte fumure NPK

témoin sans fumure

fumure NPK

témoin
fumier + F

témoin

arrière fumure (fumier)

témoin

arrière fumure (fumier + P)

ancien témoin ; parcage de

moutons à l'automne 1963

arrière fumure (fumier + F)

+ parcage moutons 1963

témoin

fumure P

fumure P (témoin voisùi de 0)

V
»
0
0
n
"l
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u
>

1»
M
0
H
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>
v
>
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TABLEAU III
Productions en matière sèche.

(-n
Os

Pays

(l)

A

F

F

D

D

Localité

Hâmmermoosalpe

Jasserie de

Gamier (Loire)

Paillass ère haut

(Cantal)

Gund

Feldberg

Région

Tyrol

Forez

Cézallier

AUgâu

Forêt Noire

Ait.

m

1400

1450

1450

1450
1460
1460
1470

1470

Expos.

w

SSE
NW

PH
sol

4,5

6,2

3,3

6,2

3,6

3,8

Type

de végé-

tation

(2)

11-12

11

2
11

G
6-11

Année

1967

1970

1971

1972

1965
1966

1967

1968

1969

1968

ft

1964
1965

Production

g/m2

400 à
471

160 à
360
140 à
370
270 à
510
940

297
236 à
348
456 à
730
130 à
243
594 à
785

260
160
270
150

90
300

Auteur

KOEK
(in CAPUTA,
NIQUEUX, 1970)

DE MONTARD,
GACHON et
SERVIER, 1975

DE MONTARD,
NIQUEUX
(non publ.)

SPATZ,1970

KRAUSE (in CAPUTA
et NIQUEUX, 1970)

Obserrations

fuœure PK

fuœure NPK Ça
" PK

NPKCa
" PK

" NPK Ça

lande non fertilisée

(32 % de ligneux)

témoin (fumure PK)
//

fumure N

témoin

ùunure N

témoin

fmnure N

témoin

fumure N

1464 UA/ha
574

1520
627
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(J1
•^1

D

A

D

CH

l

CH

l

CH

Giind

EUbogen

Giind

Alpjen l
(Sùnplon)
Alpjen H

AIpjen m

Ongara l

Le Tronc

(VoUèges)

Ongara II

Frid l (Emen)

AUgâu

Tyrol

AUgâu

Valais

Dolomites

Valais

Dolomites

Valais

1475
1485
1485
1485
1490

1500

1505
1515
1535
1540
1550
1555

1600

1600

1700

1700

1750

NNW
w
NNW
NW
sw

NW
sw
ssw
ssw
ssw

4,1

3,7

4,3

3,6

4,3

4
3,4
5
3,2

3,5

4

5,4

5,8

5,5

5,7

2

2
6
2

6
5
6
6
2

l

1968
//

//

1967

1968
//

//

//

//

1966

//

1966

1967

1960 à
1962

1967

1963
1964
1965

140
170
210
140
130

537 à 630

270
200

90
260
200
240

447
887
639

L 100
440
887

517
899
614

L 199

219
333

421
777

493
750
610

SPATZ, 1970

WOHLFARTER
(in CAPUTA
et NIQUEUX, 1970)
SPATZ, 1970

BOURQUI, CAPUTA
et PICCOT, 1968

CHISCI et GARZENA,
HAUSSMANN (in
CAPUTA, NIQUEUX,
1970)

BOURQUI, CAPUTA
et PICCOT, 1968

CHISCI et
HAUSSMANN (in
CAPUTA, NIQUEUX,
1970)

CAPUTA, 1966a

746 UA/ha
906
878
703
653

l 620 UA/ha
1004 "

376 "

837 "

1087 "

1351 "

témoin sans fumure

fumure NPK

témoin

fumure NPK

témoin

fumure NPK

fumure PK
" NPK

40 kg/ha N (+ PK)
120 "

témoin sans fumure

fumure NPK

fumureNPK
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00

Pay;

(l)

CH
l

CH

CH

CH

R

Localité

Maran/Arosa

JuribeUo

Frid II (Emen)

Thyon (Vex) l

Ihyon II
Thyon III

Fhyon

La Pierre

;BourgSt.Ken-e)

Monts Fagaras

Région

Grisons

Haut Adige

Valais

Valais

Valais

Caipathes

méridionales

Ait.

m

1850
1880

1900

2000

2100

2200
a

2543

Expos
pH
sol

4,6

5,1

Type

de végé.

tation

(2)

6

6

8

10

Année

1967 à
1968

1963 à
1965
1959 à
1962

//

//

1966

1967

1960 à
1962

Production

g/m2

720
249

450

125
313
250
320
131
279
415
656
450
550

398
481

65,5

a

201

Auteur

CAPUTA, 1966b
CHISCI et GARZENA,
1971

CAPUTA, 1966a

BOURQUI, CAPUTA
et PICCOT, 1968

CAPUTA, NIQUEUX,
1970

BOURQUI, CAPUTA
et PICCOT, 1968

PUSCARU
SOROCEANU, 1969

Observations

témoin sans fumure

fumure NPK

témoin sans fumure

fumure NPK

témoin

fumure NPK

témoin

fumure NPK

fumure PK

NPK
" PK

" NPK

témoin sans fumure

fumure NPK

SYMBOLES TrrmsÉs DANS LES TABLEATTX

(l) Pays : A : Autriche — CH : Suisse — D : Allemagne fédérale — F : France — l : Italie — R : Roumanie.
(2) Types de végétation; les nombres figurant dans cette colonne correspondent aux groupements végétaux suivants :

Classe des M.olinio-Arrhenatheretea :
l Alliance Triseto-Polygonion bistortae; 2 Alliance Poion alpînae; 3 Alliance Cynoswion.

Classe des Festuco-Brometea :
4 Alliance Mesobromion: 5 AUiance Seslerio-Mesoïrorrdon.

Classe des Caricetea curvulae :
6 Alliance Nardîon; 7 Alliance Festucion spadiceae; S AUiance Caricwn curvulae; 9 Alliance Festv.cion supinae.

Classe des Elyno-Seslerietea :
10 Alliance Seslerion rigidae.

Classe des Nardo-Callunetea :
11 Alliance Nardo-Galion; 12 Alliance Caluno-Genistion.
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l'écart est de l à 36 pour les résultats exprimés en matière fraîche (96 g/m2
en Vanoise à 2400m en 1976, 3 450 g/m2 au Lautaret à 2050m en 1968).
Il est de l à 100 pour les résultats exprimés en foin (10 g/m2 à Lalley
à 1360m en 1962, l 000 g/m2 à Orcières à 1900m en 1964). Il est encore
de l à 18 pour les résultats exprimés en matière sèche 65,1 g/m2 dans les
Carpathes méridionales en 1969, 1199 g/ m2 dans les Dolomites en 1967).

La variabilité reste très forte à l'intérieur d'une même tranche altitu-
dinale, par exemple : pour la matière fraîche au Lautaret en 1968 où la
variation est de l à 34,3 (respectivement 100 g/m2 et 3 430 g/m2, pour
le foin à Orcières avec une variation de l à 9,5 (respectivement 105 g/m2
en 1962 et l 000 g/m2 en 1964), pour la matière sèche avec une variation
de l à 13,2 (90 g/m2 à l 535 m d'alt. en Allgâu en 1968; 1199 g/m2 à l 600 m
dans les Dolomites en 1967).

Même si l on écarte, en raison de leur trop grande imprécision, les
résultats se rapportant à la matière fraîche dont on ne connaît pas la
teneur en eau au moment de la pesée, il n'en reste pas moins que les

écarts constatés, tant pour les foins que pour la matière sèche sont
extrêmement importants.

Sans doute faut-il tenir compte, pour interpréter ces écarts, de la
grande variabilité des facteurs climatiques (températures et précipitations
notamment) entre régions ou entre années différentes et aussi en fonction
de l'altitude. La chute de la productivité moyenne en matière sèche entre
les altitudes de l 500 et 2 200 m en Suisse est en effet de plus de 60 %
(CAPUTA, 1966). Il faut aussi rappeler que la plupart des résultats ont été
obtenus dans des conditions expérimentales sur de petites surfaces et
sont difficilement extrapolables à des grandes surfaces. Mais tout cela
ne suffit pas, à notre avis, à expliquer de tels écarts.

Deux facteurs jouent vraisemblablement un rôle considérable dans
le déterminisme de la productivité et donc de sa variabilité dans l espace :

l") les potentialités biogéniques liées aux conditions stationnelles (ex-
position, durée d'enneigement, caractères du substrat, notamment profon-
deur, capacité en eau, régime hydrique et potentiel trophique) et à la
nature du peuplement végétal, qui s expriment dans le type de commu-
nauté végétale. Par exemple, les productivités minimales observées corres-
pondent aux groupements du Nardion Br. Bl., du Seslerio-Mesobromion
Oberd, et du Festucion supinae Br. Bl., les productivités maximales aux
groupements du Ti'îseto-Polygonwn bzstorfae Br. Bl. et Tx.

2°) les modalités de traitement du gazon, en particulier les conditions
d'exploitation antérieure (coupes plus ou moins fréquentes, charge et
fréquence plus ou moins grandes du pâturage) qui s'expriment également
dans le type de communauté végétale, ainsi que la nature et le niveau
de la fertilisatton qui est un facteur très efficace de la production d'herbe
en altitude.

En se limitant à ce dernier facteur, sur la base des résultats expéri-
mentaux figurant dans les tableaux, on peut en effet constater que l'écart
relatif de productivité entre les témoins et les parcelles fertilisées est
compris entre 1,2 et 13,2 pour la matière fraîche, 1,2 et 8 pour les foins
et 1,2 et 3,1 pour la matière sèche. CAPUTA (1963) avait d'ailleurs déjà
mentionné des accroissements relatifs moyens, dûs à la seule action de
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l azote en supplément d'une fumure minérale de base phospho-potassique,
de 25 % ai 000 m d'altitude, 40 % à l 500 m, 100 % à 2 000 m et 120 %
à 2400m.

CONCLUSION

L énorme variabilité géographique, altitudinale et stationnelle, des
résultats constatés pose au premier chef le problème des conditions
d obtention et dextrapolation des références. Ce problème concerne aussi
bien la détermination des zones de validité des références, donc l'efficacité
de leur diffusion, que l'évaluation de la productivité actuelle et potentielle
des alpages aux niveaux régional et local.

Ce problème ne peut recevoir de solutions valables sur le plan tech-
nique que si certaines conditions d obtention des références sont respec-
tées. En particulier, il est évident que les modalités de récolte, auxquelles
nous avons déjà fait allusion (cf. § D) doivent être standardisées ; surfaces
minimales d'échantillonnage, délimitation de ces surfaces, nombre de répé-
titions suffisant, stades de coupe définis, correspondant aux conditions
pratiques les plus rationnelles d utilisation des divers types de végétation,
hauteur de coupe, appareillage utilisé pour la coupe et le ramassage du
fourrage, conditions météorologiques favorables, conditions de séchage
du fourrage récolté,

Mais ces précautions ne serviraient à rien si, par ailleurs, les commu-
nautés végétales faisant l'objet de mesures n'étaient pas suffisamment
homogènes. L'homogénéité relative du peuplement végétal implique évi-
demment celle des conditions écologiques stationnelles.

Il faut aussi que les communautés végétales dont la production est
mesurée soient représentatives des ensembles auxquels on souhaite appli-
quer les références (DELPECH, 1975).

Ces deux dernières conditions, qui sont tout aussi fondamentales que
les premières, ne sont pas toujours respectées. Leur mise en œuvre sup-

pose une bonne connaissance floristique et phytosociologique du tapis
végétal, qui permet en outre d'obtenir une information sur la qualité du
fourrage (DELPECH, 1970).

Dans le cas des alpages ces problèmes sont beaucoup plus complexes
que dans les régions de basse altitude sous climat océanique, en raison
de la fréquente et importante hétérogénéité écologique des unités d ex-
ploitation pastorale, ainsi que nous lavions souligné antérieurement
(DELPECH, 1972). D où l intérêt qui s attacherait à la réalisation d une carto-
graphie phytosociologique et agronomique à grande échelle (1/5 000 à
1/25000) des principaux «types de communautés» végétales (sous-asso-
dations et faciès), au moins dans les zones dont une utilisation plus
rationnelle est souhaitée. Les exemples d'une telle cartographie existent
déjà (WAGNEK, 1965; BEQUIN, 1970; BIDAULT, 1972; CLAUDIN et GENSAC, 1973;
GENSAC et ROTHE, 1974, BOCK et PEELLI, 1975).

L'étude de ces divers problèmes suppose une infrastructure admi-
nistrative et financière et des moyens qui manquent à l'évidence jusqu'à
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présent en France. (REBISCHUNG et BOUVABEL, 1976). Ceux-ci et celle-là
pourraient, dans une conception des choses autre que celles résultant des
choix politico-économiques et techniques d'aujourd'hui, motiver la créa-
tion dune station de recherche sur les alpages, que l'importance des
surfaces occupées par Iherbe au niveau des étages subalpin et alpin de
notre pays justifierait amplement.

Texte remis pour publication en décembre 1976,
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Le massif de la Vanoise présente dans l'étage alpin de très vastes
surfaces occupées par des pelouses. Cela tient au fait qu'entre 2 300 m et
2 700 m, les parties planes ou peu déclives sont fréquentes, propices à une
végétation herbacée dense, à l'opposé des massifs voisins du Mont-Blanc
et du Pelvoux qui, à ces altitudes, ne possèdent que de très fortes pentes
et donc essentiellement des groupements d'éboulis. La Vanoise constitue
bien un terrain de choix pour l'étude des groupements de pelouse et c'est
pourquoi nous y avons consacré une grande partie de nos travaux de

recherche depuis une dizaine d'années. Parmi les espèces les plus carac-
téristiques, Carex curvula AU., que nous dénommerons par la suite
C. curvula s. lat., est très abondant, si bien que nous avons noté sa
présence dan,c 160 de nos relevés correspondants à des conditions écolo-
giques extrêmement différentes et ne pouvant tous appartenir au Caricion
cwvulae tel qu il est précisé dans les importants travaux de BSAUN-
BLANQUET et JENNY (1926). D'ailleurs cette description des groupements
à Carex curvula ne portait que sur des pelouses installées sur un substrat
riche en silice, où les carbonates étaient totalement absents.

Cependant, Carex curvula s. lat était trouvé par GILOMEN dans des
groupements appartenant aux SeslerietaUa, donc sur roche calcaire, ce qui
a conduit cet auteur (1837) à préciser l'existence de deux sous-espèces
qu'il dénomme :

• Carex curvula AU. ssp eu-cwvula;

• Carex curvula AU ssp, Rosae (dédiée à sa femme Rosa).

(l) Département d'Ecologie, Centre Universitaire de Savoie, B.P. 143,
F 73011 Chambéry Cedex.
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la première sur roches primitives, la seconde sur roches carbonatées. Pour
notre part, nous adopterons le point de vue très justifié des flores de
FENAEOLI et de HESS, LANDOLT et HIRZEL qui distinguent deux espèces
différentes : Carex curvula AU. et Carea; rosae Gilomen.

La distinction de ces deux espèces est assez difficile sur le terrain,
aussi pour plus de précision, nous les avons déterminées par l examen
à la loupe binoculaire des coupes de feuilles ce qui nous a semblé le
critère le plus décisif parmi ceux donnés par GILOMEN (fig. l). En fait, cette
détermination morphologique semble totalement inutile quand le substrat
géologique peut être reconnu avec précision car la distinction édaphique
est pratiquement absolue.

CtM-ex wltuujia. AU. CaAex IWWS. Gilomen.

Fie. l. — Coupes transversales des feuilles des deux espèces (d'après GILOMEN).
Remarquer la forme totalement différente des coupes, l'absence de sillon au-
dessus de la nervure médiane, ainsi que l'abondance du mésophylle et de
l'aérenchyme entre cette nervure et l'èpiderme supérieur chez Carea; l'osae.

Les travaux phytosociologiques contemporains et postérieurs aux
recherches de GILOMEN n'ont pas tenu compte de l'existence de deux sous -

espèces ou espèces, ce qui a conduit à des erreurs d'interprétation regret-
tables que nous soulignerons par la suite.

Pour ne pas alourdir la présentation des groupements par des noms
d espèces comportant les noms d'auteurs, nous avons adopté la nomen-

clature du Catalogue écologique des plantes vasculaires du Parc National
de la Vanoise et des régions limitrophes (GENSAC, 1974).
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I. — MÉTHODES D'ÉTUDE

Des relevés que nous avons effectués pour fournir un inventaire des
groupements végétaux de la Vanoise, nous avons isolé ceux qui conte-
naient Carex curvula s. lat. et recherché les différentes communautés
qu'ils pouvaient constituer.

Etant donné le grand nombre d informations disponibles nous avons
d abord pensé recourir aux techniques numériques de l analyse de la vé-
gétation (GOUNOT, 1969; GUINOCHET, 1973). L'isolement de la Faculté des
Sciences et des Techniques de Chambéry et les moyens technologiques
dont elle dispose n'ont pa's permis de déboucher sur un tri satisfaisant
des relevés et ce, malgré l'appui du Service de Mathématiques appliquées.

Nous avons donc été réduit à utiliser les méthodes classiques d'éla-
boration des tableaux de relevés. Si pour certains groupements corres-
pondant aux associations les plus évidentes, car comprenant un grand
nombre d'espèces caractéristiques, associations déjà maintes fois décrites,
la classification ne posait pas de problème, il n'en a pas été de même pour
le plus grand nombre de relevés pourtant établis sur des surfaces de vé-
gétation floristiquement homogènes. De nombreuses fois, même en met-
tant le plus de bonne volonté possible, nous n'avons pu rapporter intui-
tivement la phytocénose observée à l'une des principales associations de
la région étudiée par absence d espèces caractéristiques. Dans de tels
relevés, on ne trouve que des campagnes. Pour celui qui a effectué de
nombreux relevés dans des milieux subclimaciques, ce fait n'a rien
d'étonnant. MOOR, dès 1952, avait déjà noté à propos du Fagetum sylvati-
cae les difficultés de caractériser les associations climaciques à cause dp
l'absence d'espèces exclusives alors que les associations spécialisées en
possèdent toujours de très nettes, Et il en est ainsi chaque fois que la
station étudiée se trouve dans des conditions écologiques moyennes et
qu'aucun facteur particulier ne sélectionne impérativement les espèces,
alors qu'au contraire, lorsqu'un facteur prédomine, l'exemple des combes

à neige illustre bien ce fait dans l'étage alpin, les caractéristiques appa-
raissent facilement et l'association végétale est évidente. Malheureuse-
ment, de telles associations ne couvrent généralement que de faibles
surfaces. Il a donc bien fallu mettre au point une méthode appropriée
pour délimiter les groupements végétaux que nous reconnaissions sur le
terrain.

Les méthodes CI'ELLENBEKG et KLÔTZLI (1972) ont permis de résoudre
des problèmes analogues pour les associations forestières suisses. Nous
avons donc été amenés à les adapter aux pelouses alpines de la Vanoise.
Le tableau l donne la succession des opérations auxquelles nous nous
sommes livrés.

Le travail sur le terrain correspond aux techniques habituelles du
relevé phytosociologique et les nombreuses descriptions antérieures dis-
pensent de nouvelles explications.

Au laboratoire, la première synthèse a consisté à réunir les relevés
qui nous avaient intuitivement semblés voisins, d'une part, à cause d une
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composition floristique voisine, ce qui correspond bien aux méthodes phy-
tosociologiques les plus rigoureuses, d'autre part, à cause de la similitude
de leurs conditions écologiques, altitude, exposition, roche-mère, rensei-
gnements tout aussi objectifs que la présence d'une espèce et donc tout
aussi indispensables à la constitution des groupements provisoires.

TABLEAU l

Démarches pour la définition des groupements végétwux par combinaison des
constantes et des fréquentes,

EÙLbU^&WWtt du A&É.e.vêA (phytogëocénoses)

Conditions êcologiqu< .Liste spécifique + coefficient d'abondance - dominance

Laboratoire | E/fcabUAACJïieti/É du ta.bUau.x p/i.OU-cAO.Ue^ de. AetÊUÉA (groupements végétaux provisoires)

Conditions écologiques voisines Composition floristique voisine (présence - absence)

i-iUe. &n ëy/trfetîCÉ1. d&i fcipêce^ c-onAAittt&A

EtabtU&wwit cf&4 -typ&& paA ûontb^i(U4ûn de^i c.ofiA-ta.titeA

TaUaau dz^wU^ de. h.zpaAtition de4 c.o^twit&&

Tabtuui dS.^.uuti^ de. fi.^.paAtUÀ.on d^ ^équ.&n.tu

Comb/ùiA-lôOH d&S (S/têqa&nt&<i

Etctbttii&we-tvt deï •ta.bte.aux dUi\uti^ d& /ta£e.uê<s

Conditions écologi.qi Composition floristique

= G/i.ou.pwwvU uëg&teux

Ces tableaux, uniquement basés sur la présence - absence des espèces,
permettent de dégager pour chacun des groupements provisoires la liste
des espèces constantes, c'est-à-dire présentes dans plus de 80 % des rele-
vés, leur classe de présence étant V. Remarquons qu'ELLENBERG et KLÔTZLI
ont commis une erreur sur le terme « constante » puisque pour eux ce

sont les espèces présentes dans au moins 50 % des relevés, espèces que
nous appellerons par la suite « fréquentes ». A chaque groupement cor-
respond une certaine combinaison des constantes. Deux groupements dif-

férents se distinguent par au moins 1/3 des constantes d'un des groupe-
ments par rapport à l'autre. De même pour qu'un relevé puisse appartenir
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TABLEAU II

Tableau des constantes.

At.c.he-nvW.a pinta.phyU.ia
SaJUx hu.ba.ne.a.

SJ.bbal.cLia. piocwnbe.ni,
Vmotu.ca. be.iU.cLuu.tuuv
^ve.n.ochtoa. vWi^c.otoi

Fe-à-ûica haJLtuu.
Tanace-ûun oJipinwn
Cwitx c.uM.vu.ta

SeuipeA.u.crum montanwn
T/u.^oti.wii atp^min
NaAduA .à-frt-t.c-ta

Anthcm.cin.ttium alpwwn
Ge.um mon-tanum

TicuvtaQO cU.pina
FaAAtca u-LotAc.w.

Le-ontodon h.etvvtic.u^
Pote.ntiUa. auAe.a
F'oa. ol'pJwa.

Eupfi/tOA-ca DK.n-una

^Ujiu.antia. li&.doidu,
^tjO&otU oJL'puhvLk
CaAe.x. Ho&a.it.

CampanLLta Acdauchze/u.
LtguA.étc.um mute-tLLno-idu
Poiygonui» u^uipaAum
CaA.e.x pcui.u^.dtoia.

ttynci myof.uAoid.u,
SiSLw.s. e-xAaapa

Gaiùun paA^tEtuii
SuteAMi vafuja.

TC FC NC FP MP RE RS

+

+

+

+

+ +
+

+ +

+ + +

+ +

+

+
+ +

+ +

+

+

+ + +

+ + +

+ + + + +

+• + +

+ +

+

+

+

+

+

+

+

Groupements : TC : à CaAiX. C.UM.Uuia et Tana.c.vtuin oJL'p.Lms» - FC ; à CM.e.x.

WAvutcC et FaA-tuca haU.Vu. - NC : à CaA&x. c.uAvuia et NcuidiU, istlvicta. - FP :
à Poa atp^na et Fe-4-tuca v^oia.c.e.a. - MP : à Poa a£p<.na et MI/OAO^A cLtputiu^
RE : à E.Eyna mi/OAuAoXdeA et CaAe.x mxsa.i - 'es : a SutVuM. VCUUJCL et Caiiix.
Mtae.,

à un groupement, il faut qu il comporte au moins 2/3 des constantes du
groupement. Cette deuxième règle permet d éliminer du groupement un
certain nombre de relevés et inversement autorise le rapprochement
d'autres. On arrive donc progressivement à un tableau définitif des
constantes (tabl. II) qui est confirmé par un tableau définitif des fré-
quentes (constantes CI'ELLENBERG et KLÔTZLI) soit ici le tableau III où
ne sont prises en considération que les espèces fréquentes dans au moins
un des groupements envisagés. Sauf une exception, on peut constater

que deux groupements sont différents quand la moitié des espèces fré-
quentes de l'un d'eux ne se rencontrent pas dans l autre, ce dont on peut

se rendre compte facilement en effectuant un schéma approximatif de
situation dans un plan des groupements l'un par rapport à l autre (fig. 2).
Dans cette partie, la méthode repose donc exclusivement sur la composi-
tion floristique des relevés comme la méthode phytosociologique habi-
tuelle, mais, au lieu de tenir compte essentiellement d'espèces caractéris-
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TABLEAU III

Tableau des fréquentes.

(les fréquentes sont figurées en gras, les constantes sont cerclées).

Seduin aîpM-fte
AtcfiemcUa pe.nta.pliyU.e.a.
SatLï. huiba.c.e.a.
S-ibbcLtdia p/tocujnbe-n^
Gna.phaJUMïi\ Aup-uiuw
Homogyne. aJipwa.
Tû.na.c.e/ùuii a^pitiwîï

Jm.^oiuaii atpwui»
NaAduA A.t/u.c&i
StnicÂjo .uicatiuA

JUHCUA t>u.^idm>
PhytiuiM hunitpha.uu.cuiv
LuzuXa twt.v.a.
Hi.wmtun l.u.bw.uats.
COAE.X cuM.vuta.
V-c.o&t aatwMvta.
V&fiûiticcL bnttidio^deÂ
Le.oivtodon fiatueAicuA
PotiivUUa awtia.
hQltOttiii IVHpUt/UÂ
Ptottaflo atp.ina.
An-tfioxaittfcum afjpÂ.nuin
(3e.um moïvtaivjunï

Ccuiix. •sempa'uMAeni
Luzute ApAca-ta
FuAtca IwU&'u.
Âve-nocMoû. veAUdo-^oA.
Se»ipeAy.u/um motitaîiwiï

Po a. atp^yiCL
Eupli/uUAû Dtùuina
ttt.nuaA-êt.a Sido-idUi
&Ltnne. exAcapa
LujtUitiuu» mattmno.idi'.
Cainpanu-Ea icfieualiz&U
FuAtca vi.otac-ta.
VotvivUJLia. gitCindidtoM.a
Ranuncutos mon&muA gA.
Se.ne.c-co do/i.om.ûum

Cuiaitiuin aAuenàa
to-tu-i (tîp-uuu
Ali/OAO-tu atput»Mi
And/uwaca obtu&i.^otÀ.a.
Juncu/4 ja.c.quMu.
Gatiuin plUiWiui»
GuiAuuia. uuina.
G&ïitiana. ïti\)aLU
Plujtejjisna. paii.çÂ.^tonum
Ccviix. pwwA.dto/m
CaAex iiolio.i

dtjnoL myo^uAo^d&&
ÎMtlfua. aJLpuia.
Buguuin u.w.^toWi
Sa.x^ti/mcjCt moAclwta
Vna.ba. cUzo^du
I.U.nu.ivitia. vuma.

OxyA'topÀs c-wnput^u,
Pv.dicutiVu^i vUvU.uM.nta
Sa.m.i'taga. oppot.uU.^otia.
FM-tuca piun-tXa
htte.nnoAÂA. cU.o^a.a.
ISotfLijcîuwîï funaAÂcL
Hitia.ivtlimuin oJi.pt&tA.i
Le.oyi'topocUum aip^ujun
MtUt aîp-uuu
Sutuua. vwujj.

IC

m®
®
®
IV
IV
®
IV
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®
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®
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n
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n
®
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n
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FIG. 2. — Schéma de position dans un plan des différents groupements. (Les
traits en gras indiquent de fortes liaisons, ceux en malgré de faibles liaisons).

tiques fortement indicatrices de conditions écologiques spéciales, elle est
basée sur la combinaison d'espèces constantes et fréquentes à ample
structure écologique et à très large répartition.

Finalement, chaque groupement étant ainsi individualisé, on peut en
fournir la composition floristique complète et comparer celle-ci aux con-
ditions écologiques des différents relevés. Le statut de chacun de ces
éléments ne pouvant correspondre à ce que l on a appelé jusquici asso-
ciation végétale, nous préférons en rester au terme plus général de
groupement tout en adoptant le principe de deux espèces constantes pour
le dénommer. Néanmoins, on peut souligner l étroite analogie qui peut
exister entre le groupement ainsi défini et le concept d'association végé-
tale dont la définition officielle ne permettrait pas alors d'englober la
totalité. Mais n'en est-il pas de même pour l'espèce à laquelle on a com-
paré souvent l'association ? Notre méthode présente également l'intérêt
de s'appuyer sur un faible nombre d'espèces, ici 65, dont la reconnaissance
est facile.

Les groupements définis par la combinaison des constantes (pour re-
prendre les termes CI'ELLENBEEG et KLÔTZLI) et des fréquentes correspon-
dent aux 2/3 de nos relevés où Carex cwvula, s. lat. est présent. Ce
nombre et l'étendue des pelouses concernées imposent que leur étude
soit précise, alors que les associations déjà décrites ne feront l'objet que
dune rapide description.
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II. — LES GROUPEMENTS VÉGÉTAUX ÉTENDUS

L exposé méthodologique précédent a permis d en connaître le mode
de définition. Une rapide description phytosociologique et écologique doit
en découler, ce qui conduira à une comparaison avec des travaux anté-

rieurs principalement ceux de BEAUN-BLANQUET et JENNY (1926) et ceux
de GUINOCHET (1937).

A) LES GROUPEMENTS A CAREX CURVULA.

l. Le groupement à Carex curvula et Tanacetum alpinum, (Tabl. IV).

Le tableau de relevés indique que ce groupement est défini floristi-
quement par la combinaison :

• d'un groupe d'espèces; chionophiles fréquentes dans Salicetalia
herbacea, dominées par Tanacetum alpinum et SaUx herbacea;

• d'un groupe d'espèces acidiphiles de Caricetea curvulae apparte-
nan soit au Nardion soit au Caricion cwvulae. Les conditions écologiques
sont bien intermédiaires entre celles d'une combe à neige acide et celles
d'une pelouse pâturée de l'étage alpin supérieur. Principalement situées
au-dessous de 2500 m en exposition Nord, ce n'est qu'à la limite supé-
rieure de l'étage alpin que ces pelouses peuvent se trouver en exposition
Sud. Le substrat géologique est toujours très acide, ce sont surtout les
schistes du Houiller briançonnais et du Houiller métamorphique qui
servent de support au groupement. Ces roches ayant fortement tendance
à solifluer dès que la pente s'accentue, un renouvellement constant des
couches superficielles est assuré, d'autant plus que l'humidité du sol
s y trouve constamment élevée.

Ce groupement semble correspondre à la sous-association hygro
curvuletosum du Caricetu.m c'urvulae décrite par BKAUN-BLANQUET (1949-
1950) dans les Alpes rhétiques, il est très fréquent en Vanoise dans les
conditions précédentes.

2. Le groupement à Carex curvula et Festuca halleri (Tabl. V).

Les espèces chiondphiles du groupement précédent sont pratiquement
absentes, alors que seul le groupe des espèces acidiphiles domine avec
Festuca, halleri et Avenochloa versicolor qui atteignent de fort coefficient
d'abondance-dominance.

C'est un groupement qui occupe tout l'étage alpin, cantonné aux
expositions Nord dans la partie inférieure, aux expositions Sud dans la
partie supérieure où on peut également le rencontrer sur les croupes et
surfaces planes. Tous les substrats acides peuvent en être le support avec
des degrés de recouvrement différents. C'e,"it sur les quartzites, roches

les plus acides et les plus massives, que le groupement est le plus ouvert,
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TABLEAU IV

Groupfnent à Carex curvula et Tanacetum alpinum.

Nv du relevé
Altitude en 100 m.
Exposition
Pente en t
Roche mère
Recouvrement en 7,

Sadum ntpe.ttn.s.
MclwniU.a. puitcifilujUe.cL
Satix. huiba.c.ea.
Si.bbatcU.a. pnocusnbuf,
Gna.plw-U.um Aup-ùium
Homogym alpi.na.
Tanacfcûtin aZp-uium
Tu.kotiuM aJLpùuai
Na/tduA iUu.vta
Se.ne.c^.o .uicanu^
Pkyt&ium h&sîUAphcL&fu.c.wn
Luzuta tu-tia.
Hi.vw.cAim iubiu.uati
CaAex auAvnta.
Vwin c.cU'.cann-ta.
VeAoni.e.a. bi'iVM.oidvM
Lioivtodon hit-vitic.iu,
Tote.ntLUa. aultta.
Ag-loA-tcâ tu.pUfUt
Ptcui-tago a^p.ùia
^îtîlOX.CLn.tîlUSÎÎ CLtp^tîUSîî

G&uni moivtanum
Cateit Aempatv.tAEMA
LU.ZU/ÊO. 4p^.(ia/ûx
Tutnc.a. haUuu.

Auanocfi^oa uuitiiaotoit
SunpeA.viutwi moivtcuwm
Pao. aipliw
Potygonuni uwf.poMm
€uipi^uu^a fîi-ouma.
Atëntui/L^/ca. ^e.doïd&é
Lt.gaà-tt.cum muteAfcùio.ïdu
Campanuts. Acheucfizyu.
And/LOAo.c.e. obûu>^otia.
Va.au.iwm utiQuwl,u»\
Guïtiwa. punc-tota
luzute affiùw-pU.ota.
TtVtaxacum crfp.ùium

<i44
25
NW
45
Hm
90

l
l
+
+

l
3
2
+

3
l
+

3
+
+
+
+

2

+
+
+

+

+

455
27
s
15
Hm
95

+
+
+
+

+
l

+
l

+

3

+
+

2
+

+

+
+
z
l
+

+

4.

+

+
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26
N
5
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+
+

+
+
+
+

3
2
+
+

3

2
2

+

+

+

+

2

+

2

+
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+
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+
+

l
+

l
+
+

3

+
+
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+

l
l

+

2
+

l
+
l

+

+

2

830
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N
5
H
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+
+
+
+

]
l
+

+

+

4
+

l
3
3
+

l

2

3

+

450
26
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5

Hm
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3
l
+
+
+

2

+

+

4
+

+
2
l
l

+

l
l

)
+
+

+

242
26
N
10
Tq
75

+

l
+
+

l
+.

l

+

+

3
+
+
+

l

+

2
+
+
+
+

l

l

229
26
s su
60
Hm
70

+
+

l
+
+

2
l
3

2
l
l
+
3
+
+

+
J
+

3

+
+
+

+

J

+

460
25
NE
15
Hm
90

+
+

3

+

2

+
+

3

+

3

2
2
2

l
+
+

+

+

+

Espèces présentes l fois: CtAA^tun ApÙlo4^A4.ÙtttU^ Ge-tltianCL pU/tpU/tCO. ; 44^ ; ç/u.geAon wu.^ton.u^f
Sitme. exAcapa : 455 ; Gintiana atfu.na. : 510 : Junc.ui ja.UtiLiiu. i 742 ; M.optcuWi siimndU:
SÎO ; Tliitwv Cttfu.num, Ue.iionlnci. dtpina. •, 450 ; An-tuinaiUa. diaicja., A. eaApaAtca, HiiAau.um gia.-
uatt, PecU.cu^aA^s keMWu. i Hî ; MyototU aiputiu.t : 229 ; HiUiaclum mnu.c.uta., Thiftiuma
fia.u.u.fitowi»} l 460,

Roches-mêres : Hm : houiller métamorphique ; H : houiller briançonnais ; Tq : quartzites ;
Gn : gneiss du Grand Paradis ; SI : schistes lustrés ; Te : "calcaire de la Vanoise" ; Rv :
roches vertes i Fsl : "faux schistes lustrés".

Il correspond au Curvuletum typicum de BRAUN-BLANQUET et JENNY
avec cependant une moindre importance des espèces chionophiles (Tona-
cetum alpinum, Homogyne alpina, Sibbaldia. procumbens, Gnaphalium
supinzini). De ce fait, il se rapproche davantage du Curvuletum typicum
de GUINOCHET.
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TABLEAU V

Groupement à Carex curvula et Festuca halleri.

N" du relevé
Altitude en 100 m

Exposition
Pente en 7.
Roche mère
Recouvrement

Seduin atpu-hii
SaJUx hw.bama.
S^bbaJid^a p/tûciuîibe.nA
Gna.plwtmm Aup-uium

Homogyne. a^pAia
Ta.na.c-i.tum atpinuni
^lu.(sOU.lav dfp.ùium
Na/tdaA it/iÂ.c.ta.
Stns.u.o Ânc.anuf,
JuncuA tAÂ.^JAu^
Phy^&uwa /lemcA phaeAÂ.cjujn
Luzitîa totea
H'ivmcÂwiï 4u6n/cva£e.
CcUttï cu/tvuta.
Vuiom.ca biitf.cUo-idit

Ltoiitodon lie^yeAt.&tU
TottntUta. au/iea
^gn-o^.tU) Axip&A-éUô
An-f/ioxan/éfiuffî atp^wm
Ge-tun mon.tnnwn

COA&X AÊTÏlpÊAV^enA
Futu.c.0. haU.uu.
hja.nodhtoa veA^-iç-oto^
SejnpeMv^vwï montawun
Poa. aîp.ùia
Potygonwn y/cv/Lpa/LUM
Eu.p/î/ta-6'ca. nUnÂiîiCL
M-oiua/t/fcca. ^e.doï.dç^>
S-iteni m&capa.
JuncuA jacqiUnÂ.
t/ctdc/ùUum aLiQ^no^wîi
Ante.nna^Mi dio^c-CL
VuJUatUita. vuina.
Aven&C-îa ij£axuoA(t
AUnua^tcd A-ecuwa.

PeAtcuta/uA cemA^a.
Sa.x.^.fiHaga. bnyo^du
Gen.U.ana. pimctaïa

457
26
sw
15
Km
95

+
+

+

2

+

l
2

l
3
+

2
+

l

2
3
l

+

+

l

+

921
24
NW
5

Hm
95

+
+

l
l

2

4
l

l
2

+

l
+
+

3
+

l

+
+

l

837
26
ssw
50
Iq
80

l
2
+

l
l
2
+
4

2
2
+

l

2
+

+

+

720
26

Tq
75

+

+

l

l
+
+
+

2
+

+

+

3
+
+

3

941
27

Hm
95

+

2

+

3

+
+
4
l

+
+
+

+
+
2
+
+
+

+

943
26

WNW
20
Gn
80

+

l
+
+

l
4
2

2

+

2
2
l

+

+

+

2

342
24
E

Hm
100

+
+

+
+
+
+

+
+

3
+

2
+

+

+
+
+

l
+

+

3

+

+

018
28
SE
35
Gn
100

+

+

l

+
+

4
2

+

3
3
+

+

+

946
27
SE
20
Gn
40

+

+
+

+

l

4
2

+

+

2
+
l
+

+

+

+
+

+

915
25
N
45
Iq
50

+

3

+

l
l

l

2

l
2

+

]
+

2
+
2
+
+
+
+

2

+

+
+
+

838
25
E
75
Iq
60

+
+
l
+

+

l
l
l
+
+

J

+
+

2
l
+

+
+

+



GROUPEMENTS VÉGÉTAUX A CARiSX CUEVULA

rement (1972) et il a fait l'objet d'une étude précise de CLAUDIN (1973).
Il résulte d un appauvrissement général en espèces, avec dominance de
Elyna myosuroides et, de ce fait, un rôle moins important de Carex cur-
vula. On peut y signaler également la constance de Antennaria carpatica
qui aurait donc une structure écologiç-ue voisine de celle d'Elyna myo-
suroides. Il est installé au sommet des croupes particulièrement ventées
et pratiquement libres de neige en hiver. Le sol est toujours particulière-
ment acide. Ce groupement correspond parfaitement au Cwvuletum elyne-

fosum décrit par BHAUN-BLANQUET et non à celui de GUINOCHET sur lequel
nous aurons l'occasion de revenir.

3. Le groupement à Carex curvula et Nardus stricta (Tabl. VI).

C'est toujours le groupe des espèces acidiphiles qui constitue l'élé-
ment essentiel de ce groupement, mais les espèces de pâturages revêtent
une importance qui autorise une nette séparation avec le groupement
précédent. Nardus stricta, Trifolium alpinum, Anthoxanthum alpinum,
Geum montanum, Poa al'pina, Luzula spicata, Ewphrasia minima ont une
grande fréquence.

Ce groupement occupe d'amples surfaces dans la partie moyenne de
l étage alpin vers 2 500 m. Dans la partie inférieure, il passe progressive-
ment aux pelouses à Nardus str-icta. Bien que rencontré dans toutes les

expositions, il semble montrer une préférence pour celles du secteur
Sud. Il se trouve sur tous les substrats acides et les dépôts glaciaires,
exceptionnellement (949) sur schistes lustrés.

Il semble bien qu'en Vanoise ce groupement ait pris un très grand
développement à cause de l'importance du pâturage au niveau de l étage
alpin. II a donc pu nettement s'individualiser. Il prend la place occupée
par le Festucetum halleri dans les autres régions et se trouve voisin de la
sous-association nardetosum décrite par BBAUN-BLANQUET.

L'ensemble des groupements à Carex curvula est donc très bien
différencié en Vanoise où trois groupements peuvent être caractérisés.
Ces groupements appartiennent au Caricion curvulae et représentent les
faciès les plus acides de l étage alpin de nos régions.

B) LES GROUPEMENTS A POA ALPINA.

l. Le groupement à Poa alpina et Festuca violacea (Tabl. VII).

Au 'groupe des acidiphiles de pâturage qui dominait dans le groupe-
ment précédent avec une importance particulière ici de Plantago alpina,
viennent sajouter des espèces à tendance thermophile comme Festuca
violacea, Potentiïla gmndiflora, et Cerastium arvense ssp. strictum. Quant
à Carex curvula s. lat. on trouve à la fois les deux espèces sans qu il soit
possible d'individualiser deux groupements pour l'instant. Il est vraisem-
blable d'ailleurs que ces deux espèces ne soient pas des éléments cons-
tants et que d'autres relevés ne les contenant pas doivent venir s'ajouter
au groupement et peut-être le diversifier.
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TABLEAU VI

Groupement à Carex curvula et Nardus stricta.

N" du relevé

Altitude en 100 m
Exposition
Pente en 7.
Roche raëre
Recouvrement

752
25
N
10
SI
95

021
27
SSff
30
SI
100

827
25

ESE
45
Iq
95

442
22
N
15
Hm
100

939
27

E SE
55
an
80

826
23

NNE
20
aa
95

443
25
SE
40
Hoa
70

836
26
NW
75
Iq
100

029
25
NE
30
H

100

944
26
sw
15
Gn
50

340
25
w
15
SI
95

949
27
w
15
SI

100

916
25
SE
40
Tq
90

516
23
w
15
BB
100

228
24
ssw
55
Bn
100

448
25
s

35
an
100

428
24
sw
25
an
80

426
23
E

Baa
95

024
26
SE

20
H
70

•^1

œ

Sidum atputn.i
SaUx hM.6a.cza
S^bba^Ua p/ioctunb&nÂ
GyiaphcLUum 4up/uu?i
Homogiflie. aJLp.wa.
Tanac.atum a^p-uium
T^i^oJU.um cL&p-inuw
NiUidu^ titlu.fdo.

Sw.e.uj] AncanuA
Pky'tuwd kem^&pha.e/U.ciW!
luzttût tetea
HA.sAa.QMm ^u.byU.vaJLe.
CaAeji uViviLia.
V^joia. ca^ca/ui/ûx
Vuwfu.ca. be^U.do^.du
LiOtvtodon te&e-tt.CtU
Po-ten-tcfcte au/taa
Ag/to-s-tci mputou-t
VtcmtOQO atfu-na.
Awtfioxcuitfium a^p-u'ium
G£U? montanujm

CaAex itmpuwiww,
Lu.zu.ta. Ap^ca-ta
FM-fatca. h iUUilUL
Auenoc.htoa vumwï.oi.

SwnpeA.v^.vwï! montayium
Poa. aJLp^Yw.

Poiygoytu-m v^v^paAum
Eupfc/LOA-ut m^yujmCL
HtnuaAtt.a iido^du
S^Jie.n.e. Wïwfia.
LujuA-Cùium mtutetUmj-idu
CampcwuLia. ^ch.eu.chzeM^

2
2
+
+

2

+
2
l
2
2
l
l

2

l

3

l

+.

4-

+

4
l

+

+
+

l
l
l

+

l
+

3
2
l

2
4
2
+
+

2
l
3

+

l
l
+

l
l

+

+

l
+
+

+
+

+

3
3

2
+

l
+

2
l
l
2
+

+
+
+

2

l
+
+

l

+

3
+

+
+
+

2
l
+
2
2

4
+

2
+
+
+

l
+

l
]

l
3
l
+
+

2
+
4
+
l
+
l
l
2
l

2
+

l
l
l

+
+

+

3
2

2

•+•

3

+

+
2
l
+

l
+

3
+
+

+

l

+
+
+
+

3

3
l

2
2
2
+

l
+
2

l
+

+

4-

l

+
+

l
2
+
+
+
+
+

l
+

+

2
+

+
+
+

+

+
2
+

l

+
2

l
l
+

+

+

2
2
2
+
+
+

+
+

+
3

+
+
+

2

+

2
+

+

+
+
3
+

3

+

+
+

+
2
l
+

l
2

+
+
+
2
+
2
+

l
4
3
+
2

+

l
2

l
+
3
l

l
l

l

4
2
l
+

l

+
+

l

4.

2
4

+

l

+

+

3
2
l
+

+
+

2
3
3

l

+
+

+

+

l

2



N" du relevé 752 021 827 442 939 826 443 836 029 944 340 949 9J 6 5J6 228 448 428 426 024

RanuncaêuA monAum
CuuUitùm ajwum
Myo-so-tu nlL-pe^tim,
Va.c.cÂyujLUfn uJLiQAno^usn
Pfctoun aîp-oium
Sentuma feocfiuuu.
SoJtdaneJUa. atpwa.
Gentuwa pu.nctata.
Gzntùma. yu^aLU
Hiutc.hÂn^^a. aJLpina.
A.yut&.nyiaA<£L ciio^jc.a
H^.&Uidùnn auUûu-Êa

4. +

^̂
0 Espèces présentes 4 fois : /^tchimiita piivta.ph.yUe.a. : 752, S36, IÎS, 44S.

Espèces présentes 3 fois : AtchvniUa. aipw.a. : 939, tîk, Î2S ; Atopic.uAlf, geAaAsiU. : 752, S26, 340 -, AMU.CS. montana : 44Î, 443, 516 ; îaAt-

H.O. atpina. : Sîî. 939, 029 ; Fu-tuca vi.oia.c.m : SÎ6, 426 ; Juncui ja.cqiU.tti -. 021, 340, 029 ; 3. tfu.^dui : 939, 944, 11S ; TotewtWin Vumt
uJL : 44S, 42S, 516 ; S^iine. AupaA-tecA : 22S, 4ÎS, 426.

Espèces présentes 2 fois : M.chemiJUa. <S UÈA Z^LC.ea : 4ZS, 426 ; CaA.zx tovU.dn -. S46, 340 ; E-Ct/na myoAUAO^du : 029, 340 ; F&i.tuca. /iui)/ui : 442
516 ; GiivUana. puAptUtia. : 442, 516 ; GnaphcLUum feoppeanum : 752, 949 ; Luzaîa ciipino-pUoia. : 939, SS6 ; L. muttifto'LO. -. 442,44S ; LychviU
a£pcna : 752, 949 ; PicU.aitwu^ c.iniîia. : 939, SÎ6 ;Pwmta. fuASuta : S36, 944 ; TuUajtWia. vwn.alUit, : 944, 949 ; Th.yte.uma. pium.dto'um -.
340, 4ÎS ; Sayjia. gtatnm : 44Î, 443 ; Saxltw.sa. motchata : 944, 949 ; Ranunc.ti.itUi py/i.e.nae.uA : 949, 024.

Espèces présentes l fois : AndtOAaca obtuS.^foLid : OZ9 ; A. wmia. : 944 ; Aivte.maA^a ca/tpœfct.ca : 029 ; An.tfuf.t&ti atpufu-l, •- 029 -, As-teA
'ovJUUM.a&tlwm : OÎ9 ; AueneAta ^te.xuo^a. : S26 ; C.aJi&LayvHiemum c.o.Uand^i^otium : 029 ; Campa.nutà. ba/tbata. : 340 ; Ccuuai canui -. 442 ; CaM.da.-
mené. cLtp^ïia : 340 ; CûAe.x pût/Lu^^o/ux. : 029 ; C^L&^.wn ^p^.yio^^&^^jmuïn : ^26 ; Pe-6 c^iîfflpô-t.a ceApûÉo^a : S36 ; E/i/uî^um <z£ïî^nciA : 944 .; E. LIYU.^
/ULS, : 029 ; Futu.c.a. pmiULa. : S36 ; Gage.n ^tuiofia. : 516 ; GaU.um pw^um : 949 ; Givctiana. Cti.pw.a. : OU -, G. nampufu^ -. 949 ; G. uvw.a. :
029 ; Hiuw.u.um Qia.cnsie. : OU ; Le.oni.odon fu^p^das : 443 ; Le.u.chon.du^ aJtbida : 516 ; UguA-ticum mute^LLna -. 516 -, Lo-taô a&pAiui : 029 ;
f^iyiujaAtia. /L£ÛUAUO. : 944 ; 7e.(U.cjuJiaA^ feeAn.&^c :944 ; P. u&^ticA^tata. : 029 ; P-tozîa^o ^eM-pentàia. : 5Tô ; P^-te.umii Aco/LZOn.eA-c^o-tm ; 5Î6 ;
VuJLkaJUUUia. a£puia ; 340 ; Uiodode.n.diLon. ^eMuig^.ne.um : 443 ; Sa.U.x. Hitu^a. -. 029 -, Sine.u.o uyu.^tow, : 944 ; SU.in.i iongUaapcL : 021 ; S. vui
gcvu£ : 516 ; SoUdago u^Agau/ie.a. : 516 ; Vac.u.m.um my/t.tctûu : S26 ; V. v^tU, Âdcuia. : 442 ; Vatvu-ana. ceAttca. : 544 ; Uvwvu-w. ^m.ticuXota.:
S3S ; Ue.natiuun aibum : 516 ; Tcvuïxacum oJipinum -. S36.



TABLEAU VII

Groupement à Poa alpina et Festuca violacea.

N" du relevé

Altitude en 100 m
Exposition
Pente en î
Roche mère
Recouvrement

S^bbatcUa. piwcwnbeni
CMtex cuMt.tta.
VJjoia. c.atwMi.ta.
VUtom.c.a. bitiidio-idu
Le.oivtodon fie^ua.tt.ciu
Potintma. cuiAu.
AgfioitU iw.putluM
Tian-tago at.p-uw.
Aivtltox.cuitlit.mi atpwui»
Geiun nion-faiwun
COACX impeA.viAwi
Lu.zuta. ip.i.axvta
futu.c.a tiaUvU.
Aue.noc/i^.oa. yeAd-cco^o/L
SewpeA.vA.vwn woyiÀjCLnwn
Poa aCp.yia
Eup/î/toA/tA fiuj'um
CampcLnata ^cLke.u.c.hz&^i
Tutuc.a. u-iotac.m
PotintLU.a. gfmncLi^iona.
Ranuncuûu monAuuu
Sme.u.o doM.om.c.usn

V.ma^tLw tW.ueiua

Lo/fatô aJip-oxuM
HyototU atpu-t^U
GoJUjjw puà.t-Uuin
Guvtuum veAna
Gvtituuw. lu.vaJLU
Cajim. n.ota.s.

&fctgeAon utu.ijtoluA
VUtovu.c.a. (fiiutic.cuu
So.Uu.c.lUuin ÏUMUUa.
GuvhLana. koc.huuw.
T'u.^otiuin p/uU.um
VuU-wltUu^ c.e.iiUia
Putl.atitta. atfmvi.
SU.v.nn iwputAU
htitiit atpinut

028
25
w
80
Te
100

+

+
+
+
+
+
+
+

2
+

+
+
+
+
+

2
+
+
2
+
+
+

+

+
+

+

J27
26
sw
50
Dm
60

+
+

+

2
+

2
+

l
2
l

+

2

+

+

905
27
s

60
SI
95

2

3
2
2

2

+

l

+

2

+
+
+
+

+

+
+

+

037
26
s

55
Te
85

2

+

+

+
+
+
+

l
+

]

+

3
l

+

+
+
+

l

+
+

l

304
23
s

70
SI
80

+

l
2
+

l

+

+
+

2
+
+
3
+
+

+
+

l

+
+
2
+
+

458
30
SE
75
Hm
80

+

+

+

+
+

l
+
3
2
4
+

+
2
+

+

+

2
+
l
+

+

3J4
26

ESE
55
SI
90

2

+

2
2
l
+
2

l

l
2
+
+

3

+
+
+

2
+

l
+
+
+
+
+

+
+
+

Espèces présentes 2 fois :

Adutie-a wma : 905, A5S ; AnttiyttU (itputMt : 037, 304 ; Cate.x. pcmv^.-
(,tona. : 037, 458 ; CÀU^uin acau^on : 037, 304 ; F&sAtca ptuiuAl ; 905,
037 ; GenAùina blanhyphyUa. : 905, 458 ; GintitmeMa. c.cwipU.ttU : 028,
314 ; Homogyne. atfiina. : 028, 304 ; JuncuA jac.quÂm. : 905, 314 ; Junciti
•tiu-d-idlUi : 028, 127 ; LiguHi&im mutitU.noidu ; 028, 905 ; Lu.îula. iutw. :
028, 458 ; I.UniMWtia ttdoidu : 127, 314 ; Vt.àlc.ulsuu^ uWbi.uJU.wta. :
028, 037 ; Plitiuin atfn.ium : 028, 905 ; Phytiuimhein-ilipha.Vi-ic.ui» : 028, 127 ;
VotvivtÂUa. Uuuvt.îÂÀ. : 458, 314 ; Saici^aga. mo-ScfuUa : 458, 314 ; Sin.icÂ.o
.(.ncanuA : 127, 458 ; Tana.c.t.tuin atfiinwn : 028, 127 ; Tfu/muA ieApyWusn :
304, 458 ; T'u.^otiuin CLtpinuin : 028, 304.
Espèces présentes l fois :

Ac/noA alpina. : 037 ; Adnnostyiu {.UtdOphytta. ; 458 ; Mc.hwuJLta. liybfUda. :
304 ; A. foppeana : 037 ; A. taxatLUt : 304 ; AndtoAaae vUatA.a.iw. : 037 ;
Aiiemom batdv.M^ : 906 ; AntumwUa. cUoica. : 304 ; Aln-tca mon.tana. : 304 ;
fwQ-nitta. ijtouoAa ; 127 ; BaAtA.ùi alp^w. : 028 ; Be^oiu.ca IUMUM : 304 ;
KUdwtiUa toiv.igata. : 028 ; Ca/uàuu de.^tona.tm : 458 ; Campanato baAbata. :
304 ; CuvtauM.e.a iwwo&a. : 304 ; C.VUi-um Ap.uioA-t-s-i.ùnum : 028 ; Po/toiucuiii
gfwndi^io/uan : 037 ; Viiaba. cu.îoUu, : 314 ; tnlgnnon. cUipwu^ : 037 ; fu-
•tuûo. tw.bn.o. : 037 ; Si/pAoph-Ua -tepeiu ; 028 ; Hitian.tlieivuin nuinnutoi-ùun :
304 ; H. oitancLicuiii : 304 ; Hiumma» AubluuaCe. ; 028 ; HntclU.nfiJjs. (tCpAin. :
458 , Lioivtodon lu^fi-idm : 304 ; Liontopodwi» (U'p-utum ; 458 ; Luza&l 'at-
p.ùio-pAtosa. ; 905 ; LychnU^ tiiyn.iw. : 905 ; kUnwAtia veAna. : 458 ; W<yiduA
ttlu.cta : 304 ; Nig^Uitta m.gl.a. : 304 ; Ptantago aVutta. : 304 ; Vhijtwm.
pauc-t.ij.fo/uun : A58 ; Potygonuin v-iu-ipcvuvv : 304 ; Ranuncu&u py/teMaeuA : 905
RIUnantfitU angu.liti^otuu,' : 037 ; Runiex ac&toAa^to : 304 ; SaJU.x. huibtt.c.e.a. :
024 ; Sa.iUt/taga. bnyo^du : 458 ; Suib^oAa iu.u.da. : 037 ; SutVu-a uaAw. :
037 ; &dmi exAcapa : 458 ; SoUanttia. atpwa. : 028 ; Ua.ncÂ.nÂ.um atigUo-
AU)» : 028 ; VeAom-ca (,imtiwtottt. : 304 ; Thu.wm ajipimm : 028 ; T/u.^otùwi
badwi» : 037.



GROUPEMENTS VÉGÉTAUX A CAREX CURVULA

C'est un groupement installé dans les expositions ensoleillées sur des
pentes assez fortes, donc dans des conditions xérothermophiles. La roche-
mère est assez variable, les facteurs climatiques sont déterminants : ce
groupement constituerait un des termes de la « gradation thermique » de
AUBERI et coll. (1965).

La composition floristique de ce groupement permet un rapproche-
ment avec le Festucion variae. Il prendrait la place du Varietum absent
en Vanoise et correspondrait dans l'étage alpin, au groupement subalpin
à Festuca paniculata (Festucetum spadiceae) auquel il passerait dans les
altitudes inférieures.

2. Le groupement à Poa alpina et Myosofis alpestris (Tabl. VIII).

Les espèces les plus acidiphiles disparaissent presque complètement
dans ce groupement et, en particulier, Cai'ex cwvula. Les espèces de

pâturage sont encore abondantes et bon nombre de constantes font partie
de ce groupe. Mais déjà plusieurs espèces à tendance neutrophile comme
MyosoUs alpestris, Gentiana nwa,lis, Carex parviflora viennent se joindre
à Carex rosae. On peut noter également le remplacement de Phyteuma
hemisphaericum par P. pauciflorum, qui serait donc moins acidiphile.
Dans la première partie du tableau, les espèces chionophiles étant plus
fréquentes, un faciès plus frais pourrait être distingué d un ensemble
mésophile. Deux espèces à comportement irrégulier peuvent modifier la
physionomie du groupement par leur dominance, c'est Juncus jacquini
et Elyna myoswoides sans qu'il soit possible de distinguer des sous-
groupements correspondants. Bien que ce groupement puisse se rencontrer

dans tout l'étage alpin, il se localise principalement dans la partie supé-
rieure de 2 600 à 2 800 m. Les schistes lustrés constituent la plupart du
temps son substrat, mais on peut le rencontrer également sur roches

vertes dont justement la composition chimique est voisine de celle des
schistes lustrés. Les pentes sont le plus souvent faibles et propices au
pâturage.

Un tel type de groupement semble ne pas avoir été décrit jusqu'à
présent. II s agirait de pâturages acido-neutrophiles ne pouvant entrer que
très difficilement dans les deux grandes classes de pelouses de l'étage
alpin,

Les groupements à Poa alpina occupent en Vanoise une place impor-
tante. Leur appartenance phytosociologique à des groupements classiques
ne peut être précisée pour l'instant. Un inventaire d'ensemble de la végé-
tation doit pouvoir fournir une réponse satisfaisante et permettre de
trouver la place de ces groupements dans la systématique.

C) LES GROUPEMENTS A CAREX ROSAE.

l. Le groupement à Elyna myosuroides et Carex rosae (Tabl. IX).

Seules quelques espèces acidiphiles persistent dans les fréquentes :
ce sont Festuca halleri, Avenochloa versicolor, Silene exscapa; alors que
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00
00

N" du relevé

tiijwi. myo-su/tO-ufM
EfUg&A.on un^.^-£o^u6
Sax^.i/iaga moAc.fia-te
Vnaba. oJi-iO.Là.u,
Pe.cU.cuAM-às uwU.u^la.ttt
Gwticma. bavaA^icLO.
Bo-fu/cfi^um tu.MUtia.
VuJLt.nXWLa. atpina.
Guztiana. biuj.iih.yphtlUa.
COAZX {oitida.
Antinfia/u.cL Ato-cca
S^dum cit^cLtwî
M.tYWi^Ms. c^tca/to.

Aiopic.uMié QVwJuUJL
i/e/Lû/L-cca aJip^wi
Tiu.^otium bcuLmm
V&toru.w. i/utticMM,
GvnXLtW.ttto. wmput^U
EaAts-m. atp^n.a.
SotdaniUa. atfn.m.

339 331 118 J]2 328 210 J07 950 910 349 722 038 330 749 034 728 75J 906

332134
+ +

+ l
+ + +

l +

J
Espèces présentes 3 fois : A^cfcenKZÇa dunU.ia. : 330, 334, 339 ; Imtm.namji. caApa.tuia .- 950, 910, 339 ; Ccttzx AempeAu^tenA : Z;o, 9;o,

ni '' F&A'(:uca pumiia-: 749> 10Î. 91°^ JunctU -t^iS-tduA : m, 339, S49 ; Lych.n^ at.pwa. : 749, 950, 03S ; îiantago atnivta: 330, 334,
;07 ; Thte.um aX.pwum -. 334, 210, Û3S ; T/u.iotium 'a^puium : 331, 339, 349 ; T. p/utteniz : 534, nï, 210 '; Vo.c.uWi.um u&t.fl.uuuum' •."107.339/349. " ~ ^ ' ' ^ ' --"-— —<-—- - --•' -•• -•• • •- i--~--~- • —•, .—, -.. , -^-.-v." »^3-w^^,, . ,»,,

Espèces présentes 2 fois : AtdlimiUct atpina. : î2S, 722 ; And'uMacz wtaAùuia.: 110, 910 ; .'BufiwMian /uuiuncuîo-tdu : 270, 910 -, Fu-
*ttCŒ 'uibla --îî0,} Uoydm t.vwtw.a. :950, 349; Tu^atiitn vwn.aLU, -. 33;, 950 ; Kanunutiif,' pyiw.n.uu, : 749, 107 -, Se.dum aipi&tu. —.

3.31.' 349-; SitoQÂniU.a. ^itaQwaid.u, : î22, 03S -, Se.mpeAuiuum lum.ch.n.oidwm : 749,210 -, Tcviaxa.dm ajipiwm : 210, 03S -, Tm.fo'ti.um thct
tU. : î2S. î2î. ~ " - . -,- ^ - ^ ^-^ , ^.-^-_-.. ..-^-,._.. .-..,---,

Espèces présentes l fois : ft.ahiUia nana. : 749; Ag-lo.ô-tôs atfnna. : 349 ; AtchemU^a. vwthocM.o/m : 334 ; Anemon.i baJLd.tï^.Lt, : 910;

Anthytt^^ ntpeAAlu . 03S ; kiwbU atfiwa. : 038 ; Mi.emLi^ia. gta.uatUi : 210 ; httvi aipùnu, : 749 ; CVi&i.um cumuton —. ÎH l ; Coe^ogJto
Atum u^u.di : 210 ; CinpU auA.ea : 03S ; EAt/A-ùnum fia-Cue-tt.c.um: ZIO ; GnasphaÙ.um fioppaanum : 950 ; kf.umUMm amu.c.uJia. : i10 ; H. uîï-
io^um - 21° ; '-"zuîa AEp-u'io-pUo-sa : 107 ; kwnwvtia. uuw.a. -. 110 ; H. vUia^U : 910 ; VigiuJ.îUa. ni.gw. : 210 ; Oxyttop-ôS uwputiuM
910 ; 0. gaudin.L^: 72g ; Te.dicuta/iu, • c.en^j.a. : nt, ; ?. k.Uuwu. : 210 ; Phytuma. himùph.oiiu.c.um -. fîî -, P. o/ibicutane.": ~910-,VotwtU.
ta. viantu.i ; 349 ; Pfu.mnta {CVUMO^H : 03S -, Satiï A&tu^a. : 72S; S. iWpytU.^otia : 950 ; Sa^{,iuiQCL oppoï^^oU.a. : ~fîl -, Stabiota.
iucÂ.da. : 749 ; SU.in.i iongiic.a.pa. : î34 ; S. iwpUit/u^, : 339 ; Tfu/muA Aiitpytum : 210 ; V&noiu.ca. aUlonu- : 210.
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TABLEAU IX

Groupement à Elyna myosuroides et Carex rosae.

N" du relevé

Altitude en 100 m.
Exposition
Pente en 7.
Roche-raêre
Recouvrement en %

928 103 116 114 J04 908 J05 246 346 207 3J6 109 903 744 235 902 82J 842 125 333 .106 327 035 324
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SI
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S-i.bbaitiia. ptocumbe.nA
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Tanace^um a^p.uium
VUtûm-w. bimcLio^du
Lion-todon. fce-t.vz-tt.cuA
Vote.ntiU.a cwiea.
Ayvtkox.a.yî^thum aip^num
G&um montaimin
LazuZa. 4p/cca/ûx
FzAAtUt haU.nu-
AvenocMoa uuUi-ic.oiol.
Sempuwwum mon-ûuaun
Poa. ttfcp.uia
Totygonum v.Lu.LpaJwm
Eupfc/uu.uc nwuma.
kUnucwtia. •ise.do-idu

S-ôf.eree exaapa.
Lc^LiA-ï/ccum mxtdUUjf\.o^d.<îM
Cizmpanu^x ^c.hs^idîz.e^U.
CeAcUst^um oA.vs.yi&e.
Lo-ûu atp-uuiA
Hyot.otU cLtpu-t^U,
Andno^ac.i obtu^-LfsOtia.
JuncuA ja.cquMU.
GaLiusn pa6^t£uffî
Gen-tuuia vwia.
Guvtiana. »Â.uaJLU

Pfu/.tauma. pau.u.^totum
CaAex pcuwi{,io/LH
Catex x.o&a.i
tiyna. myotimaulu,
BiWfcs-ùt aip^na.

EiUge/ion uM.^taiuui,
Saxi.^fiGLQa. mo'&d.hjcutci
VtCLba. cu.zo^.d&i
Mùtuat-tut uwici

Ox.yïM.ofJ-Ui campu-tu^i
PuU.cutotAi ueAtic^iio.-ta
Sax^^^uiga. oppo&^ti'^ot'us.
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N" du relevé 928 103 116 114 104 908 105 246 346 207 316 109 903 744 235 902 82] 842 125 333 106 327 035 324

F£4/&uG.a. pumita.
^.yUs.viywAMi. cLioÂ.CLH
'Sot^Li/c.kium ^jmyuVLia.
SUÎ.UUM. UdlUM.
Oii.yt/tOp-Ui gau.cUfu.
Gintiana. bcLvafu.m.
An.envUa. uiiata.
SaUx ^VtpytU.io&ui.
Ltoilciia. sviatina.
Atite.nnaA-ut c.mvpajtÀ.m.
Gejvtian.a. bla.nhyphyUa.
SoJLm. A.itiutta-ta.
Sa&uc fi.&ÙLia.
S^tine. ionQ^cjipa.
SotdimeMa. a^p-uia
G&yufMmtUci camp&A-t^cà
/wtkyUUi a^peAtt-is
Stdwn a^wJbJw
iycMyu^ cLtp^na
Putto.tiiU aip^fia.
SiiagJ.n.tU.a. .ôeAifl-um.de^
CottLoKth.esium c.o'uMndiu.fo-Uum

(-

l
l
l
l

+

+
+
+
l
+
2

+

l

l

+
2

l

+

+

Espèces présentes 4 fois : AduM.e.a. n.OM.a. : 246, 316, 903, 902 ; HeJUa.nih.snum oe-toiAccum : 908, 346, 235, 327 ; Lu.zuLta tetea : 908, 316, 235, 125 ; Sax^fmga.
anctto^a.c.ui : 316, 903, 842, 125 ; Vwta natiLafuita : 246, 207, 235, 106.

E^peces_ présentes 3 fois : Ag/tOAtt-S aipin.a. -. 346, 333, 324 ; AtchimU£a. pwta.phytte.a. : 821, 842, 125 ; MtVi aJL'pinik : 105, 316, 109 ; Ca/te.x -sempeAu-yte.nA :
902, 333, 106 ; CcAA^um <sp.uuM-tAS.unum : 104, 246, 106 ; Le.ontopocLuisi a^p-uium : 207, 903, 902 ; Lo-UiiWMl pHocianbiVHi : 908, 235,
842 ; Pz-ttocaEAu pt/Ae.mu.ca. : 928, 908, 207 ; PA-ûnuAz idfUnaia. : 207, 821, 333 ; PuAsaAcUa. uuinatu, -. 908, 207, 316 ; .Sax^.'uifla.
muAc.o.uteA : 103, 105, 346 ; Sax^.^fuiga. pam.wJia.ta. : 908, 207, 333 ; T/i^ôeAun Ap-uiflAun : 103, 104, 105 ; VeAovu.ca. f/utti.wi.a. -. 235,
821. 842.

Espèces présentes 2 fois

Espèces présentes l fois

Ag.tOA.C^S lUipUtlu^ : 316, 821 ; fwidnoia.c.e. u^ta^iana. : 902, 035 ; Iwmuu-a. aJL'pina. -. 104, 105 ; Iwtxw^ia. gen£p-c. : 103, 109 ; AA.éta-
ga-EtU aêpÀiuâ : 928, 106 ; Rucu-te^Ai •Sa.e.u-igcvta. -. 902, 327 ; RUjCU octoputaJia. : 908, 842 ; Gin.Uan&Ua. -tene-Ua : 103, 105 ; H-ium-
c^.um u-U&Mum : 207, 821 ; Totintiita. gwwH^iola. : 207, 035 ; Snab^oéa. fa.c-ùffl. : 106, 035 ; SejmpW-ivum atacAno-uteum : 246, 902 ;
ToAa.x.a.cum <x£p.uium : 246, 207 ; ^>u-^otium ajifnwm : 908, 316 ; fiu.^alMm bacLium -. 105, 246 ; feAom.ca a^p-uut : 105, 333 ; 1/aA.on-uia
){/tuAt.ca>U : 246, 324.

AtnhwuMa demil.-S.a. : 333 ; At&h.eauMcL hybiuda. : 109 ; Anemone. ba^deMi-U : 246 ; Ans.b-U ca.muÂ.e.a. : 324 ; ivuda&ta.phyiot u.ua-uAs.c :
327 ; AvtemU.ia. mtLtatUna. : 928 ; Bup&uMun 'ia.iUinuLtoÂ.d&s, : 908 ; Ccuie-x capc&îa/t-u : 333 ; Viaba. (,tadnAj.Wi^ -. 902 ; Fu-faica
uiota.c.io. -. 333 ; GtobuJianMi c.o'icU.ioiia. : 902 ; JancuA Vu.^idlL& : 908 ; H.t.eAa&uun mbvu.vaJLs. : 035 ;I-uzuXa aJL'pina-'pAjLa&a. : 106 ;
MuituuiAut u-L&tel^t : 928 ; PaAnat^m paMil.Ï/u^ -. 246 ; PacUcutoAS feeAnefl-t. : 246 ; Pact-ccu-toL^ô /to<sea : 903 ; PfcEzum a^p.ùtum : 106
?ta.ntago aJLpina. : 324 ; Ttcuvtago atmta. : 246 ; îotwtitta. oia.yitzLL : 316 ; Ranuncato g&l&iaLLi : 106 ; RflAuncuûu monAmas :
035 ; Sau-SAuAea. aJifnwi : 333 ; Va.c.muMm uJUginotum : 908 ; Vviaywia. aJUUjoniÀ. : 246.
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les neutre-basophiles constituent la plus grande partie des relevés. Il s'agit
donc d un groupement très différent des précédents et le schéma de
position (fig, 2) en traduit bien l'éloignem.ent. Les relevés comportent un
plus grand nombre d'espèces ce qui est un phénomène parallèlement
constant à un enrichissement en cations. La moitié droite du tableau
indique une plus grande richesse en espèces chionophiles et acidiphiles.
Parmi celles-ci, l'abondance de Avenochloa versicolor crée un faciès
particulier.

Ce groupement se rencontre très fréquemment dans l alpin supé-
rieur entre 2 550 et 2 900 m. C est donc une des pelouses qui s élèvent
le plus haut dans les Alpes tout en gardant une structure horizontale
fermée. Il se trouve très souvent sur schistes lustrés donc dans la partie
orientale du massif, mais aussi sur l'ensemble des calcaires de la Vanoise.
Le substrat est carbonaté à l'origine dans tous les cas. Sur schistes lustrés,
la présence simultanée d'espèces calciphiles et acidiphiles peut facilement
s expliquer par l'alternançe des lits riches en calcium et des lits siliceux
tandis que sur les calcaires, la présence par endroit d'une épaisse couche
de matière organique acide, en mosaïque avec des blocs et des affleure-
ments, fournit la cause de ce mélange spécifique. La nature des espèces
dominantes n'est pas favorable au parcours du bétail, si bien que le
groupement ne subit qu'une faible influence de la part du pâturage.

La place du groupement dans la classification phyto-sociologique
est difficile à déterminer. S agit-il d'un élément des Caricetea curvulae, les
caractéristiques de cette classe étant abondantes, ou des Elyno-Seslerietea ?
Le groupement semble absent des Alpes suisses, BBAUN-BLANQUET n en
ayant pas fait de description. Il est présent dans les Alpes méridionales,
car GUINOCHET (1937), BEAUN-BLANQUET (1954), BARBERO (1970), DALMAS
(1972), BEGUIN et Coll. (1975) fournissent de nombreux relevés sembla-
blés aux nôtres. Ces auteurs estiment que leurs relevés appartiennent à la
sous-association elynetosum du Ca.ricetwm cwvulae, donc aux Caricetea

curvulae. II faut noter cependant que BEGUIN fait quelques réserves.
Trois arguments s opposent à une telle conclusion :

a) Les groupements décrits sur substrat calcaire par ces auteurs sont
différents du Curvuletum elynetosum de BRAUN-BLANQUET (1926). Nous
avons déjà mentionné ce dernier (II A 2) : il n'est présent que sur substrat
riche en silice et ne comporte pas de transgressives des Elyno-Seslerieta
comme c'est le cas dans les groupements des Alpes françaises.

b) Carea: cwvula. est pris dans ces groupements dans son sens large
et est considéré, quelle que soit la sous-espèce, comme caractéristique.
Si la confusion en 1937 (les travaux de GILOMEN paraissant la même année
que ceux de GUINOCHET) est facilement explicable, il n en est pas de
même pour les travaux ultérieurs, où la sous-espèce rosae est précisée. La
constitution écologique de Carex rosae est trop différente de celle de Carex
cwvula pour qu on puisse la considérer au même titre comme caracté-
ristique. Cela importe d autant plus que le lot des caractéristiques est
réduit à cinq espèces en moyenne et que le lot des transgressives est
élevé.

e) Les transgressives des Elyno-Sesîerîefea sont en effet abondantes
dans tous les tableaux consultés. Au niveau des espèces fréquentes,
il y a égalité des nombres de caractéristiques des deux classes dans les
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tableaux de GUINOCHET et ceux de BAKPERO, les espèces basophiles
dominent largement chez DALMAS, tandis qu en Vanoise elles sont quatre
fois plus nombreuses que celle des Cai'icetea curvulae. Pourtant, e est en

Vanbise que la confrontation avec les groupements acidiphiles est la plus
nette, tant sont imbriquées les différentes roches-mères.

Il semble donc bien que le groupement à Elyna myosuroides et Carex
rosae de Vanoise ainsi que ceux du Sud des Alpes appartiennent aux
Elyno-Seslerietea et en constituent l'association la plus acidiphile. Le
vieux mythe du Caricetum curvulae, climax unique de l'étage alpin est
la cause principale de la longue confusion qui les rattachaient à cette
association.

A côté de ces pelouses étendues existent des groupements spécialisés
correspondant à des faciès particuliers. Ce sont les sommets de croupes
ventées où Elyna myoswoides constitue des peuplements très denses avec
Carex rosae parfois présent. Le groupement est alors analogue à celui
sur roche-mère acide installé dans des conditions semblables et précé-
demment décrit. Très généralement, on y observe un mélange d'espèces
calcicoles et d'espèces acidiphiles dû aux rapides variations de substrat.
Un tel mélange peut également se trouver sur les pentes de solifluxion
très fréquentes dans les schistes lustrés en particulier sur les pentes
longuement enneigées du vallon de la Sassière (GENSAC, 1974).

2. Le groupement à Sesleria varia et Carex rosae (Tabl. X).

Les constantes de ce groupement sont peu nombreuses, mais il est

très bien caractérisé par un grand nombre de fréquentes qui traduisent
la présence d un substrat alcalin et des conditions assez thermophiles.
Malgré la présence presque constante d Elyna myosuroides, les constantes
et les fréquentes sont en nombre suffisant pour une nette distinction du
groupement précédent.

Les conditions écologiques sont également différentes. Le substrat est
constitué, le plus souvent, par les « calcaires de la Vanoise » sans trace
d éléments silicatés et, comme la forte pente favorise le renouvellement
des carbonates en surface, les sols de ce groupement sont alcalins. Il est
généralement localisé dans la partie moyenne de l'étage alpin de 2 500
à 2 600 m aux expositions ensoleillées.

La composition sociologique et lécologie de ce groupement corres-
pondent à celles du Seslerion varias. Une étude des groupements ana-
logues, situés à une altitude plus basse et correspondant au Seslerio-
Semperviretum, est nécessaire pour faire de notre groupement à Sesleria
varia et Carex rosae soit un faciès de cette association, soit une association
nouvelle.

Le développement des groupements à Carex rosae est une des grandes
originalités phytosociologiques du massif de la Vanoise. Ceci est dû
à la présence de vastes affleurements de schistes lustrés et de calcaires
dans l'étage alpin, affleurements favorables à l'installation des Elyno-
Seslerietea. La composition lithologique de cette zone en fait un terrain
de choix pour l'étude de la classe des pelouses baso-neutrophiles dans
un massif intra-alpin. Cet intérêt est augmenté par la comparaison pos-
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TABLEAU X

Groupement à Sesleria varia et Carex rosae.
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sible avec les groupements des Caricetea curvulae qui leur sont contigus,
l'individualisation des Elyno-Seslerietea s'établissant dans une ambiance
fortement concurrentielle.

III. — LES ASSOCIATIONS SPÉCIALISÉES

Les groupements végétaux de Vanoise occupant des « niches écolo-
giques » restreintes du fait de la primauté d'un des facteurs du milieu
sur les autres, présentent une très grande similitude avec les associations
du même type décrites dès les premières études sur l'étage alpin. Aussi
les dénommerons-nous sous leur appellation phytosociologique habituelle
et très succincte sera leur étude.

l) Salicetum herbaceae.

Carex cui'vula, peut pénétrer dans les combes à neige acides, mais
le plus fréquemment reste sur leur marge. Il s agit d ailleurs de groupe-
ments non typiques, possédant en plus des espèces caractéristiques, des
espèces traduisant soit linfluence du pâturage, soit la proximité dun
éboulis.

2) Sàlicetum retusae-reticulatae.

Carea: rosae est une espèce constante des pierriers calcaires longtemps
enneigés où il peut atteindre un recouvrement élevé. Là encore, on
reconnaît la distinction écologique des deux espèces, Carex cwvula dans les
combes à neige acide du Salicion herbaceae, Carex rosae dans les grou-
pements à long enneigement sur calcaire de lArabidzon caeruleae.

3) Caricetum davallianae.

Cai'ex curvula s. lat, semble absent des marais acides du Caricion
fuscae alors que les deux espèces se rencontrent dans les marais baso-
neutrophiles du Caricion davallianae.

Carea; cwvula est généralement associé dans ce cas à Trichophorum
cespitosum, le groupement correspond alors à la sous association tricho-
phoretosum, il comprend d ailleurs les espèces différentielles vis-à-vis
de la sous-association correspondant du Caricetum fuscae. C'est sur les
atterrissements anciens, là où l acidification a eu le temps de se développer,
que se rencontre un tel groupement.

Carea; rosae se trouve au contraire sur les dépôts relativement récents,
peu décarbonatés et colonisés dans un premier temps par les saules
nains calcicoles toujours constants. Ne correspondant pas aux sous-

associations déjà décrites, les groupements ainsi constitués pourraient être
rattachés à ' une sous-association nouvelle salicetosum..
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4) Ranunculo-Alopecuretum gerardii.

Cette association correspond à des versants acides longuement enneigés.
des Caricetalia curvulae, Carex cwvula est présent dans les stations
sur roche-mère acide avec de nombreuses espèces du Nardion, alors
que sur les schistes lustrés c'est Carex rosae qui le remplace.

5) Loiseleurio-Cetrarietum.

Cette association des crêtes ventées acides est fréquente en Vanoise
et Carex curvula y pénètre abondamment. Il s'agit d'un groupement de
la partie moyenne de l'étage alpin principalement installé sur les substrats
les plus siliceux.

6) Empetro-Vaccinietum.

En Vanoise, cette association se distingue de la précédente par une
moindre dominance de Carex curvula liée à une altitude inférieure cor-
respondant à la limite subalpin-alpin. De ce fait provient également la
constance de Nardus stricta, Vaccinium uliginosum et V. myrtïllus.

IV. — DONNÉES ÉDAPHIQUES

Un grand nombre de relevés utilisés précédemment ont été accom-
pagnés d'une analyse du profil pédologique de la station et de prises
d'échantillôns de sol pour étude de laboratoire. Les résultats complets
de ces travaux sur les sols de l étage alpin seront exposés par la suite
dans une contribution à l'inventaire des groupements végétaux du Parc
National de la Vanoise. Pour les relevés comprenant Carex curvula s. lat,,
nous avons effectué un bilan concernant le pH des sois afin de comparer
nos résultats à ceux de GILOMEN. La figure 3 dresse l'histogramme des
relevés par classe de pH, chaque classe correspondant à une demie-
unité pH. L'aspect bimodal obtenu traduit bien l'existence de deux espèces
ayant des exigences édaphiques différentes. On peut constater, par rapport
à GILOMEN, un décalage de nos sols vers les pH acides, décalage pouvant
être dû à l emploi de la méthode électrométrique plus précise ou à des
substrats différents. Ainsi Carex curvula a. un maximum de présence
à pH 4,5 au lieu de 5 chez GILOMEN, et Carex rosae au voisinage de 6,2
au lieu de 7,4, Ce diagramme révèle également qu'il est possible de consi-
dérer les relevés à Carex curvula s. lat. comme appartenant à la seule
classe des Caricetea cwvulae et que le passage des stades neutro-
basophiles à un climax très acidiphile n'a pas lieu, un hiatus existant entre
les deux catégories de groupement. Ces arguments écologiques viennent
à l'appui des résultats floristiques et confirmeût l'existence dans l'étage
alpin de deux séries de végétation : une série acidiphile à Carex curvula
et une série baso-neutrophile dont le terme extrême est représenté par
la pelouse à Elyna myosuvoides et Carex rosae,
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3,0 3,5 4.0 4.5 5,0 5.5 6,0 6,5 7,0 7,5

FIG, 3. — Histogramme des relevés par classe de pH.

CONCLUSION

A cause de leur amplitude écologique, les groupements à Carex cur-
vula. s. lat. possèdent une très grande extension dans le massif de la
Vanoise. Les analyses floristico-sociologiques et écologiques conduisent
à la distinction à côté des associations spécialisées, de trois grandes caté-
gories de groupements :

® les groupements à Carex curvula s. lat.

• les groupements à Poa aîpina
• les groupements à Carex rosae

où l on peut définir différents sous-groupements ayant, avec la méthode
de combinaison, des fréquences, la valeur d'associations végétales. Le massif
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de la Vanoise se trouvant dans la partie commune des aires de Carex
curvula et de C. rosae qui s'étend, d'après GILOMEN, de la Maurienne à
la partie supérieure du Valais, représente le seul terrain dans cette partie
commune où se trouvent juxtaposées des roches calcaires et, des roches

silicatées avec pour intermédiaire les schistes lustrés. La Vanoise constitue
donc un territoire où l'étude des intrications entre les deux grandes
classes de pelouses alpmes peut être menée avec l'efficacité la plus grande.
De cette étude, on peut conclure que la confusion a règne longtemps
au sujet de l'appartenance des pelouses alpines aux grandes unités systé-
matiques. Il convient donc de bien distinguer celles qui appartiennent aux
Caricetea curvulae où l espèce envisagée correspond bien au type, de
celles qui se rattachent aux Elyno-Seslerietea avec Carea; rosae.
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Résumé. — A l'aval de la Haute-Maurienne, partie la moins rurale du
Parc National de la Vanoise et de sa zone périphérique. les alpages demeurent
fréquentés. Mais ils le sont essentiellement par des troupeaux allogènes ; bovins
italiens et moutons transhumants du Midi de la France. La présence du Parc
National et le développement récent de trois stations de sports dhiver font
souhaiter, outre le maintien de ces exploitations, un renouveau de la vie pas-
torale locale sous la forme de montagnes à bovins. Mais les obstacles, fonciers
et financiers qui entravent l'essor touristique contribuent également à paralyser
l exploitation rationnelle des alpages.

Summary. — In the low Upper Maurienne, the less rural part of the
Vanoise National Park and surroundings, mountain-pastures are mostly grazed
by cattle from Italy and sheep from Southern France. The National Park and
three new-born ski-resorts would request more local transhumance, involving
more cows and heifers, that the high meadows should be kept evenly in a tidy
manner. But the way of land-owning and the lack of money make thèse
improvements difficult; they also hamper tourism development.

Zusammenfassung. — Abwarts in dem Oberarctal, in dem am wenigsten
lândlichen Teil des Vanoise-Nationalparks und seiner Umgebung wird noch oft
auf der Alp geweidet, aber besonders von fremden Herden (Rinder aus Italien
und Schafe, die aus Sudfrankreich wandern). Bei dem Nationalpark und bei
drei neulich errichteten Wintersportorten wird nicht nur das weitere Bestehen
dieser Verhaltaisse gewUnscht, sonder auch ein neuer Aufschwung der lokalen
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Hirtenwh'tschaft, in der Gestalt vin Rinderalmen. Hindernisse aber auf dem
Gebiet des Bodens und des Geldwesens, die auch die Entwickelung des Frem-
denverkehrs hemmen, bestehen auch gegen eine zweckmassige Benutzung der
Bergalmen.

De Saint-André à Sollières-Sardières, la vallée de lArc établit une
transition insensible entre la basse et la haute Maurienne. La première,
étroite et industrielle, se prolonge sur le territoire de Saint-André,
Modane, Villarodin-Bourget et Avrieux. La seconde, large berceau agreste,
commence en amont du verrou de l'Esseillon, à Aussois, Bramans et

Sollières-Sardières. Mais déjà ces trois dernières communes voient une
fraction importante de leur population active attirée par l'usine d'Avrieux
ou par la gare et les maisons de commerce de Modane. Quant aux quatre

autres communes, bien que dominées par les activités secondaires et
tertiaires, <;lles offrent des paysages moins densément urbains et indus-
triels que ceux qui accompagnent tristement le cours aval de lArc.
Cet ensemble trouve son unité en ce qu'il constitue la partie la moins
agricole et la moins touristique du Parc National de la Vanoise et de
sa zone périphérique. Ses alpages restent fréquentés, mais le sont essen-
tiellement par du bétail allogène ; bovins italiens et moutons transhumants
du Midi de la France. Trois modestes stations de sports d'hiver, Aussois,
la Norma, Arrondaz s équipent lentement depuis les années 1970. La
récente nécessité de pallier le déclin d'activités urbaines a joué un rôle
déterminant dans leur implantation. Elle crée, par ailleurs, des conditions
particulièrement favorables à la symbiose de ce tourisme naissant et de
la vie pastorale, manifestation essentielle d'une agriculture résiduelle.

I. — LE ROYAUME DU MOUTON (fig. l)

Les enquêtes pastorales concernant la région sont tout aussi malaisées
à utiliser que celles qui s'appliquent à la Haute-Maurienne sensu stricto (2).
Ce n'est pas en l'occurrence le pullulement des petites montagnes qui a
dérouté les enquêteurs : elles ne sont que 5, sur un total de 24 exploi-
tations pastorales, c'est plutôt la fréquentation des alpages par des ovins
que leurs pérégrinations sur de vastes surfaces rendent malaises à
répertorier. En 1976, ces derniers étaient plus de 16 500 : Mérinos du Midi,
dont il est souvent difficile de trouver les bergers, brebis et agneaux du
pays, faisant l'objet d'un gardiennage épisodique. Ainsi, la partie aval de
la Haute-Maurienne devient l'été, sur ses alpages, le royaume du mouton
(tabl. l et II).

(2) REFFAY[9].
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Fio. l. — Evolution de la vie pastorale entre 1963 et 1976.

Légende : l. limites : la. limite communale. — Ib. frontière internationale.
2. exploitations pastorales en 1976 : 2a. petite montagne traditionnelle

à bétail laitier. — 2b. petite montagne à gardiennage épisodique
(bovins et ovins). — 2c. petite montagne à gardiennage épisodique
(bovins). — 2d. petite montagne à gardiennage épisodique (ovins).
— 2e. grande montagne italienne. — 2f. ovins transhumants.

3. exploitations pastorales en 1963 : 3a. petite montagne traditionnelle
à bétail laitier. — 3b. grande montagne italienne. — 3c. ovins
transhumants. — 3d. unité pastorale exploitée à partir d une autre.

LISTE DES ALPAGES (légende de la figure l).

Saint-André : l. L Arpont. — 2. Montgenièvre.

Modane : l. Polset, — 2. Le Seuil. — 3. Fontaine Froide, le Jeu, Arrondaz. —
4. Le Lavoir. — 5. La Perrière.

Villarodin-Bourget ; l. La Norma, le Plan, — 2. L'Orgère.

Avrieux : l. Le Fond, Pelouse.

Aussois : l. Le Fond, Plan Sec, Grasse Combe. — 2. Le Jeu, — 3. Plan d'Amont.
— 4. Le Fond.

Bramans : l. Le Petit Mont-Cenis - Savine (la. Le Mestrallet, Ib. Le Plan).
2. Ambin, Montbas. — 3. La Monaz. — 4. Etache. — 5. Bramanette.

Sollières-Sardières : l. Chalet F'ina. — 2. L'ErelIa, — 3. Les Prés, le Jeu, Belle-
combe. — 4. La Loza.
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TABLEAU l

Evolution de la vie pastorale,

1963

1970

1976

Nombr

P.M.T.l

7

4

5

P.M.P.

0

4

6

.dlex£

G.H. l.

2

3

4

oitations

TR.

12

11

9

Total

21

22

24

V.L.

174

248

281

S.L.

157

187

311

Eîfert
BOV.

331

435

592

?s ma

CAP.

111

171

204

e".

O.LOC.

680

3215

O.TR.

15710

13330

ov.

16390

13710

16545

main
d'oeu-

vre

52

65

ABRÉVIATIONS :
P.M.T. : petites montagnes traditionnelles; P.M.P. ; petites montagnes sans

lait à gardiennage périodique; G.M.I. : grandes montagnes individuelles; TR'. :
transhumants; V.L. : vaches laitières; S.L. : bovins sans lait; BOV. : bovins (total) ;
CAP.; caprms; O.LOC.: ovins locaux; 0. TR. : ovins transhumants; 0V. :
ovins (total).

A) LES TRANSHUMANTS.

Les « Provençaux », comme on les désigne localement, bien que
certains viennent du Languedoc, utilisent 73 % de la surface des alpages
(9 230 ha sur 12 590 ha). Ils sont à la tête de 37,5 % des exploitations
(9 sur 24) et comptent au total plus de 13 000 ovins. Ils sont présents dans
toutes les communes, à l'exception de Saint-André dont les alpages sont
trop exigus pour accueillir leurs grands troupeaux (l 400 têtes de bétail
en moyenne). Ils disparaissent brutalement vers l'amont, à partir de
Termignon (3).

La présence de transhumants -dans la région n'est pas un fait récent.
Elle relève d'une tradition vieille de trois-quarts de siècle au moins,
comme plusieurs ordres de faits viennent le suggérer.

L'enquête de 1963 signalait 12 exploitations de ce type. En 1976,
leur nombre a donc diminué de trois unités. Mais les effectifs du bétail se
sont maintenus, l'importance moyenne des troupeaux s'étant accrue, passant

de 1300 à 1400 têtes.
— Les comptes-rendus des concours d'alpages organisés en 1930

et 1938, tout en déplorant le déclin de la vie pastorale locale, faisaient
état d'une colonisation par les transhumants des alpages abandonnés. Ils
s'attardaient en particulier sur l'exemple fourni par la montagne de Polset
à Modane.

Les archives municipales de cette dernière commune attestent la
venue de 6 troupeaux du Midi en 1927.

— Enfin, le témoignage actuel des 9 Provençaux est éloquent :
parmi eux, 4 fréquentent la région depuis l'entre-deux-guerres; l depuis
15 ans; 4 seulement depuis moins de 5 ans, mais l'un de leurs prédécesseurs

(3) Rappelons qu'à Bessans 700 moutons transhumants fréquentaient en
1975 les pâturages de la Mottua, mais ils étaient pris en charge par un alpagiste
du pays.
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TABLEAU II
Types d'exploitations en 1976,

Saint-André
Hodane
ViHarodin-Bouqet
ftvrieux
Aussois
Bramans
So11iëres-Sard1ère
P.H.T. Total

samt-flndre
Modane
1/iHarodin-Bourget
Avrieux
Aussois
Bramans
SoUiêres-Sardiëres
P.M.P. Total

Samt-André
Modane
ViHarodin-Bourge
Avrieux
Aussois
Bramans
SoHiëres-Sardiën
B.M.I. Total

Samt-Andrë
Modane
ViHarodin-Bourge
Avrieux
Aussois
Bramans
SoHiëres Sardieres
TR. Total

Saint-Andrë
Hodane
VHIarodin-Bourget
Avrieux
ftussois
Bramans
SoHiëres-Saidiëres

Total

N

l

l
3

5

l
l
l

2

l
6

2
,2
4

4
l
l
l
2
2
9

2
5
2
l
4
7
3

:4

EFFECTIFS
V1

4

20
27

51

170
60

230

10

4

20
19,
6d

28l

SL

2

10
17

89

7
7

7

l

8
3
l

10

2
7

27

57
55
63

11

BOV

6

60
84

150

7
27

17

51

68
23
91

6
7

27

77
52
23

92

NALPES,

CAP

162

162

4
3
7

27

7

27

l
173

3

204

0. LOI

200

1450

1650
~~w

350

55

100
905

50
150
200
260

660

600
50

500
200
315

1450
100

3215

O.TR

400

400

200

200

4980
2230
1300
1740

2480

12730

4980
2230
1300
1740
3080

13330

ov

200

1850

2050

400

350

100
905

200

200

5030
2380
1500
2000

2480

13390

600
6030
2730
1500
2055
4530

100

16545

natn d'

2

3
9

14

z
0

l

l
8

10
6

16

11
3
6
2

5
37

4
12

5
6
7

24
7

65

ABRÉVIAIIONS : Voir tableau I.

venait depuis 20 ans (tabl. III). Si Ion tient compte de ce dernier, 4 ont
des attaches foncières ou familiales dans les communes qu'ils fréquentent
à la belle saison : 2 y ont pris femme, l y a acquis des propriétés, le 4e en
est originaire.

Cette fidélité gardée par les bergers transhumants, sinon à un alpage
déterminé, du moins à la région, trouve de multiples explications d'ordre
physique et économique ;

— Grâce à l ampleur des vallées affluentes de l'Arc, cette partie de

— 99



PARC NATIONAL DE LA VANOISE

TABLEAU III
Fidélité des « Provençaux » n la Mawlenne.

COMMUNES ET ALPAGES ACTUELLEMENT FREQUENTE;

WDANE

VILLARODIN-BOURŒTl

AVRIEUX

AUSSOIS

BRAHANS

BRAMANS-SOLLIERES

Le Seul 1

Le Lavoir

Fonta-ine-Froide Le Jeu
Arronsaz

Polset

L'Orgëre " Le Barbier

Le Fond - Petouse

Le Fond - Plan Sec - Gras
se Combe

Etaches

BeUecombe - Le Jeu - Les
Près

're

venue

1S36

1937

1975
1961

1976

1971

1975

1915

1924

COMMUNES ET ALPAGES PRECEDEMMENT FREQUENTES

VILLARODIN-BOURGET
VILLARODIN-BOURGET

VIUARODIN-BOURGET
AUSSOIS
HODANE

néant

néant

néant

néant

néant

BRAHANS
BRAIWNS
BRAHANS

MODANE

Le Barbie
La Horma

le -Barbier
Le Fond
Pdset

néant

néant

néant

néant

néant

Amb-in
BeHecombe
Savine

?

la Maurienne est pourvue d'unités pastorales se prêtant par leurs dimen-
sions à l'accueil de grands troupeaux. Les vallées de Polset et du Seuil
à Modane, qui comptent parmi les plus petites montagnes à transhumants,
représentent néanmoins chacune de 200 à 300 ha de pâtures. Et e est
par milliers d'hectares qu'il faut estimer la superficie exploitable du
Fond d'Aussois, d'Etache à Bramans, du Fond et de Pelouse à Avrieux.
Une couronne de sommets dépassant 3 000 m alimenta aux périodes froides
de l'ère quaternaire des glaciers puissants qui, en évasant les creux
préexistants du relief, ont déterminé la vaste étendue des alpages actuels.
Le travail des eaux et de la glace a été facilité par la faible résistance
du matériel lithologique : schistes lustrés et gypses du Trias occupent
60 % de la surface pastorale.

— En contrepartie, ces roches portent dans l'ensemble des peloûses
de qualité médiocre. Sur les gypses et les calcaires (20 % de la surface
totale), la partie alpine pâtit du manque d'eau (le Plan Sec d'Aussois porte
un nom révélateur !). Sur les quartzites du Trias (9% de la surface to-
tale), voire sur les schistes lustrés (40 % de la surface totale), elle souffre
de la trop grande acidité des sols. Mais à la différence des bovins, les
ovins s'accommodent de la sécheresse et de l'herbe courte. Leur agilité
est compatible avec les pentes raides, que des ravinements dans les gypses
et des éboulis mal consolidés dans les schistes et les quartzites rendent
parfois dangereuses.

— Les moutons du Midi ont donc pu coloniser ces alpages. Leurs
bergers les y ont conduits d'autant plus volontiers qu'ils pouvaient les
acheminer par voie ferrée jusqu'à Modane. Actuellement, cet avantage
n'a plus cours : un seul Provençal utilise encore le rail. Tous les autres
font appel à des entreprises de camionnage. Mais la voie ferrée incita, entre
les deux guerres, certains agriculteurs mauriennais à pratiquer la trans-
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humance inverse dans le Midi, plutôt .que de placer à l'hiverne en Italie
le bétail qu'ils ne pouvaient pas nourrir sur place. Deux exemples nous
ont été cités : ils concernent des familles de Provençaux actuels, origi-
naires de Bramans et de Modane.

— Ces alpages, faciles d accès, tendaient dès l'entre-deux-guerres à
être désertes par les troupeaux locaux. C'était là une véritable aubaine
pour les transhumants, car le maintien de la vie pastorale traditionnelle
sous la forme de petites montagnes ne se serait pas accommodé de leur
venue. Comme en Haute-Maurienne sensu stricto, ces petites montagnes

reposaient d'une part sur la propriété particulière de chalets, de prés de
fauche et de pâtures; d'autre part, elles bénéficiaient de droits d'usage
sur les communaux attenants. A l'origine, les transhumants utilisaient
ces derniers seulement, parce que cette partie Ja plus haute et la plus
pauvre du domaine pastoral avait été abandonnée la première. D emblée,
ils trouvèrent facilement des chalets à louer, étant donné le grand nombre
de bâtiments associés à l'ancien mode individualiste d'exploitation des
montagnes. Très tôt ils furent à même d'agrandir leurs pâtures d'été, par
location ou achat, en traitant avec les anciens alpagistes. En 1976, 2480
ha, soit 27 % de la surface dévolue aux transhumants, consiste en mon-
tagnes particulières sises à la partie inférieure du domaine pastoral. Sur
ces 2 480 ha, 400 ha, soit 16 %, appartiennent en propre aux Provençaux.
Le reste fait l'objet de contrats de location. C'est ainsi que l'entrepreneur
de transhumance du Fond d'Aussois traite, pour 380 ha, avec une soixan-
taine de propriétaires auxquels il verse individuellement un loyer. Une
simplification de ces tractations apparaîtrait fort souhaitable.

En Haute-Maurienne d aval, la venue des troupeaux du Midi permet
donc la tonte annuelle de près de 10 000 ha de pelouse alpine. Par contre,
cette transhumance ovine qui ne nécessite pas un grand nombre dé bâti-
ments n'assure pas l'entretien des chalets. La vallée d'Etache, où un
Provençal est propriétaire, est semée de ruines. Il n en est pas de même
lorsque les ovins locaux sont nombreux à fréquenter les alpages, même
s'ils font l'objet d'un gardiennage épisodique.

B) LES OVINS LOCAUX.

Les contrats de location des montagnes, particulières ou communales,
aux Provençaux incluent souvent la prise en charge par ces derniers de
tout ou partie des ovins de la commune d'accueil. Au total, en 1976, plus
de 3 000 ovins locaux passent lété à l alpage, dans le cadre de trois
types d exploitations pastorales ; 21 % se joignent aux transhumants; 28 %
paissent en semi-liberté, sous la responsabilité d'un ou deux alpagistes
par commune; 51 % font l objet d une surveillance plus étroite sur de
petites montagnes à lait traditionnelles.

— A Modane, Villarodin-Bourget, Avrieux et Aussois, l'essentiel des
moutons du pays est confié aux Provençaux.

A Saint-André et Sollières-Sardières, les plus gros éleveurs de
moutons de la commune prennent en charge le cheptel de leurs compa-
triâtes. A l'Arpont de Saint-André, à la Loza de Sollières-Sardières, à la
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Norma de Villarodin-Bourget (utilisée par un habitant de Sollières-Sar-
dières), les ovins pâturent librement sur le communal et sur des pro-
priétés particulières réunies par location. Ils sont surveillés épisodique-
ment. Au Fond d'Aussois, un troupeau de 55 têtes, appartenant à un
même agriculteur, est parqué. Là, comme à la Norma, les ovins sont
accompagnés de bovins sans lait.

Trois exploitations pastorales sises, l'une à Saint-André (Mont-
genièvre), les deux autres à Bramans (Ambin et Bramanette) s'occupent
à la fois de moutons et de bétail laitier. Ambin et Montgenièvre, le cheptel
des alpagistes constitue l essentiel, sinon la totalité des effectifs ovins.
A Bramanette, la proportion est du même ordre que pour la catégorie
précédente d'exploitations. Précisons que sur cet alpage 150 ovins du Puy-
de-Dôme sont, depuis 1976, pris en charge pour l été. Une autre petite
montagne laitière de Bramans, la Monaz, estive également des ovins,
mais ces derniers, au nombre de 350, sont tous auvergnats.

Si l'on se fie à l'enquête pastorale de 1963, l'estive des ovins locaux
semble avoir connu depuis cette date un remarquable essor. En 1963,
680 moutons du pays auraient fréquenté les alpages des communes qui
nous intéressent. Mais ces chiffres sont sous-estimés, du fait que les ani-
maux pâturant sans surveillance n'ont pas été recensés alors. Les sou-

venirs des Mauriennais et les statistiques de lentre-deux-guerres té-
moignent d'une importance plus ancienne des ovins. Leurs effectifs en
1929 (enquête agricole fiable) auraient été supérieurs aux effectifs actuels
(tabl. IV). Les comptes rendus de concours d'alpages de 1930 et 1938 font
état de troupeaux de 300 à 400 têtes estivant sur les petites montagnes
d Aussois.

TABLEAU IV
Evolution de l'élevage.

Satnt-André

^k^dane

VHIarodin-
Bourget

Avrieux

Aussois

Bramans

Soi 11ères-
Sard-iëres

TOTAL

E

245
137

99

36
1ZO

los

105

847

T
B

381
86

280
89

281

302

164

1583

2 9
B/E

1,50

0,60

2,80

2,50

2,30

2,90

1,60

1,90

0

600
344

429

238
385
280

177

2453

0/E

2,40

2,50

4,30

6,60

3,20

2,70

1,70

2.90

TJ~5~5~

E

84
73

78
27
64

79

28

433

B

162
12

136
20

110

186

102

728

B/E

1,90

0,20

1,70

0,70

1,70

2,30

3,60

1,70

0

382
79

268
12

129
115

102

1087

0/E

4,50
1,10

3,40

0,40

2,00

l,40

3,60

2,50

n
E

16
3

53
5

24
15

12

128

B

4
0

18
l

74
100

98

?95

B/E

0,25

0,00

0,30

0,20

3,10

6,70

8,20

2,30

6
0

320
30

190
70

577
650

160

1997

0/E

20,00

10,00

2,60

14,00
24,00

43,30

13,30

15,60

ABRÉVIATIONS :
E : nombre d'exploitations; B : nombre de bovins; B/E : nombre de bovins

par exploitation; 0 : nombre d'ovins; 0/E : nombre d'ovins par exploitation.

La promotion précoce des moutons dans cette partie de la Maurienne
est liée au déclin de l'agriculture, provoqué dans la région par l'implan-
(rttion d activités industrielles et commerciales. C'est tout d'abord. à la

— 102 —



ALPAGES ET TOURISME

fin du 19e siècle, la construction de la voie ferrée et le percement du
tunnel du Fréjus. Ces travaux achevés, Modane, grâce à sa gare, ses
bureaux de douane, ses maisons de commerce demeure un pôle d'attrac-

tion pour la main-d œuvre locale. En 1908 s installe à la Pra, aux limites
communales de Saint-André, une usine d aluminium (Péchiney). En 1921,
la firme Saint-Gobain s'implante à Villarodin-Bourget et, en 1955, c'est
le tour de l'O.N.R.A. (4) , avec la soufflerie d'Avrieux. Après la seconde
guerre mondiale, l'équipement hydroélectrique des affluents de l'Arc,
commencé avant 1939 à la Bissorte (commune du Freney) est méthodique-
ment poursuivi vers l'amont : les ruisseaux du Charmaix, des Fonds
d'Avrieux et d'Aussois, d'Ambin et de Savine à Bramans deviennent à
leur tour l objet de travaux qui mobilisent temporairement une main-
dœuvre en grande partie d origine locale. L'entretien des barrages et des
conduites et le fonctionnement des- centrales hydro-électriques font
qu E.D.F. continue de fournir des emplois. En conséquence, les agricul-

teurs à temps complet se raréfient. En 1976, retraités agricoles compris,
ils ne représentent que 26 % des chefs d'exploitation. L'élevage, devenu
une activité à temps partiel, s'est détourné des bovins et, en conséquence,
les petites montagnes traditionnelles sont abandonnées. On en comptait
6 à Polset au début du siècle; en 1930 elles se réduisent à une unité; en
1938, elles ont disparu (5).

Par contre, ouvriers ou employés hivernent volontiers quelques ovins
dont l'entretien est peu accaparant. Au début de l'estive, ils se trouvent
à la tête d'un troupeau grossi par les agnelages et par les achats. A la
descente des alpages, ils vendent les agneaux, ne conservant que des
brebis dont le nombre est fonction de la capacité des étables et de la
provision de foin engrangée. Ces éleveurs à mi-temps mettent à profit
leurs congés pour faucher les prés d'altitude. Ainsi, à l'ayal de la Haute-
Maurienne, l'agriculture à temps partiel associée à l élevage du mouton
n est pas, bien au contraire, un facteur de déprise rurale à l'étage des
alpages. Les pâtures sont tondues, les prairies sont fauchées, les chalets
eux-mêmes sont entretenus : ils sont habités à la saison des foins, voire
servent de résidence secondaire pour les vacances familiales. La base de
l'alpage de Polset, situé dans la commune la moins agricole de la région,
Modane, offre ainsi ce réconfortant spectacle.

C) LE BÈTAIL LAITIER.

Les ruines sont, paradoxalement tout aussi communes sur les alpages

fréquentés par les vaches et les chèvres du pays que sur ceux réservés
aux moutons transhumants. C'est que le bétail laitier se rencontre dans
deux catégories d'exploitations, les unes et les autres peu utilisatrices
de bâtiments : les petites montagnes traditionnelles sont en nombre réduit
et les grandes montagnes individuelles regroupent de vastes troupeaux
autour d'un même chalet.

(4) Office National d'Btudes et de Recherches Aérospatiales.
(5) PORIIER [8] et REY [9].
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Les petites montagnes à bétail laitier, au nombre de 5, exploitent,
en toute logique, une partie des alpages de Bramans et d'Aussois, com-
munes qui comptent parmi les plus rurales de la région, Plus étonnante
est leur présence à Saint-André (au Montgenièvre) ou l implantation de
lindustrie est ancienne et les emplois fournis par Modane nombreux.

— Ces petites montagnes ont conservé, à des degrés divers, certains
caractères traditionnels de l exploitation pastorale mauriennaise ; main-
d œuvre familiale; cheptel réduit en effectifs, malgré la prise en pension
de quelques têtes de bétail, et varié quant à sa composition puisqu'il
peut rassembler bovins, ovins et caprins; travail du lait au chalet; pra-
tique de la fenaison à lalpage, etc. Mais toutes ont renoncé à lun ou
plusieurs de ces traits archaïques, dans un souci d adaptation à une éco-
nomie moderne. C est ainsi qu à Bramanette et Ambin on ne fauche plus
en altitude et on fait appel à des bergers salariés. La seconde de ces
montagnes se spécialise dans le petit bétail, caprins et ovins; le lait des
5 vaches est réservé à la consommation domestique; celui des 120 chèvres
est transformé en tommes écoulées par l'intermédiaire de la S.I.C.A. de
Haute-Maurienne. Bramanette, avec une quinzaine de chèvres et quelques

vaches tend à devenir une montagne sans lait (20 génisses, 500 ovins). Au
Jeu d'Aussois et au Montgenièvre de Saint-André, le lait est acheminé
chaque jour jusqu'au village. Ajoutons que le Jeu est une montagne à
bovins exclusivement. A la Monaz (Bramans), sont conservés en appa-

renée tous les caractères traditionnels de l'estive mauriennaise. Il reste

que les 250 ovins viennent- d'Auvergne, que le lait des 17 vaches et des
17 chèvres est travaillé rationnellement dans un local soigneusement
réservé à cet usage, que les fromages sont pour la plupart vendus à des
touristes de passage.

— Le déclin des petites montagnes était déjà consommé en 1963.
Depuis, il semble enrayé. Certes, leur nombre déjà réduit à 7 a encore
diminué de deux unités. Mais les effectifs du bétail estivé se sont main-
tenus en ce qui concerne les bovins, voire ont augmenté pour les caprins

et les ovins. En 1976, les petites montagnes regroupent donc 150 bovins,
contre 159 en 1963. L'accent a été mis sur le bétail sans lait (89 têtes
contre 75) au détriment des vaches dont le nombre est passé de 84 à
51. Les chèvres y sont par contre cinq fois plus nombreuses (162 au lieu
de 31). Les effectifs ovins, quant à eux, auraient triplé (l 100 contre 356) ,
mais leur recensement en 1963 est, comme nous l'avons dit, sujet à cau-

tion. Le maintien des petites montagnes apparaît, sauf à Bramanette, lié
à la proximité d'une voie carrossable, laquelle facilite, outre le ravitaille-
ment, la descente au village du foin, du lait ou du fromage. Pour per-
mettre la construction puis l'entretien de ses ouvrages, E.D.F. a établi
des routes et celles-ci retiennent les alpagistes locaux, de même qu elles
valorisent aux yeux des Provençaux, les montagnes de Modane, de Vil-

larodin-Ëourget, d'Avrieux et d'Aussois. Notons enfin que les petites
montagnes à bétail laitier sont, à une exception près, Ambin, associées
à des exploitations agricoles à temps partiel. C était le cas, à une excep-
tion près également, pour les petites montagnes sans lait précédemment
mentionnées.

Par contre, les 4 grandes montagnes à lait que compte la région, sont
toutes tenues par des Italiens, agriculteurs à plein temps. Elles sont situées
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sur le territoire des communes de Sollières-Sardières (6) et de Bramans,
à proximité du col du Mont-Cenis auquel elles sont reliées par des voies
carrossables : route stratégique du Replat des Canons pour les exploita-
tions pastorales du Montfroid (Chalet Fina et Erella) ; piste E.D.F. du col
du Clappier, utilisant le tracé d une ancienne route militaire, pour les
deux montagnes du Petit Mont-Cenis. En 1963, on ne comptait que deux
entreprises pastorales italiennes et, en 1970, trois. Il s'agit donc d'une
forme d'estive en plein essor qui rassemble un bétail essentiellement
bovin en troupeaux d'une centaine de têtes en moyenne. Sur les alpages
du Montfroid et au Mestrallet du Petit Mont-Cenis, les vaches et les
génisses sont représentées en nombre égal. Au plan du Petit Mont-Cenis,
l accent est mis sur le bétail laitier. Grandes montagnes par l'importance
des effectifs inalpés, ces exploitations pastorales italiennes s'apparentent
aux petites montagnes par le caractère familial de la main-d'ceuvre. Seuls
les alpagistes du IVCestrallet emploient des bergers salariés, lesquels s'oc-
cupent surtout du bétail sans lait qu'ils visitent périodiquement : génisses
pâturant librement dans la vallée de Savine et moutons qu'il convient de
ne pas laisser se mêler aux transhumants qui occupent les pentes ouest

et sud du Montfroid. De même que les Provençaux, les Italiens prennent
en charge une partie du bétail des communes qui les accueillent, et, par
priorité, les animaux des habitants qui leur louent des pâtures.

us
^ ^

Ainsi, les alpages de la Haute-Maurienne inférieure constituent bien
le royaume du mouton. Mais il ne s'agit pas d'une monarchie absolue. Le

bétail laitier semble connaître actuellement un regain de faveur, attesté
par trois ordres de faits : l importance des troupeaux italiens à proximité
du Mont-Cenis, la fabrication florissante de fromages de chèvre sur les
alpages de Bramans et, enfin, l'existence à Aussois et à Saint-André de
deux petites montagnes à vaches, là où n'aurait existé en 1970 que des
exploitations pastorales à bétail sans lait. Il convient également de signa-
1er les deux parcs à génisses et vaches taries établis au cours des dix
dernières années à la base de montagnes affectées aux transhumants. Ils
se situent, l un à Aussois, au Plan dAmont, l autre à Modane, sur la
montagnette de la Perrière, propriété d un habitant de Villarodin-Bourget
et sise en-dessous de l alpage de Polset. Cette promotion actuelle du bétail
laitier et des bovins doit-elle être mise en rapport avec le développement
touristique qui, lui aussi, est un phénomène récent ?

(6) Les pâtures du Chalet Fina se situent sur les communes de Sollières-
Sardières et de Termignon.
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II. — UN TOURISME RÉCENT,

PROMESSE DE RENOUVEAU POUR LA VIE PASTORALE LOCALE ?

Les sept communes de la région étudiée ont tout ou partie de leur
territoire situé à l'intérieur du Parc National de la Vanoise ou de sa zone
périphérique, ce qui revient à dire que leurs aptitudes touristiques ont été
reconnues officiellement dès 1963. Il reste que leur capacité d'accueil est
limitée, en 1976, à un peu plus de 3 000 lits en hiver, un peu plus de 4 000
en été. Elle est encore plus réduite que dans les cinq communes haut-
mauriennaises d'amont où le développement du tourisme mérite déjà
d'être qualifié de discret. Elle s'est peu accrue au cours des cinq dernières
années, alors même que trois stations de sports dhiver, Aussois, Arrondaz

LeSENDÊ.

CQi» Da-

lit •<k

, \y—^ -l- •:(; ^r~< ^ '
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Fia. 2. — Tourisme et vie pastorale en 1976.

Légende : l. Utilisation des alpages : la. alpage non utilisé pour les activités
touristiques. Ib. alpage inclus dans le Parc National de la Vanoise.

le. alpage inclus dans le domaine skiable d'une station.
2. Activités de la main-d oeuvre : 2a : absence de lien entre tourisme

et activité pastorale. — 2b. lien entre tourisme et activité pastorale
au niveau de la main-d'œuvre familiale. — 2c. lien entre tourisme
et activité pastorale au niveau du chef d'exploitation,

3. Alpages utilisés par une même exploitation.
N.B. Pour les signes représentant les exploitations, voir légende
de la figure l.
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et la Norma se sont équipées en pistes et remontées mécaniques au point
d'offrir un domaine skiable aménagé d'importance comparable à celui de
la haute vallée. Cette lenteur du développement touristique ne laisse
d'étonner dans cette portion de Maurienne, pourtant facile d accès où les
activités industrielles et ferroviaires ont tendance à se ralentir. Elle relève
des mêmes causes que celles qui entravent le maintien de l'agriculture
locale et de la vie pastorale qui lui est associée : obstacles économiques,
fonciers et financiers essentiellement (tabl. V et VI).

ABRÉVIATION : N

TABLEAU V

Capacité d hébergement touristique,
nombre d'établissements.

SAINT ANDRE hiver
été

HODANE hiver
été

VILLARODIN- hiver
BOURGET été "
AVRIEUX hiver

été
AUSSOIS hiver

êtë

BRAHANS hiver
été

SOLLIERES- hiver
SAROIERES 6tê
TOTAL hiver

été

HOT
N

13
13

5
5

2
2

20
20

LS
11 ts

1048
1048

200
200

40
40

1288
1288

HEUBLt
N

10
2
2

10
10
30
30
31
31

?
f

10

Hts

30
5
5

30
30

150
ISO

164
164
80

120

30
429
529

COLIECT
N

2
4
l
l
l
l

8
8

?
?

6
6

ITËS
nts

40
120
80
80
24
72

494
494

200
600

550
550

1388
1916

CW1PII
N

l

l

l

3

lits

100

200

130

450

'<b de Uts
total

40
150

1133
1133

54
102
150
150
858
958

280
920
590
770

3105
4183

TABLEAU VI

Equipement touristique des alpages.
ABRÉVIATIONS : S : surface; alp. : alpages; com. ; commune.

SAINT ANDRE

MODANE

VILLARODIN-80URGET

AVRl EUX

AUSSOIS

BRAHANS

SOLLIEBES-SARDIERE

TOTAL

.?lBa3es-ênsem^le.

S. com.

3041

7383

3271

3874

4237

9708

3257

34771

S. A1p.

915

4785

1740

2000

870

2050

230

12590

% S.com,

31,9

49,3

41,0

51,6

26,6

27,7

7,5

36,2

.Aleaaes.

s.

220

500

1030

230

1980

'arc

ï S.a1p.

10,7

57,4

59,2

25,1

15,7

Algages
s.

330

250

150

730

kiables.

Ï S. a1p.

16,1

28,7

8,6

5,8
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A) UN DÉVELOPPEMENT TOURISTIQUE FREINE.

La Haute-Maurienne d'aval est inégalement et discrètement touchée
par le développement touristique. En 1976, elle ne compte qu'une station
à part entière, Aussois.

— Aussois qui vient à la seconde place pour la capacité d'héberge-
ment et à la troisième pour l'équipement du domaine skiable, a été tentée
relativement tôt par les sports d'hiver. Dès 1936, ses habitants expé-
rimentaient des fils-neige autour du village. En 1958, ils construisaient
deux téleskis. Mais il fallut attendre 1969 pour que débute l'équipement
des alpages en remontées mécaniques. La capacité d hébergement s est
lentement et parallèlement accrue. Aussois, agréablement située à l 350 m
d'altitude sur un adret ensoleillé, disposait déjà, avant la dernière guerre
de quelques hôtels accueillant une clientèle familiale d'estivants. Affectés
par la suite au logement des ouvriers d'E.D.F., trois de ces bâtiments,
agrandis, retrouvèrent en 1958 leur fin première. Deux nouveaux hôtels
se créèrent, des habitants du pays occupés temporairement à la construc-
tion des barrages du Plan d'Aval et du Plan d'Amont s'étant, une fois
ces derniers achevés, reconvertis dans l hôtellerie. Par la même occasion,
un bâtiment des chantiers fut aménagé en Maison Familiale. Actuellement,
la capacité d'hébergement d'Aussois continue de s'accroître : une Z.A.C.
de 1000 lits a été délimitée et la construction d une première tranche
d immeubles de studios (300 lits au total) est en cours.

— Modane n est pas une véritable station touristique. Certes, en
Haute-Maurienne d'aval, elle occupe le premier rang, tant par l équipe-
ment du domaine skiable que par le nombre de lits. Mais ce dernier n a
pas de signification touristique. Les hôtels qui y contribuent pour l essen-
tiel reçoivent une clientèle de passage, souvent professionnelle, et, en
séjour, bien peu d'estivants ou d'hivernants. Leur présence est liée à
la gare; elle est bien antérieure à l'équipement d'Arrondaz, lequel a
été effectué en 1969-1970. C'est le Charmaix, ancien hameau de monta-
gnettes qui doit devenir le centre de la nouvelle station. Pour le moment,
rien n'a pu être encore délibérément entrepris dans ce sens : le Charmaix
propose à grand peine 150 lits correspondant à quelques meublés (5 lits),
une Maison Familiale (80 lits) et une quinzaine de résidences secondaires
(60 lits).

La situation est similaire à la Norma, la nouvelle station que
Villarodin-Bourget et Avrieux réunies en syndicat intercommunal en
1971 ont entrepris d'implanter à l'ubac de leur territoire. 25 km de pistes
et 5 km de remontées mécaniques ont, d ores et déjà, été aménagés
dans les alpages et forêts de Villarodin-Bourget. L'équipement du Vallon
de Pelouse, sis à Avrieux, est projeté. Mais il sera différé, tant que
la capacité d'hébergement ne sera pas en rapport avec le débit horaire
des remontées mécaniques. Pour l heure, ce dernier est proche de 5 000,
alors que les deux communes réunies ne peuvent offrir en hiver que
200 lits à grand peine; et l'estimation de cette maigre capacité d'accueil
tient compte du refuge de l'Orgère, sis à l'adret et non gardé à la
mauvaise saison ! Aussi les responsables municipaux se préoccupent-ils
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d'attirer des promoteurs immobiliers sur le site de l'ancienne monta-
gnette du Pra qui doit servir de cœur à la future station. Un entrepreneur
de Saint-Jean de Maurienne est en train de construire des immeubles
de studios qui, à l'ouverture de la saison d'hiver 1976-1977, offriront un
total de 300 lits. Par ailleurs, un promoteur néerlandais a entamé, au
cours de l'été 1976, une première tranche de constructions sur un lotis-
sèment prévu pour 300 chalets.

— Bramans et Sollières-Sardières reçoivent l'été des colonies de
vacances, des campeurs et des familles en meublés. Mais l'hiver y
représente une morte-saison touristique : seules quelques classes de neige

entretiennent alors une certaine animation. En théorie, ces deux com-

munes se prêteraient à des équipements pour les sports d hiver sur leurs
alpages du Petit Mont-Cenis et de Montfroid. Mais en pratique, l'accès à
ces éventuels champs de ski serait interdit par les avalanches. Alors les
aménagements se limitent à de modestes remontées mécaniques, à proxi-
mité des villages, et à de timides efforts pour développer le ski de fond.
Les conditions topographiques et l ensoleillement seraient aussi bons qu à
Bessans. Malheureusement, l'altitude, de 450m plus basse, rend l'ennei-
gement défectueux. La vocation touristique de SolIières-Sardières et de
Bramans se trouve donc confinée à l'accueil estival.

— Les possibilités touristiques de Saint-André sont encore plus
limitées et l'on conçoit que sa capacité d'accueil soit la plus faible de
toute la Haute-Maurienne d'aval (130 lits en été). Le cadre communal
est exigu. Les alpages sont trop accidentés. Les pittoresques hameaux
qui s'égrènent à l'adret entre l 050 m et l 400 m pourraient attirer les
estivants, mais ils sont dépréciés par le voisinage de l'usine de la Pra.

L'existence d'activités secondaires ou tertiaires servant de complément
à l'agriculture est l'une des raisons qui a entravé et entrave parfois encore
le développement touristique dans la région. Mais d'autres causes sy
sont ajoutées, qui tendent maintenant à prévaloir.

— La présence d'établissements industriels dans une commune y
décourage le tourisme, surtout si, et c'est le cas à Saint-André, ces usines

sont polluantes. Pareillement, l'infrastructure ferroviaire de IModane, tout
intéressante qu'elle soit à contempler au passage, dépare quelque peu
le cadre de cette petite bourgade, en lui conférant un caractère urbain
peu recherché par les vacanciers. Villarodin-Bourget a perdu son usine
en 1971; Avrieux a conservé la sienne, mais celle-ci n'est pas polluante
et s'intègre heureusement dans le paysage. Il reste que, de même qu'à
Modane, le fond de la vallée principale n'a pas été retenu pour servir
de site à la nouvelle station de sports d'hiver. Du reste, le « Plan Neige »
du Ministère de l'Equipement avait laissé pour compte ce secteur haut-
mauriennais, jugé sans doute trop urbain. Consommatrices d espace et,
à ce titre, déjà concurrentes du tourisme, les activités industrielles et
ferroviaires ont, de surcroît, accaparé la main-d œuvre. Si, dans cette

région où les relations sont aisées, vers l'aval comme vers l Italie, le
tourisme est apparu aussi tard, c'est que les usines, la gare, les maisons

de commerce et les chantiers E.D.F. offraient suffisamment de ressources

complémentaires à une agriculture de montagne déficiente. A Aussois,
la construction des barrages et l'installation des conduites forcées a
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retardé de trente ans la naissance de la station. Et c'est la fermeture en
1973 de l'usine Saint-Gobain de Villarodin-Bourget et le ralentissement
de l'activité ferroviaire à Modane qui ont décidé de l'équipement de la
Norma et d Arrondaz.

— Le déclin des activités industrielles atténue les obstacles au déve-
loppement touristique. Mais ce dernier demeure entravé par le statut
foncier archaïque qu elles ont contribué à entretenir et par les problèmes
financiers que soulève parfois leur disparition. Désireuses de contrôler
l essor de leurs stations, les communes prennent elles-mêmes en charge

l'équipement du domaine skiable et l'infrastructure des sites à bâtir dont
elles acquièrent préalablement la maîtrise foncière. Or l existence de
ressources complémentaires à l agriculture a autorisé le maintien d exploi-
tations de très petite taille et le morceUement de la propriété est demeuré
extrême. Une même parcelle, un même chalet peuvent appartenir à une
pluralité d'individus. Tout ceci paralyse l'action des municipalités. Quand
bien même les prairies du Pra étaient abandonnées, et par le bétail, et par
les faneurs, le syndicat intercommunal de Villarodin-Bourget et Avrieux
a éprouvé mainte difficulté pour acheter les 30 ha nécessaires à l'édifi-
cation de la Norma. La station d'Arrondaz ne verra pas le jour au
Charmaix, tant que la maîtrise foncière du site n'aura pas été acquise par
la municipalité de Modane. Les communautés locales demeurent soumises
ensuite au bon vouloir des promoteurs immobiliers. Leurs disponibilités
financières, fort limitées dans cette région mal pourvue en forêts, font
qu à moins de s'endetter lourdement, elles ne peuvent financer en totalité
leurs équipements touristiques. Le départ d établissements industriels
les prive de patentes qui constituent une part appréciable de leurs revenus.
Ainsi, la fermeture de l'usine Saint-Gobain a tout à la fois stimulé et
entravé le développement de la station de la Norma.

B) DÉVELOPPEMENT SOUHAITABLE MAIS AVENIR INCERTAIN
DES ACTIVITÉS PASTORALES.

Les facteurs qui ont entravé et entravent encore le développement
touristique contribuent également à paralyser l'exploitation rationnelle
des alpages. L'avenir de cette dernière apparaît donc incertain, alors
même que la naissance de stations de sports d'hiver le rend hautement
souhaitable.

Les sept communes de la région étudiée sont intéressées par le
développement des activités touristiques. Certaines, comme Aussois,
Avrieux, Villarodin-Bourget et Modane surveillent de près la croissance
d'une station de sports d'hiver. Toutes veulent assurer l'entretien de leurs
sites, afin de proposer aux estivants un cadre agréable de vacances. En
d'autres termes, toutes souhaitent que leur alpage soient pâturés et qu'ils
le soient rationnellement.

— Le maintien de la vie pastorale apparaît donc, unanimement,
comme un précieux atout touristique. La dépaissance du bétail sur les
champs de ski élimine les « arcosses », buissons ou grandes herbes propices
au déclenchement des avalanches. Sur le vaste terrain de récréation que
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devient l'été l'étage alpin, elle est garante de l'entretien des pelouses,
des chemins et des bâtiments, autrement dit de ce paysage de haute mon-
tagne humanisée qui fait défaut aux Parcs Nationaux du Nouveau Monde
et dont le charme commence à être justement prisé. Ne lit-on pas sur une
plaquette touristique, à propos de la vallée d Etache à Bramans ; « Beau-
coup de fleurs tout l'été. Des bergers de Camargue et du pays seront
heureux de bavarder. Promenade d'une demi-journée, sans fatigue »(7).
On pourrait penser enfin, qu'à ces préoccupations d'ordre pratique et
esthétique, les municipalités allient des mobiles financiers et se montrent
soucieuses de tirer, par location, des revenus de leurs immenses patri-

moines pastoraux, d'autant plus qu'elles sont mal pourvues en forêts.

— Ainsi, les édites communaux et les directeurs de stations s em-
ploient à garantir l'occupation estivale des alpages. La bonne desserte de
ces derniers est un premier sujet de préoccupations. L'infrastructure
routière établie par l'Armée et par E.D.F. est d'un secours précieux. Aussi
les municipalités veillent-elles surtout à l'entretien des sentiers, lorsque
ces derniers ne correspondent pas à des itinéraires balisés du Parc National
de la Vanoise. En second lieu, pour attirer les transhumants, les contrats
de location sont aménagés. Il n est que Modane pour demeurer fidèle
à l ancienne taxe pastorale proportionnelle au nombre de têtes de bétail.
Mais celle-ci est si modique (0,50 F par ovin) qu elle ne décourage pas,
bien au contraire, la venue des Provençaux. Ailleurs on a adopté un sys-
tème plus simple, la location forfaitaire de la montagne pour la saison,
sans que les effectifs des troupeaux entrent en ligne de compte. Là encore,
les sommes d'argent engagées sont modiques. A Avrieux, les l 400 ha
exploitables du Fond et de Pelouse se louent 3 500 F pour la saison. Dans
cette même commune on a également recours à une location à bail,
qui permet de s assurer pour trois ans la venue du bétail. Ainsi, ce ne
sont pas des mobiles lucratifs qui inspirent les municipalités. C'est l'utili-
sation des alpages qui est avant tout souhaitée. Du reste, Saint-André et
Sollières-Sardières ont aboli les taxes pastorales pour le bétail local et
Villarodin-Bourget met gratuitement les communaux de la Norma à la
disposition de tout troupeau venant les pâturer. Les stations procèdent
immédiatement au réengazonnement lorsque rétablissement de pistes de
ski suppose des travaux de terrassement sur les alpages. De ces derniers
on ne voit plus trace à l'Arrondaz et, dans deux ans, il en sera de même
à la Norma. A Aussois ils ont été négligeables et les chantiers qui, au
cours de l été 1976 bouleversaient, en apparence plus qu en réalité les
prairies du Plan Sec étaient associés, non pas à des aménagements touris-
tiques, mais à une adduction d eau destinée au village, dont les alpagistes
seront néanmoins les premiers bénéficiaires.

— Il ne suffit pas que les alpages soient broutés. Encore faut-il
quils le soient convenablement. A Modane, le Provençal qui exploite
les montagnes contiguës de Fontaine Froide, du Jeu et d'Arrondaz est
invité à diviser ses effectifs de façon à ce que les champs de ski de la
station soient assurés d être pâturés chaque année. Plus encore que celle
des ovins, les directeurs de stations envisagent favorablement la dépais-
sance des bovins, les premiers manifestant peu d'appétit pour la grande

(7) [11].
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herbe qui croît à la partie basse de l'étage pastoral. A Aussois, on
regrette qu'un seul parc à gros bétail soit installé sur le domaine
skiable. A la Norma, on souhaiterait que le bétail paissant en liberté au
Plan (27 bovins, 350 ovins) s"iji- parqué, ou, mieux encore gardé en per-

manence, afin que les prairies soient plus régulièrement tondues. Ainsi,
l'installation de stations de sports d'hiver fait désirer un retour aux formes
les plus traditionnelles de l'exploitation pastorale, lesquelles supposent
la présence de bovins et de bergers.

— La venue d'estivants dans la région agit dans le même sens,
puisquelle incite certains agriculteurs à conserver un bétail laitier,
voire à le conduire sur les alpages, ce qui permet la vente directe de
fromages aux promeneurs. Telle est la politique adoptée par les alpagistes
de Bramanette et de la Monaz. Ceux d'Ambin écoulent l'essentiel de leur
production par l'intermédiaire de la S.I.C.A. de Haute-Maurienne dont
les dépliants touristiques font connaître l'existence. Les exploitants du
Jeu et de ]Vtontgenièvre assurent la descente du lait au village où ils ont
leur clientèle attitrée, respectivement laiterie coopérative dAussois -
Bramans - Sollières-Sardières et particuliers de Saint-André.

La symbiose souhaitée du tourisme et de la vie pastorale trouve
certes des facteurs favorables à sa réalisation. Mais bien des obstacles
lentravent encore.

— C est ainsi, qu en 1976, elle n'existe qu à l état de promesse. Les
pourcentages qui la chiffrent sont les plus faibles de la zone périphérique
du Parc National de la Vanoise. Sur les 128 exploitants agricoles de la
région, 6 seulement, soit 4,7 % ont leur chef engagé dans un métier du
tourisme. Les proportions sont également très faibles en ce qui concerne
les alpagistes, puisque des étrangers au pays, Italiens et Provençaux,
sont à la tête de plus de la moitié des exploitations pastorales. Sur 65 per-
sonnes présentes lété sur les alpages, 12, soit 18,5 % ont une activité
touristique (pour les chefs d'exploitation seuls, le pourcentage est de 20 % ;
et pour la main-d œuvre, familiale ou salariée, de 17 %). On ne peut
invoquer, comme en Haute-Maurienne sensu stricto, l'hostilité initiale
que marqua à l'égard du tourisme un nombre respectable d'habitants.
Le développement précoce et rapide en milieu rural de la station d Aussois,
comparé à la croissance laborieuse en milieu industriel d'Arrondaz et
de la Norma s'inscrit en faux contre cette hypothèse. Sans doute convient-

il d'incriminer l'implantation très récente de ces deux dernières stations,
outre les obstacles économiques, financiers, fonciers et écologiques qui,
tout en freinant l'essor touristique, entravent un renouveau de la vie

pastorale.

— L'obstacle industriel a été significatif entre les deux guerres où
il a été responsable de l'abandon des petites montagnes. Il s atténue avec
la disparition des usines. Par contre, les autres demeurent tout entiers.

Nous avons déjà traité de l'obstacle financier à propos de la Haute-Mau-
rienne d'amont. Si une commune s emploie à développer une station, elle
est moins disponible pour soutenir ses agriculteurs. Il est significatif que
le remembrement des terres n'ait été entrepris et réalisé qu'à Sollières-
Sardières, peu touchée par le tourisme. Aussi l'exploitation rationnelle
des alpages se heurte-t-elle à des obstacles fonciers. Au cours des dix
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dernières années, certains agriculteurs de Villarodin-Bourget, accordant
un regain de faveur aux bovins, souhaitèrent établir des parcs à la partie
basse des alpages de l'adret. L'un d'eux y réussit, sur la montagnette
de la Perrière, sise à Modane, mais au prix de longues tractations. Un
autre échoua dans une semblable tentative, parce qu'il ne put louer à
l'Orgère, plusieurs années de suite, une surface suffisante de prés.
L exploitant actuel de l alpage du Plan, un habitant de Sollières-Sardières,
serait prêt à faire assurer le gardiennage permanent de son bétail, ceci
pour répondre aux vœux du directeur de la station de la Norma. Mal-
heureusement, il lui est impossible de trouver un chalet à louer pour loger
l'éventuel berger.

— Quant à l'obstacle écologique, il est, pour le moment, plus une
menace qu une réalité. Les alpagistes, des Provençaux pour la plupart,
apprécient de conduire leurs troupeaux dans le Parc National : ils s'y
trouvent à l'abri des divagations de chiens qui jettent parfois la pertur-
bation parmi les ovins de l'ubac. Le Provençal d'Aussois souhaiterait
disposer, au Fond, d'un chalet pour le berger qui y assure la garde de la
moitié du troupeau. Mais les bâtiments disponibles sont délabrés. Les
réparer, conformément aux normes de construction en usage dans le Parc

serait trop onéreux. Une association touristique, elle, aurait les moyens

d engager la dépense. Est en effet en jeu la santé d'une exploitation pasto-
raie qui apporte en été un réconfortant élément de vie en haute-montagne.
Sans les moutons, le cirque supérieur du Fond d'Aussois ne serait-il pas
bien sinistre ?

CONCLUSION

Nos conclusions, résumées et valables pour les sept communes de
Saint-André, Modane, Villarodin-Bourget, Avrieux, Aussois, Bramans et
Sollières-Sardières sont les suivantes :

— Les alpages haut-mauriennais d'aval demeurent fréquentés, mais
ils le sont essentiellement par des troupeaux allogènes. Des alpagistes
italiens et des entrepreneurs de transhumance ovine y assurent la garde
de 67,7 % des bovins et de 82 % des moutons qui y pâturent.

— Le développement récent de stations de sports d'hiver et la présence
du Parc National de la Vanoise font souhaiter le maintien de ces exploi-
tations. Ils rendent également désirable un renouveau de la vie pastorale
locale lequel a tendance à se dessiner, mais se trouve malencontreusement
entravé par des obstacles fonciers et financiers.
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GENRE CORTINARIUS FR.

SOUS-GENRE TELAMONIA (FR.) LOUD.

PREMIÈRE PARTIE

par Mlle D. LAMOURE (2)

Résumé. — Etude détaillée de 17 espèces de Cortinaires hygrophanes, dont
5 nouvelles, récoltées principalement en Vanoise et dont 9 sont signalées pour
la première fois dans l'étage alpin; comparaison avec les récoltes provenant
d autres régions de l arc alpin, Grisons notamment, et des Montagnes Scandinaves.

Summary. — Detailed study of 17 species of hygrophanous Cortimonus,
found in alpine zone of Vanoise; 9 of them were first discovered in this zone.
Comparison with founds from other parts of the Alps, especially from Grisons,
and from Scandinavian Mountains. Description of 5 new species.

Zusammenfassung. — Detaillierte Studie von 17 hygrophanen Cortinarlus
Arten, die in der alpine Stufe gesammelt wurden und von denen 9 erstmals
in dieser Hôhenstufe festgestellt wurden; Vergleich mit Funden aus anderen
alpinen Regionen, besonders aus Graubunden und aus Scandinavien. Bes-
chreibung von 5 neuen Arte.

LISTE ALPHABÉTIQUE DES ESPÈCES.

Cortinarius albonigrellus Favre .................................. 141

Cortmarms cavipes Favre ........................................ 123

Cortinarius cedriolens Moser .................................... 130

Corfinarius chrysomallus Lamoure nov. sp. ...................... 135

Cortinarius aff. fulvescens Favre ................................ 131

Cortinarius galerinoides Lamoure nov. sp. ........................ 133

(l) Voir «Agaricales de la zone alpine. Introduction» par R. KUHNER et
D. LAMOURE; 1970. Bttll. Soc. Mycol. Fr., 875-880.

(2) Département de Biologie végétale, Laboratoire de Mycologie associé au
C.N.R.S., Université Claude Bernard, Lyon I, 43, Bd du 11 Novembre 1918,
F 69621 Villeurbanne.
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Cortinarius hemitrichus (Pers. ex Fr.) Fr. f. improcerus Favre .... 144

Cortinarius hinnuleus (Sow. ex. Fr.) Fr. var. gracilis Maire ........ 126

Cortinwius minutalis Lamoure nov. sp. .......................... 127

Cortina.rius phaeochrous Favre .................................. 119

Cortinarius pfcaeopygmaezis Favre ............................... 140

Cortinarius -pulchripes Favre .................................... 124

Cortinwius purpureoluteus Lamoure nov. sp. .................... 138

Cortinarius rufostriatus Favre .................................. 132

Coi'tinarius subtorvus Lamoure .................................. 118

Cortinarius violeovelatzis Lamoure nov. sp. ...................... 120

Plutôt qu adopter lordre alphabétique des espèces pour la présentation
de notre étude des Telamonia, nous avons préféré les ranger dans un
ordre qui résulte du regroupement d espèces présentant soit des ressem-
blances soit des différences qu'il nous a semblé intéressant de mettre en
évidence. Ces regroupements n'ont pas forcément de valeur systématique.

l — Espèces de grande taille et sans odeur remarquable ........ 118

II — Espèces remarquables par la présence de teintes bleutées ou
violetées sur le stipe ...................................... 120

III — Espèces de couleur plutôt vive, dont au moins le chapeau est
brun fauve ou brun roux ................................ 126

IV — Espèces à voile jaune .................................... 135

V — Espèces à voile blanchâtre très développé ................ 141

Le caractère choisi comme base de ces regroupements ne doit pas
cependant éclipser tous les autres : les plus importants sont utilisés dans
la clé qui suit.

CLÉ D ORIENTATION POUR LA DÉTERMINATION DES Telamonîa. FIGURANT DANS

CETTE PUBLICATION.

l. Grosses espèces (à chapeau dont le diamètre dépasse souvent
35 mm et dont le stipe peut être assez épais) ................ 2

2. à la fois guêtre membraneuse blanchâtre et haut du stipe
bleuté ...................................... C. subtorvus

2 . pas ces caractères ........................................ 3

3. odeur terreuse forte ........ C. hinnulens t. subtypique

3/. pas d'odeur remarquable .............. C. phaeocfcrous

l. Espèces de taille moyenne ou franchement petite ........... 4

4. le stipe présente des teintes bleutées, violetées, lilacines ou
purpurines ............................................... 5

5. le voile très développé est coloré en violeté
C. violeovelatus

y. le voile n'est pas coloré en violeté, mais au moins le
cortex, parfois le cortex et la chair du stipe sont colorés . 6

6-1. en lilacin .............................. C. cavipes

6-2. en lie de vin ........................ C. pulchri-pes

6-3. en purpurin .................... C. purpweoluteus
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4 . pas de teintes bleutées, violetées, lilacines ou purpurines
sur le stipe .............................................. 7

7. odeur remarquable .................................... 8

8-1. de bois de cèdre .................... C. cedriolens

8-2. terreuse ................ C. hinnuleus f. subtypique

8-3. terreuse + raphanoïde . . C, hinnulens var. gracilis

8-4. raphanoïde

8-4-1. sp. courtes ........ C. hinnuleus var. gracilis

8-4-2. sp. + grandes .............. C. rufostriatus

C. aff. fulvescens

8-5. de Pelargonium .................. C. phaeopygmeus

7 . pas d odeur remarquable ou odeur non perçue ......... 9

9. voile très abondant, persistant sur le chapeau et (ou
au moins) sur le pied où il dessine des formations
télamoniques diverses : guêtre, chinures, anneau, bra-

celets, etc. .......................................... 10

10. voile franchement jaune ..................................... 11

11. mycélium basilaire violet ................ C. chrysom.allus

(voir aussi 6-3) ...................... C. purpweolutens

11. pas ces caractères ..................... C. phaeopygmaeus

10', voile blanc ou blanchâtre .................................... 12

12. voile persistant longtemps sur le chapeau

12-1. qu il rend uniformément pelucheux, mais le stipe n est
que fibrilleux ...................... C. hemitrichus

12-2. surtout abondant à la marge sous forme de lambeaux
appendus; stipe chaussé haut d'une guêtre submem-
braneuse à bords décollés ..,..,.... C. albonigrellus

12'. voile plus fugace sur le chapeau qui est vite glabre, mais
le stipe est très voilé .................................... 13

13. guêtre épaisse, blanchâtre ............... C. minutalis

voir aussi 2 ............................ C. subtorvus

12-2 ...................... C. albonigrellus

13/. pas de guêtre continue, seulement des chinures
voir, si odeur non perçue 8-1 .......... C. cedrioîen.s

8-4-2 ...... C. rufostriatus

9'. voile peu abondant ou fugace, tant sur le chapeau que sur le
pied ......................................................... 14

14. stipe très grêle; espèce brun fauve ........ C. galerinoides

14/. stipe moins grêle : voir 3/ ................ C. phaeochrous
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I. — ESPÈCES DE GRANDE TAILLE

ET SANS ODEUR REMARQUABLE

Cortinarius subtorvus Lamoure

DESCBIPTION (3).

Chapeau 22-36 mm, exceptionnellement 45 mm, convexe obtusément
mamelonné; imbu, il est presque de couleur uniforme, d'un beau brun
chaud assez sombre à composant chocolaté ou purpurin ; Mû. 2.5 YR 2/4,
3/4 - 5 YR 3/2, 3/4 ou Expo. 12 J, 22 J, 42 H; en fait, cette couleur n'est
pas uniforme, mais apparaît seulement comme la teinte dominante d'un
ensemble très finement givré; le chapeau est glabre, mais à la loupe on
découvre un réseau de fibrilles imbues innées brunes délunitant des
mailles micacées plus claires parce quç aérifères en profondeur. La déshy-
dratation affecte d'abord le disque qui devient châtain clair, vers Mû.
7,5 Y 5/4, 6/4 puis se propage par de larges stries radiaires. La chair,
épaisse au disque, est brune en surface, ailleurs paie blanchâtre aérifère.

Stipe 25-45 X 5-8 mm sous les lames et 8-12 mm à la base, progres-
sivement dilaté, remarquablement chaussé dans sa moitié inférieure dune
guêtre blanchâtre formée par un fibrillum aérifère cotonneux soyeux blanc
très dense; le bord supérieur est tantôt apprimé au stipe et y dessine un
bourrelet, tantôt nettement décollé. La moitié supérieure du stipe est
teintée de bleu-uiolef pâte ; vers Mû. 2.5 P 7/2, surtout dans le ieune âge.
Le stipe est plein d une chair imbue marbrée, violet sous les lames, blan-
châtre sale ailleurs, devenant avec l'âge brunâtre sale, à la base surtout.

Lames assez serrées, ventrues près du stipe, brusquement émarginées,

de couleur remarquable brun •purpwm, assez sombre chez le jeune ; Mû.

2.5 YR 3/2 - 5 YR 4/3, puis 5 YR 4/4 parfois 5 YR 3/4 chez l'adulte, passant
à 5 YR 4/6 quand rouillées par les spores; Expo. de 22 J chez le jeune à
43 H chez l'adulte.

Odeur faiblement raphanoïde à la section.

Spores 8-9 X 5-5,5 {>., elliptiques à peine subamygdaliformes, distinc-
tement ponctuées rugueuses. Basides tétrasporiques.

Epicutis piléique fait d'hyphes grêles X 3 y,, bouclées, à paroi fine-
ment incrustée.

Hypoderme bien caractérisé fait d'hyphes à articles courts 50 X 14 p.,
à paroi pigmentée et incrustée alors que la chair sous-jacente est dépour-
vue de pigment.

HABITAT ET RÉCOLTES.

Ce Telainonia. est répandu dans la zone alpine inférieure et moyenne
de Vanoise occidentale où nous avons facilement remarqué sa présence
en août sur les pentes calcaires entre l 900 m et 2 200 m car, des cham-

(3) Reprise de notre publication dans le Zchweiz-Zeitshrift fur Pûzkunde,
1969, 165-169, l pl.
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pignons liés aux Salix reticulata et S. refusa, il est un des plus grands.
Nous l'avons retrouvé dans les Grisons, sur des pentes calcaires dans la
zone limitrophe du Parc national suisse, parmi les Dryas et Salix reticulata.
Dans les montagnes de Norvège, nous lavons récolté surtout dans des
stations où la flore phanérogamique présente quelques éléments indis-
cutablement calciphiles. En Laponie suédoise, il fréquente Salix reticulata
et'Dryas jusque vers 68° de latitude; nous l'avons récolté une fois parmi
Salix herbacea, mais à proximité des phanérogames calciphiles de la
lande à Cassiope tetragona.

Arc alpin.

— Vanoise occidentale : sous Rentrée du Cirque du Dard, N. 2 100-
2300m, 19-8-61, 9-9-61, 23-8-65; le Moriond, N. l 900-2 050 m, 16-8-61,
26-8-63; haute vallée du Doron de Chavière, sous le Boc de la Pêche,
E. 2 100 m, 21-8-63, 21-8-66; entre les deux moraines du Glacier de l'Ar-
cellin, N. 2200m, 16-8-63; Dent du Villard, 2300m, S. reticulata et Dryas,
17-8-69; Col de la Grande Pierre, S. refusa et S. reticulata, N. 2300m,
20-8-69.

— Haute Vallée de l'Arc : Plan des Evettes, S. reticulata, 17-8-71,
ibid., 23-8-76.

— Grisons, environ de Scarl : Costainas, E. 2250m, 19-8-66; Valbella,
E. 2100m, 24-8-66.

Montagnes scandinaves.

— Norvège : Rondane : environs de Hovringen, Kwannslaadalen,

1050m, 10-8-64; Jotunheimen : entre Krossbu et Sognefjell, W. 1300-
1400m, 15-8-64; Leirvassbu, SW. 1500m, 5-8-67; Hallingskarvet : environs
de Finse, SW. 1400m, 19-8-64; environs de Ustaoset, W. 1300m, 31-7-67;
Olavsbuheii, SE. 1250 m, S. herbacea, 6-8-72.

— Laponie suédoise - Environs d Abisko : Lâktatjâkko, N. 650 m,
11-8-67; Slâttatjâkko, E. 900m, 14-8-67.

Cortinarius phaeochrous Favre

J. FAVRE, 1955, p. 142

DESCEIFIION.

Chapeau 37-51 mm, convexe, longtemps fortement umboné, puis plan
convexe; imbu de couleur uniforme brun assez sombre à composant

rougeâtre: 5 YR 5/4 5/6, 7.5 YR 5/4 6/4, ou Expo. 52E-D; glabrescent à
l'œil nu; sous la loupe on distingue un fin chevelu de fibrilles radiaires
imbues concolores mais qui peuvent lorsque l'imbibition est moindre
emprisonner de microplages aérifères et rendre le chapeau légèrement
canescent. Chair brunâtre, épaisse au disque.

Stipe 44-50 X 8-10 mm, subégal souvent un peu plus épais à la base;
clair: beige jaunâtre Mû. 10 YR 7/3 8/2 à cause de l'abondant fibrillum
soyeux blanchâtre qui le recouvre dessinant une zone annulaire à mi-
hauteur; avec l'âge il devient plus lâche et laisse entrevoir la chair
imbue brunâtre paie; la chair qui farcit le stipe est brunâtre paie Mû.
10 YR 7/3, éclaircie de marbrures plus paies.
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Lames moyennement serrées, peu ventrues, brusquement sinuées;

d'abord assez claires : blond terne puis brunâtre moyen, ocracées par les
spores: Mû. 7/4YR-5/4 5/6 ou Expo 54 D.

Pas d odeur remarquable.

Spores 8-9,5 (10) X 5-5,5 (6) n, elliptiques, verruculeuses de face, à
ornementation non saillante sur la coupe optique; basides tétrasporiques;
arête fertile.

Revêtement piléique : hyphes grêles lâches X 3-4 y,, à paroi brunâtre
lisse, reposant sur des hyphes plus larges X 8-10^ jusqu'à 15p.; pas
dhypoderme pseudoparenchymateux.

HABITAT ET RÉCOLTES.

La répartition de cette espèce en Vanoise la fait présumer nettement
calciphile puisque nous lavons trouvée toujours dans des tapis de Dryas;
cette observation est en accord avec ce que FAVEE dit de sa trouvaille dans
les Grisons : « sur tapis de Dryas, sur sol calcaire triasique, nombreux
exemplaires en plusieurs points du Mnrtarôl d'Ainfc... ».

— Vanoise : Moriond, N. 2 200 m, Dryas, 17-8-63 (L. 63-10) ; haut vallon
du Doron de Chavière : Pont de la Pêche, dans He liant hemum grandi-
florum, 20-8-63 (L. 63-20); ibid. Sous l'aiguille de Chanrossa, 2200m,
Dryas, et Juniperus communis remarqué à 5-8 m, 20-8-63 (L. 63-25 bis et
L. 63-26) nombreux lots.

—Grisons: Murtarol d'Aint, 2400 m, Dryas, 11-8-66, (L. 66-30);
Valbella, 2300m, 24-8-66.

II. — ESPÈCES REMARQUABLES
PAR LA PRÉSENCE DE TEINTES BLEUTÉES OU VIOLETÉES

SUR LE STIPE

Cortinarius violeovelatus nov. sp.

Diagnose : Pileo 19-30 mm lato, primum e conico cam'panulato, dein
convexo, obtuse mammoso, udo brunneo, medio magls rubido quwm, flavido,

oculo nudo subglabro, sericeo levi, margine tomentosa, diu vestigiis veli
violaceo colore tincta. Stipite 36-46 X 3-7 mm, aequali, udo pulchre violaceo
propfer crassum velum, ser'iceuin, aeriferum ejusdem coloris atque corticem

PLANCHE l

Carpophores, grandeur nature.

l : C. vwleovelatus, a : L. 61- 46; b : L.60-14; e : L.70-43. — 2 : C, cavipes,
L. 66-28. — 3 : C. subtorvus, a : L.67-36; b : L. 67-26. — 4 : C. phaeoohrous,

a : L.66-30; b : 63-26.
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summi stipitis, in adultis zona telamoniall cincto; mox fistuloso cavo;
cortice primum. sitb lameïlis violaceo, dein pallescente ac brunneolo. Lamel-
lis mediocriter stipatis, ventrlcosis sinuatis, pallidiorïbus. Odore parum
manifesta. Sporis 9-10 X 5,5-6,5 \i, ellipsoideis, molliter punctatis, rugoso.
Typus in Herb. D. Lamoure ? L.61-46.

DESCRIPTION.

Chapeau 19-30 mm, d abord conico-campanulé, puis convexe, très
fortement mais obtusément mamelonné; imbu brun moyen, plus rougeâtre
que jaunâtre au centre: Mû. 5 YR 5/4, ou Expo. 43 ED 52 D, plus blond
vers la marge : Mû. 7.5 YR 6/4, Expo. 62 D, 61 E ou même jusqu'à 2.5 Y 8/2;
glabrescent à l'œil nu, lisse soyeux par un revêtement apprimé, marge
tomenteuse longtemps lavée de violeté par les restes du voile. Chair
brunâtre.

Stipe 36-46 X 3-7 mm, égal, imbu d'une belle couleur franchement
violetée : Mû. 2.5 PS/2, même 7/2, due au voile épais, soyeux aérifère lui-
même coloré de violeté, ainsi qu'au cortex de la partie supérieure du stipe
sous les lames; chez l'adulte, le voile dessine une zone télamonique
un peu en relief. D'abord farci d'une chair aérifère marbrée brunâtre,
il est vite fistuleux puis creux; le cortex, d abord violeté sous les lames,
pâlit avec l âge et devient uniformément brunâtre : Mû. 2.5 YR 5/3 5/4.

Lames moyennement serrées, ventrues sinuées, plutôt claires, assez

ternes Mû. 7.5 YR 5/4 5/5.

Pas d odeur remarquable.

Spores 9-10 X 5,5-6,5 p., elliptiques, mollement ponctuées, rugueuses;
basides tétrasporiques; arête fertile.

Revêtement piléique : hyphes hyalines X 2-4 p,, reposant sur des
hyphes plus larges X 8-10 p,, à paroi brune incrustée de plaquettes pigmen-
taires; hypoderme subparenchymateux.

Trame des lames : hyphes à paroi brunâtre paie dépourvue d'incrus-
tations.

HABITAT ET RÉCOLTES.

La description ci-dessus a été faite à partir de notes concernant
trois récoltes homogènes et comparables de carpophores souvent cespiteux
par 2-3, croissant parmi les Dryas et les Hélianthèmes de la zone inférieure
et moyenne de Vanoise ; Cirque de l'Arcellin inférieur, vieille moraine
colonisée par le Dryas et Helwnthemum mdgare, 2 050 m, 24-8-61 (L. 61-
46) ; ibid. 22-8-63 (L. 63-43) ; du Pas de l'Ane au Cirque du Petit-Marchet
dans Helwnthemum vulgare, 2100 m, 18-8-60 (L. 60-14); Chalet des
Glières, 2100 m, dans Helia.nthemum vulgare, 20-8-60 (L. 60-21).

OBSERVATIONS : récolte L. 70-43.

Pendant plusieurs années, nous n avons pas trouvé cette espèce si
remarquable, toute emmïtouflée qu'elle est dans son abondant voile vio-
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îeté, ailleurs que dans les tapis d'Hélianthèmes, et nous la croyions inféo-
dée à cet habitat. Puis, en 1970, nous récoltons dans Salix herbacea aux
sources supérieures de l'Arc à 2 680 m, non loin du complexe frontal du
glacier du même nom, un lot magnifique de « 7 carpophores à voile violeté
emprisonnant le chapeau et le pied », et sur le terrain nous notions « déjà
vu, en plus grand ! ».

Des notes descriptives prises sur cette récolte faites d' « échantillons
très frais : le voile n est pas fripé ni apprimé », nous ne trouvons pas un
terme, pas une expression de couleur en code différente de celles utili-
sées plus haut; les spores, à peine plus grandes ; 10-11 (11,5) X 6-6,5 y.,
ont la même ornementation.

Il s'agit vraisemblablement de la même espèce : C. viole.ovelatus qui
s'accomode de conditions édaphiques très différentes ; il faudrait retrou-
ver ailleurs cette espèce afin de mieux préciser ses exigences ou sa
gamme de tolérance en matière d'habitat.

Cortinwius cavipes Favre

J. FAVRE, 1955, p. 128

DESCRIPTION.

Chapeau 18-31 mm, conico-campanulé puis convexe, très obtusément
mamelonné, puis convexe-plan; imbu, de couleur brunâtre non noirâtre ;
Mû. 7.5 YR 3/4 4/4 5/6, plus clair à la marge jusqu'à 10 YR 7/3 7/4 ou
même 7/4; glabrescent à l'œil nu par un fibrillum jaunâtre soyeux aéri-
f ère apprimé, puis glabre, sauf à la marge qui reste longtemps aranéeuse;
déshydraté, il passe au brun fauve paie Mû. 8.5 YR 6/6. Chair épaisse au
disque où elle est blanchâtre aérifère sous une couche superficielle brune.

Stipe 18-34 X (2) 3-6 mm, subégal, très clair car abondainment voilé
sur toute sa longueur par un fibrïllum soyeux gris belge : vers Mû. 10
YR 8/2 8.5/2, apprimé sous les lames, un peu plus bouffant vers la base;
pas de zone télamonique nette, au plus une trace annulaire concolore vers

le tiers inférieur; en fait la couleur d'ensemble du stipe tire vers le bleuté-
violeté, la couleur, franchement violeté-lilacine du cortex : Mû. 5 PS/2
transparaissant sous le voile. Sur la coupe longitudinale, on voit que le
stipe est uniformément coloré, sa chair imbue étant encore plus lilacine
que vu de l extérieur; il est creux.

Lames moyennement serrées, ventrues échancrées, dune belle cou-

leur ocracé: 10YR7/6 chez le jeune puis 10 YR 8/6, &YR5/6.

Odeur de l'extérieur et à la section : nulle.

Spores (8,5) 9-10,5 (11) X 5-6 p,, elliptiques, obtuses, finement ver-
ruqueuses.

Revêtement piléique : des hyphes grêles X 4-6 p,, très lâches, à paroi
brun paie non incrustée reposent sur un hypoderme fait d'hyphes plus
pigmentées X 10-15 y., non pseudoparenchymateux; chair piléique presque
hyaline.

Il n'a pas été possible de localiser le pigment du pied.
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HABITAT ET RÉCOLTES.

Nous n'avons pas retrouvé C. cavipes ailleurs que dans le massif des
Grisons d où J. FAVRE la décrit pour la première fois. Les stations que
nous citons ici complètent la liste de J. FAVRE. Notons qu elles sont toutes
situées dans la partie SE du massif.

Murtarol d'Aint, nombreuses récoltes de 2 300 à 2 500 m, Dryas, 10-8-
66 (L,66-28) ; Près Umbrail Pass 2 300 m, Salix herbacea, 19-8-73 (L. 73-
40).

Corfînanus pulchripes Favre

J. FAVRE, 1948, p. 114

DESCRIPTION.

Chapeau (6) 9-22 mm, convexe obtusément mamelonné, parfois à
mamelon délié; imbu de couleur sombre : brun marron non noirâtre Mû.
5 YR 2/2 3/2, un peu plus clair à la marge 5 YR 3/4 rarement jusqu'à 4/4;
glabre à l œil nu, souvent satiné.

Stipe 11-17 X 1-1,5 mm, pratiquement égal, à peine renflé mais nodu-
leux à la base qui est très ferme sous les doigts; un subtil fibrillum
soyèux blanchâtre apprimé, très lâche, discontinu, ne suffit pas à masquer
la teinte purpurascenfe vineuse du cortex : Mû. 10 R 4/4 5/4 parfois même
4/2. Du voile général il ne reste qu'un vague anneau blanchâtre irrégulier
et inconstant vers la mi-hauteur. En coupe longitudinale, on voit que non

seulement le cortex mais la chair qui farcit le stipe sont colorés en rouge-
vineux.

Lames peu serrées, ventrues sinuées, de couleur vive ocracé-rouillé

en masse : Mû. 7.5 YR 5/6 4/8. C'est de face que leur couleur vive est
•particulièrement frappante, quand sur la coupe longitudinale du carpo-
phore, on voit le contraste entre ces lames vives, les tons purpwins du

pied et le brun obscur de la chair du chapeau.

Odeur et saveur nulles.

Spores 8-9,5 (10) X 5-6 p., elliptiques, obtuses, assez fortement ver-
ruqueuses avec condensation apicale des ornements.

Revêtement piléique : des hyphes grêles X 4-5 p,, à paroi incrustée
reposent sur un hypoderme subparenchymateux fait d éléments 35-50 X
20-25 v., à paroi brune incrustée. Les hyphes de la chair piléique sont
moins pigmentées.

HABITAT ET RÉCOLTES.

Ce petit Tela.monla est très abondant dans les Alpes occidentales, en
Vanoise surtout où nous lavons rencontré d'innombrables fois. Il croît
rarement en troupe nombreuse, plutôt par 2-3 carpophores en de nom-

breux points des tapis de Dryas et de saules nains. II semble indifférent
au pH du substrat et capable de pousser aussi bien vers 2 500-2 600 m
dans Salix herbacea que plus bas jusqu'en zone alpine inférieure parmi
les saules arbustifs.
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Arc alpin.

— Vanoise : Sous la Réchasse, NW. 2 650 m S. retusa, 10-9-69 (L. 69-
229); ibid. S. herbacea, 10-9-70 (L. 70-83); sous le Col de Chavière,
N, 2 600 m, S. herbacea 11-9-69 (L. 69-238); sous l'Aiguille de Chanrossa,
W. 2 200 m, Dryas, 20-8-63 (L. 63-28) ; Petit Mont Blanc, W. 2 400 m talus
frais, S. retusa, Dryas, 25-8-65 (L. 65-47); sous le Cirque du Dard,
N. 2 300 m, S. refusa 21-8-61 (L. 61-28) et de nombreuses autres récoltes;
Arcellin supérieur, dalles de l'ancient lit du Glacier, 2 350 m, S. serpillifolia,
29-8-63 (L. 63-85); Lac des Assiettes, 2500m, S. refusa, 26-8-63 (L. 63-
63) ; Cirque du Génépy, sur la moraine, 2 350 m, S. refusa, 24-8-63 (L, 63-
53).

— Haute Vallée de l'Arc : Montée au refuge des Evettes, N. 2 400 m,
S. refusa. + reticulata, 29-8-70 (L. 70-44) ; Plan des Eaux, 2 600 m, S. her-
bacea, 22-8-71 (L. 71-60); sous le Col de l'Iseran, E. 2 600 m, S. herbacea,
19-8-71 (L. 71-38).

— Grisons : Val Scarl, Ils Murters da Tamangur sous le Piz Murters
NW. 2600m, S. retusa 24-8-66 (L. 66-70).

DISCUSSION.

Longtemps nous n'avons pas su nommer ce petit Telamonia si répandu
en Vanoise. Nous ne pouvions le rapporter à l'un des deux Telamonia
de J. FAVBE, à chapeau sombre et à lames vives, que sont minutulus et
inconspicuus. Pour ce dernier, les dimensions sporiques ne conviennent

pas : celles de notre Telamonia alpin sont bien plus larges. C'est minutuliis
vu 23 fois par J. FAVBE qui malgré des spores un peu trop larges se
rapprochait le plus de nos récoltes, mais son auteur ne signale pas cette
teinte si caractéristique du stipe, déjà sensible de l'extérieur, si frap-
pante par contraste sur la coupe longitudinale. Quant à cavipes Favre,
s'il a bien le pied coloré c'est en violeté licacin et non pas en pourpre
vineux : en gros, il'est moins rougeâtre.

C'est du pulchripes Favre que nos récoltes alpines nous semblent
les plus proches. De pulchripes, J. FAVBE dit (H.M. p. 115) « pied ... d'abord
entièrement lie de vin pourpré, surtout au-dessus de Panneau et à la
partie supérieure du pied, la moitié inférieure étant recouverte dun
fibrillum blanchâtre soyeux uniforme se terminant en haut par un anneau
bien marqué. Cortine blanchâtre. Chair brun bistre dans le chapeau et
tranchant vivement avec la teinte jaune cannelle des lamelles, lie de vin
pourpré dans le pied, puis brun lie de vin ... ». Dans nos notes descriptives,

nous avons toujours insisté, et ce souvent dans les mêmes terrties à dix
ans d'intervalle... sur le « contraste frappant entre la chair brun sombre

du chapeau, pwpwacée lie de vin du, stipe et les lames de couleur vive ».
Ajoutons que le pulchripes de FAVRE est une petite espèce à « chapeau
ne dépassant pas 3 cm de diamètre », que sa forme (fig. 40, p. 115, op. cit.)
est très comparable à celle des carpophores alpins. Certes le port de
l'espèce décrite des hauts-marais est différent puisque le stipe est plus
long jusqu'à 6 cm. Mais cette gracilité du stipe est liée à l'habitat du
pulchrz'pes dans les mousses des hauts-marais. Le seul point de divergence
concerne la base du pied : sur toutes nos récoltes alpines, nous avons

été frappée par le brusque renflement basilaire, ferme sous les doigts,
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que nous avons qualifié de « noduleux » : en ce point le stipe est
toujours plein d une chair aérifère très dense sous un cortex épais.

Du pusillus Moeller, nos récoltes diffèrent par l'absence de poils
stériles sur l'arête des lames et par une chair piléique brun très sombre
dans toute son épaisseur.

III. — ESPÈCES DE COULEUR VIVE,

DONT AU MOINS LE CHAPEAU EST BRUN FAUVE
OU BRUN ROUX

Cortinarius hinnuleus (Sow. ex Fr.) Fr.

Ainsi que J. FAVBE l'a mentionné, cette espèce peut-être trouvée
en zone alpine sous une forme « subtypique ». En Vanoise, elle nous

semble préférer les parties calcaires où, dans les tapis de Dryas et de Salix
reticulata et S. refusa, on peut trouver des carpophores non nanifiés :

à chapeau X 36-46 mm, à pied 33-44 X 6-10 mm, comme au Moriond,
N. de 2100 à 2000m, dans Dryas et S. refusa, 20-8-60 (L. 60-18), 18-8-62
(L. 62-11), 17-8-63 (L. 63-8), 8-9-69 (L. 69-222) ou dans le Cirque de
l'Arcellin Supérieur, dans Dryas et Helianthemum, 10-9-69 (L. 69-234).
Une seule fois, nous avons rencontré dans Salix herbacea, environs du Col
de l'Iseran, N. 2650m, 25-8-73 (L. 73-103) et 29-8-73 (L. 73-123) un lot
de carpophores rapportés sans aucun doute possible à C. hinnuleus, un
peu plus petits que ceux du Moriond mais ayant encore de bonnes dimen-
sions : chapeau ; X 18-20 mm, stipe 24-34 X 5-6 mm.

Dans les Montagnes Scandinaves, nous avons trouvé ce Cortinaire
en Norvège centrale : dans l'Hardanger : Prestholt, l 200 m, Dryas, 30-7-67
(L. 67-25), sous le Djuptjornhovdun, NE. 1300 m, dans Salix herbacea,
8-8?72 (L. 72-35), sous le Skarvranden, SE. 1200m, dans S. herbacea,
5-8-72 (L. 72-16); en Laponie suédoise, Lakktatjakko, N. 800m, dans
Salix reticulata. moussu avec Salix myrsinites, 13-8-72 (L. 72-51).

C. hinnuleus var. graciHs Maire (ss. Favre)

Alors que les formes évoquées ci-dessus gardent en zone alpine le
port habituel de l'espèce, des formes plus grêles à odeur moins prononcée
y poussent aussi, et comme le dit J. FAVBE qui les rapporte à la var.
gracilis Maire, « elle (cette variété) est remarquablement constante dans
la zone alpine et je n'ai jamais rencontré de formes intermédiaires ».

DESCRIPTION.

Chapeau X 9-20 mm, campanulé-convexe-obtus à convexe, obtusé-

ment mamelonné surtout lorsque les bords s'étalent, d'une belle couleur
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brun fauve quand imbu : Mû. 5 YR 4/8 4/10 5/8 5/10, Expo. 48-46 F; gla-
brescent à l'œil nu, fragile et mince : déshydraté il passe à brun jaunâtre;
Mû. 7.5 YR 6/8.

Stipe 18-30 X 1,5-3 (4) mm, égal, élancé, plutôt raide, subconcolore
au chapeau ou un peu plus clair : 7.5 YR 5/8, sauf dans la moitié inférieure
qui est recouverte par un épais voile blanchâtre formant soit une gaine
continue, soit des chinures étagées limitées vers le haut par un anneau
généralement bien marqué mais apprimé. Il est farci d une chair aérifère
brunâtre un peu plus paie que le cortex.

Lames moyennement serrées, plutôt espacées, de couleur chaude brun
moyen ocracé Mû. 5 YR 4/8 en masse, 7.5 YR 5/6 5/8 de face, remarqua-
blement ventrues près du stipe, puis sinuées échancrées,

Odeur de l extérieur : terreuse faible, plutôt raphanoïde à la section.

Spores 8-9X5-6?,, courtement elliptiques, assez fortement verru-

queuses.

Revêtement piléique : hyphes superficielles X 3-4 pl, à articles pas
très courts, à paroi finement incrustée de brun jaunâtre.

HABITAT ET HÉCOLTES.

Cette forme grêle et à odeur nettement moins prononcée que le type
semble moins fréquente dans les Alpes occidentales que dans les Grisons
où FAVBE l'a observée 16 fois.
Arc alpin.

— Vanoise : Col de la Cha, 2 300 m, Salix refusa et S. reticulata, 17-
8-63 (L. 63-15) ; sous le Col de Chavière, Salix herbacea avec Polygonum
viviparum, 12-9-69 (L. 69-239); ibid. 4-9-70 (L. 70-63).

— Préalpes du Faucigny : sous le Col d'Anterne, 2 100 m, Salix
herbacea, 28-9-71 (L.71-66).

— Grisons : Costainas, 2 300 m, 9-8-66 (L. 66-27) : Murtarol d'Aint,
de 2200 à 2450 m, Dryas, 11-8-66 (L. 66-31).

Cortinarius mînutalis nov. sp.

Diagnose ; Pileo 7-16 mm lato, e convexo piano, ambitu reflexo, intei'-
dum minima mamma compressa praedito, udo lepide e rufo brunneo,
obscimore, oculo nudo glabro, fere sericeo; sicco paulum fïbrlïloso. Carne
aerifera, brunneola, sub disco crassiore, alibi tenui. Stipite 9-15 X 3,5-5 mm,
cortice e rvjo brunneo sub lamellis, circiter in medw anulo fibrUloso e
luteolo albo clncto, haud denso, crassîore, haud adpresso, in finïbus supe-
rioribu's veli telamonialis sito, quod vellere adpresso partern inferiorem
stîpitis vestit; farcto, dein in média parte superiore cavo. Lameïlis medio-
criter stipatis, ventricosissimis, -pileo subconcolorïbus, Odore subnullo. Spo-
ris 8-9 (10) X 5-6,5 (7) [l, verrucosts. Typus in Herb. D. Lamoure n° L.
66-85.

Il s agit du petit champignon inodore de couleur plus sombre que
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hinnuleus et que FAVBE avait subordonné à cette dernière espèce en var.
mimifalis. Ce tout petit Telamonia n'ayant plus ni le port, ni la couleur, ni
l'odeur de hinnuleus, nous pensons qu'il faut l en séparer plus nettement
que ne l'a fait cet auteur : c'est pourquoi nous lui reconnaissons le rang

d'espèce, mais conservons le vocable choisi par J. FAVRE.

DESCRIPTION.

Chapeau 7-16 mm, convexe, convexe plan à bords toujours réfléchis,
avec parfois un très petit mamelon écrasé; imbu d'un joli brun-roux
assez sombre; Mû. 5 YR 3/4 4/4, parfois jusqu'à 4/6 au bord, glabre à
l'œil nu presque satiné, un peu plus fibrilleux quand déshydraté. Chair
aérifère brunâtre, assez épaisse au disque, mince ailleurs.

Stipe 9-15 X 3,5-5 mm, à cortex brun-roux subconcolore au chapeau
sous les lames; à mi-hauteur ou un peu plus haut, un anneau fibrilleux
blanc jaunâtre, de texture très lâche, assez épais non apprimé est la limite
supérieure du voile télamonique qui recouvre la partie inférieure du pied
d un fibrillum apprimé; le stipe est farci puis devient creux dans la moitié
supérieure.

Lames moyennement serrées, très ventrues (surtout les grandes lames),
subconcoloïes au chapeau : vers Mû. 5 YR 4,5/6.

Odeur de l'extérieur et à la section : subnulle.

Spores 8-9 (10) X 5-6,5 (7) [). fortement verruqueuses surtout à l'apex,
arête fertile; basides tétrasporiques.

Revêtement piléique : les hyphes superficielles altérées n'ont pu être
observées correctement; pas d'hypoderme pseudoparenchymateux, mais
hyphes X 8-12 ^ à paroi brun jaunâtre.

HABITAT ET RÉCOLTES.

Ce minuscule Telamonia croît en troupe nombreuse, souvent cespiteux
par 2-3; ses exigences quant à la nature du substrat ne ressortent pas,
clairement des trop rares stations où nous l'avons identifié tant en Vanoise
que dans les Grisons.

— Vanoise : croupes calcaires entre le Plan de Bellecombe et le Plan
du Lac, dans Dryas et Salix reticulata, 23-8-70 (L. 70-33).

Grisons : sous le Mot del Gajer, 2 550 m, dans un tapis lâche de
Salix herbacea mais dans la zone de contact silice-calcaire en direction
du col entre ce Mot et le Piz Mezdi, 29-8-66 (L. 66-85).

PLANCHE II.

Carpophores, grandeur nature.

l : C. pulchripes, a : L. 70-83; b : L.71-38; e : L. 69-229. — 2 : C. hinnuleus,
a: L. 66-222; b: L. 62-11. — 3 : C. nunufalis ; L. 66-85. — 4 : C. hinnuleus var.
graciits ; L. 63-15. — 5 : C. rufostriatus : L. 73-22. — 6 : C. aff. fulvescens : L. 73-44.

— 7 : C. cedriolens : L. 73-132.
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Cortinarius cedriolens Moser

M. MOSEE, 1953, Bull. Soc. Natur. Oyonnax, p. 125.

DESCRIPTION.

Chapeau 12-19 (25 mm), conico-convexe, obtusément mais distincte-
ment mamelonné et le restant lorsque les bords s'étalent; imbu dune
belle couleur fauve roux plutôt vive ; Mû. 5 YR 4/6, 4.5/6, 4/8, 5/6 ou Ex.
vers 36 H; glabre à l'œil nu, sauf à la marge qui garde longtemps des
restes de voile blanchâtre, puis peut devenir striolée par transparence sur
2 mm; déshydraté, il devient jaune-brun : vers 7.5 YR 5/8, un peu plus
sombre au centre, et fendillé radialement en surface.

Stipe 15-25 X 2-3 mm, égal, ou légèrement et progressivement épaissi
à la base; à voile blanchâtre qui a laissé à mi-hauteur un anneau souvent
très net, apprimé, et qui s'est rompu en dessous en chinwes blanches plus
ou moins régulières tranchant sur le cortex imbu brun-fauve rougeâtre :
Mû. 5 YR 5/6 4/6, même 3.5 YR 4/6; sous les lames, le cortex presque nu
est un peu plus paie: brun-jaunâtre : vers Mû. 7.5 YR 5/6.

Lames moyennement serrées, ventrues, échancrées au stipe, d'une belle

couleur assez vive fauve oci'acé : de face Mû. 7.5 YR 5/6 5/8 5/9.
Odeur frappante de l'extérieur, souvent plus forte encore à la section,

évoquant le « bois de crayon ».
Spores 7-8x5-6 p., elliptiques, verruqueuses, à ornementation très

distincte de face mais peu saillante sur la coupe optique. Basides tétras-
poriques. Arête des lames fertile.

Nous n'avons jamais pu observer le revêtement piléique en bon état :
nos quelque 11 descriptions portent la mention : « épicutis altéré ». L hy-
poderme est pseudo-parenchymateux, les hyphes larges ayant des articles
courts : 35-50 X 20-25 p..

HABITAT ET RÉCOLTES.

Arc alpin.

— Vanoise : sous le Glacier de Troquairoux NE 2 400 m, Dryas, 6-9-
70 (L. 70-66); Plan de Bellecombe, 2300 m, Dryas, 30-8-73 (L. 73-132);
Dent du Villard, NW 2200 m, Dryas, Salix refusa, S. reticulata,, 17-8-69
(L. 69-32); sous le Cirque du Dard, N 2 200 m, S. reticulata, 24-8-61.

Montagnes scandinaves.

— Laponie suédoise : Lâktatjâkka, N 650 m, S. reticulata, 11-8-67
(L. 67-58) ; ibid., N 700 m, Dryas, 12-8-72 (L. 72-55) ; Lullehatjârro, S 650
m, Dryas, S. reticulata, 16-8-67 (L. 67-73); Snoritjâkko, S 700 m, Dr-yas,
2-8-74 (L. 74-13) ; Slâttatjâkka, SE 900 m, S. herbacea, 14-8-72 (L.72-58);
Katterjaure, rive E du lac, 750 m, S. herbacea, 20-8-72 (L. 72-92).

OBSERVATIONS.

La récolte L, 70-66 se signale par ses spores remarquablement courtes :
(7) -7,5-8 X 5,5-6, quelques-unes atteignant 8,5 X 7 [).. Pour les récoltes
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de Laponie L. 72-55 et L. 72-92 nous avions noté que le cortex du haut du
stipe, nu sous les lames, avait un « effet acier ».

DISCUSSIONS.

Par ses couleurs fauve roux et son voile pratiquement blanc laissant
la plupart du temps un anneau bien net sur le stipe, ce Telamonia n est
pas sans évoquer la var. gracilis de C. hinmdeus, qui a aussi des spores

courtement elliptiques. Mais son auteur insiste sur le fait que « cette f.
gracilis diffère du type par son odeur snbnulle ». Cette précision sous la
plume de J. FAVRE lève donc toute suspicion d identité entre les récoltes
du mycologue suisse et celles que nous rapportons à C. cedriolens.

Cortinarlus aff. fulvescens Favre ?

J. FAVRE, 1948, p. 110

DESCRIPTION.

Chapeau 14-26 mm, d'abord conico-campanulé puis convexe, le plus
souvent avec un mamelon bien délié, parfois obtusément mamelonné;
imbu d'une belle couleur profonde : brun un peu rougea.tre, sombre au

centre, sombre à la marge où on arrive par un joli dégradé de tons : de
Mû. 5 YB 2/4 3/4 à 3/6, 4/4, 5/6 jusqu'à 7.5 YR 6/4 7/2 en liseré où cette
couleur plus paie est due à un subtil aranéum aérifère fait de fibrilles
brun-jaunâtre; ailleurs le chapeau imbu est parfaitement glabre à l'ceil nu,
luisant satiné; chair mince sauf au disque, sombre quand imbue.

Stipe 20-28 X 2-3 en haut, X îi-4 mm en bas, élancé, flexueux, subégal
ou légèrement claviforme; beaucoup plus clair que le chapeau, tant par
la couleur de fond du cortex que par la présence d un abondant fibrillum
superficiel soyeux beige clair, tendu apprimé sur toute la longueur du
stipe, et sur lequel se détachent par différence de texture, moins apprimée
et plus aérifère donc moins soyeuse, des restes de voile télamonique gris-
beige esquissant une zone annulaire à mi-hauteur ou au tiers supérieur,

et quelques chinures en dessous. C'est surtout sur la coupe longitudinale
que l'on peut apprécier les couleurs du cortex : brunâtre paie sous les
lames: Mû. 5 YR 8/1,5 8/2, brunâtre moyen vers le milieu: 7.5 YR 6/4 5/4.

Lames moyennement serrées, ventrues sinuées, d'une belle couleur,

ocracé : Mû. 7.5 YR 5/6 6/6.

Odeur de l'extérieur et à la section : légèrement raphanoïde.

Spores 10-11,5 X 5,5-6,5 H, elliptiques, finement verruqueuses de face,
à ornementation non saillante sur la coupe optique. Basides tétrasporiques.
Arête des lames fertile.

Revêtement piléique ; sur un scalp, on voit un épicutis très disjoint,
fait d'hyphes X 4-7 p., à paroi brunâtre paie faiblement incrustée; dessous,
hypoderme pseudoparenchymateux, fait d'hyphes à articles presque iso-
diamétriques X 20-25 [l, à parois brunes et incrustées.
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HABITAT ET RÉCOLTES.

N ayant trouvé que deux fois cette espèce, il serait imprudent d éri-
ger en règle qui se voudrait générale les caractéristiques des stations où
elle a été récoltée : dans un plan alluvial irrigué, ou dans un replat sur
le trajet dun ruisselet, dans les mousses et à proximité de saules nains,
parmi des éléments de flore phanérogamique calciphile.

Arc alpin.

— Vanoise : entre le Cirque du Petit Marchet et le Col du Tambour,
N 2460 m, dans Salix reticulata, Polygonum viviparum, 26-8-65 (L. 65-54).

Grisons : sous le Col de Fluela, Plan alluvial de FIuelabach, 2 250
m, ilôt moussu à S. herbacea et Saxifraga aizoides, 21-8-73 (L. 73-44).

OBSERVATIONS.

Nos notes descriptives de premier jet écrites le jour de la récolte com-
mençaient chaque fois (et ce à 7 ans d'intervalle !) par la mention
« évoque » ou « voisin de decipiens ss, Ricken, mais de couleurs plus
belles ». Mais les spores de ce joli Telamonia sont bien plus grandes, c'est
pourquoi nous le situons vers le fulvescens ss. Favre (H.M. p. 110, et pl. I,

8-10) dont il a le port, les couleurs, et pour lequel les dimensions spori-
ques conviennent tout-à-fait. Mais il s'en distingue par l'odeur, très nette-

ment perçue à la récolte et qui persistait encore au moment de l'étude :
indiscutablement rcfphanoïde. A noter aussi que le stipe de ces carpophores
alpins laissait voir à l'examen attentif quelques restes télamoniques que
ne signale pas J. FAVEE : il dit le stipe « fibrillo-satiné » et range son
espèce dans le sous-genre Hydrocybe, soit pour lui et pour l époque le
groupe des Cortinaires hygrophanes sans formations télamoniques.

Cortinarius rufostrîatus Favre

J. FAVRE, 1955, p. 144

DESCRIPTION.

Chapeau 18-24 mm, convexe obtusément mamelonné; imbu d'une
belle couleur uniforme : brun fauve un peu rougeâtre : Mû. 6.5 YR 4/6 5/6;
glabre à l'œil nu, satiné, striolé par transparence à la marge sur 3-4 mm.

Stipe 32-35 X 2-3 mm, subégal car un peu clavé à la base, subcon-
colore au chapeau, à peine plus clair avec le maximum d'intensité à mi-
hauteur Mû. 7,5 YR 5/6, un peu plus paie à la base: 8.5 YR 7/4 et sous
les lames où il est plus terne : 10 YR 7/4 et où il prend un « effet acier ».
Tranchant sur ce cortex brun, on peut voir à mi-hauteur des restes de

voile télamonique sous forme de quelques chinures irrégulières, étagées,
faites de fibrilles blanches soyeuses aérifères. Le stipe d abord farci se
creuse avec Page.

Lames moyennement serrées, peu ventrues, plutôt minces, d une belle

couleur claire, ocracé Mû. 7.5 YR 5/6.
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Odeur raphanoîde légère mais indiscutable, sensible surtout à la sec-
tion.

Spores 10-12 X 6-6,5 (7) p., très régulièrement elliptiques, à ornemen-
tation saillante et verrues parfois confluentes. Basides tétrasporiques.
Arête des lames fertile.

Le revêtement piléique altéré n'a pu être observé de manière satis-
faisante. L'hypoderme n'est pas pseudoparenchymateux.

HABITAT ET RÉCOLTES.

Ces notes descriptives concernent deux carpophores seulement, trou-

vés dans les Grisons, soug le Col de Fluela vers 2 300 m dans Salix herba-
cea humide du plan alluvial de Fluelabach, 15-8-73 (L. 73-22) .

OBSERVATIONS.

Ces deux carpophores ont retenu notre attention, car, par la belle
couleur vive uniforme de leur chapeau, leur stipe également d un brun
chaud soutenu, ils se distinguaient de ceux du lot rapporté à fulvescens
ss. Favre récoltés le même jour dans la même station. De cette unique
expérience, nous ne savons quelle importance accorder à lodeur rapha-

noïde indiscutablement perçue que J. FAVKE ne signale pas pour son rufo-
sfnatus trouvé (une seule fois !) « au bord du torrent, sur tapis de iS,
herbacea ».

Cortinarius galerinoides nov. sp.

Diagnose : Pileo 6-10 (13) mm, lato, e cam-panulato, convexo obtuse
mammoso, haud patente, udo pulchre ac vivide rufobrunneo, oculo nudo
ac s.!, nudo, maxime transluciditate usque ad î mm striato, carne conco-

lore, tenui, Stipite 12-16 X 1-1,5 mm, vix imo latiore, udo mediocriter
brunneo, pileo pallidiore, praesertvm, sub lamellis, summo brunneolo vel
melleo, inferne 'manifeste obscuriore, levissimo vellere e murinello aïbido,
sericeo, aerifero, laxissimo, vestito, mycelio basali aïbo, ca.i-ne imbuta

concoîore farcto, dein aerifera paulo 'pallidiore. Lamellis pai'um stipatis,
majorïbus ventricosissimis ac lamellulas occultantibus, obscurus ex ochra-
ceis brunneis. Odore nullo. Sporis 8-9 X 5-5,5 [^, brevius ellipsoideis, grosse
verrucosîs.

Typus in Herb. D. Lamoure n" L.71-39.

DESCRIPTION.

Chapeau 6-10 (13) mm, conico-campanulé, convexe obtusément ma-
melonné, ne s'étalant pas; imbu, d'une belle couleur uniforme chaude,
brun roux: Mû. 5 YR 3/4 3/6, 6.5 YR 3/4 3/6; glabre à l'œil nu et à la
loupe, très strié par transparence sur 1-2 mm. Chair concolore mince.

Stipe 12-16 X 1-1,5 mm, égal, à peine un peu plus épais à la base;

133 —



PARC NATIONAL DE LA VANOISE

irnbu, brun moyen plus clair que le chapeau surtout sous les lames où il
vst brunâtre couleur de miel vers Mû. 8.5 YR 6/4 alors qu à la base il est
nettement plus foncé et atteint 7.5 YR 4/5 4/4. Ces couleurs du cortex
transparaissent sous un très léger fibrillum. blanchâtre grisâtre soyeux
aérifère, très lâche, discontinu, tendu sur le cortex. Il ny a pas de for-
mations télamoniques. Le mycélium basilaire blanc remonte parfois assez
haut. En coupe longitudinale, il apparaît farci d'une chair imbue conco-
lore, puis aérifère un peu plus paie,

Lames peu serrées (l'effet d'espacement étant accentué ou dû au fait
que les grandes lames sont très ventrues et cachent les lamellules), de
couleur, assez sombre brun ocracé foncé : Mû. 7.5 YR 3.5/6 4/6 puis 4/8,

Pas d'odeur remarquable.

Spores 8-9 X 5-5,5 p,, assez courtement elliptiques, fortement verru-

queuses, les ornements faisant saillie sur la coupe optique. Basides tétras-
poriques. Arête des lames fertile.

Revêtement piléïque : hyphes très grêles X 3-4 p., très lâchement
disposées sur des hyphes X 7-10 (15) y. à paroi brun-jaunâtre empâtée
de plaquettes pigmentaires brunes irrégulières, à articles courts (hypo-
derme presque pseudo -parenchymateux).

HABITAT ET BÉCOLTES.

Nous avons souvent remarqué ce petit Cortinaire à port de Galerina
dans les saulaies naines moussues, mais nous en avons souvent négligé

l'étude faute de matériel suffisant et en état convenable après la récolte
et le transport. Nous ne citons ici que les récoltes ayant fait l'objet de
notes descriptives, ce qui donne une notion inexacte de sa répartition et
de ses exigences.

Arc alpin.

— Vanoise : Plan du Vallonnet sous le Glacier de la Patinoire, 2 400 m,
S. herbacea, 8-9-69 (L. 69-220); sous le Col du Tambour, N. 2400m,
S. hei-bacea, Alchemilla 'pentaphyllea, Sïbbaldia procumbens, 19-8-69
(L. 69-52);

— Haute Vallée de l'Arc : Plan alluvial des Evettes, 2 500 m, SaUx
refusa + S. reticnlata; 17-8-71 (L. 71-21); sous le Col de l'Iseran, 2 600 m,
S. herbacea, 19-8-71 (L. 71-39).

OBSEHVATIONS.

Ce petit Cortinaire n'est pas sans évoquer le C. pauperculus de J, FA-
VKE mais •pauperculus est plus sombre de chapeau, a un voile plus abon-

dant qui laisse un anneau bien marqué et des spores plus grandes,
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IV. — ESPÈCES A VOILE JAUNE

Cortinurius chrysomallus nov. sp.

Diagnose : Pileo 6-14 (18) mm lato, obtuse convexo, interdum obtuse
mammoso, raro e.rpanso, udo sericeo et pulchre badio, obscwiore, margine

subifo propter tenum limbum flavum veli universalis pallidiore; sicco
brunneo; carne imbuta uniter e flavo brunneo, Stipite 9-15 (24) X 3-6 mm
aequali, copioso vellere flavo, stramineo vel etiam ci'ocato usque ad mediam
partem peronato; mycelio imae partis aïbo, violaceo tincto magis minusve
intense colorato; sub lamellis, cortice mwinello, laxo vellere sericeo,
repercussu chalybeo, in inferiore parte obsctmore; primum aerifero fa'rcto,
deinque cavo. Lamellis pa.nim stipatis, pallidioribus etiam post maturitem,
sed in ^uventus fere mwineïlis. Odore nullo. Sporis 8-9 X 5,5—6,5 p,,
late ellipsoideis, verrucosossimis.

Typns in Herb. D. Lamoure n° L.69-217.

RÉCOLTES TYPIQUES.

Petite espèce à voile jaune très abondant, chaussant le stipe d'une
guêtre aérifère de texture lâche, non membraneuse, à bord bouffant,
ébouriffé, et à inycélium basilaire franchement violeté.

DESCRIPTION.

Chapeau 6-14 (18) mm, obtusément convexe, parfois mamelonné,
rarement étalé; imbu, d'aspect soyeux satiné et d'une belle couleur : brun
marron assez sombre; MAI. 5 YR 3/4 3/6, 6 YR 4/6, uniforme jusque la
marge qui est brusquement éclaircie par un étroit liseré jaune provenant
des restes du voile: déshydraté, brun moyen 7.5 YR 5/6; chair imbue
brun-jaunâtre uniforme.

Stipe 9-15 (24) X 3-6 mm, égal, chaussé jusqu'à, mi-hautew d'un
abondant fibrillnm jaune franc, jaune paille ou même jaune safran. .'
2.5 Y 8/8 par exemple, très aérifère, de texture lâche, formant une guêtre
bouffante dont le bord ne s'apprime qu'avec l'âge. Le mycélium basilaire,
qui remonte souvent en coton aérifère jusqu à 1-2 mm, tranche sur ce
voile fibrilleux jaune par sa couleur blanche lavée de violeté (l intensité
du violeté est très variable d'une récolte à l'autre) ; sous les lames, le
cortex gris-brunâtre toujours très paie Mû. l Y 7/6, est tendu d'un lâche
fibrillum soyeux qui selon l'incidence de la lumière, prend un « effet
acier ». Sur la coupe longitudinale, le stipe apparaît farci d'aérifère, puis
devient creux, A noter que le cortex devient plus foncé vers la base.

Lames peu serrées, de couleur plutôt claire même lorsqu'elles sont
ocracées par les spores ; Mû. 7.5 YR 5/6 8.5 YR 5.5/6; elles sont très
ternes chez le jeune, presque grises à l origine : Mû. 10 YR 8/2.

Odeur de l extérieur et à la section ; nulle.
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Spores 8-9 X 5,5-6,5 (Jt, largement elliptiques, fortement verruqueuses.
Basides tétrasporiques. Arête (fertile ?) peu sporifère.

Revêtement piléique : les hyphes du voile X 6-8 [Jt ont une paroi
jaune vif, sensiblement aspérulée mais non incrustée de plaquettes; elles
reposent sur des hyphes larges X 15-20 (30) pl, à articles courts; en coupe
radiale on voit un hypoderme non pseudoparenchymateux fait sur 3-4
assises dhyphes à articles 50-60 X 20-30 [l, a paroi brune souvent très
incrustée de plaquettes brunes; e est la couche la plus sombre, la chair
sous-jacente étant plus claire, faite d hyphes X 10-12 [l., a paroi brunâtre
paie non aspérulée.

Coupe transversale des lames : la paroi des hyphes de la trame est
brunâtre très paie, non incrustée. Les basides (in vivo) contiennent à
l ap ex une grosse calotte cytoplasmique jaune; aux basides sont souvent
mêlés des éléments stériles les dépassant, 40-45 X 8-10 [J,.

HABITAT ET RÉCOLTES.

Nous n'avons jamais trouvé ce remarquable petit Telamonia, que dans
les tapis de Salix herbacea,

Arc alpin.

— Vanoise : Plan du Vallonnet, sous le Glacier de la Patinoire N.
2500m, 8-9-69 (L. 69-217); Plan Sery, 2600m, 12-9-74 (L. 74-177).

— Haute Vallée de l'Arc : Col des Evettes N. 2 550 m, 17-8-71 (L. 71-
24).

Montagnes scandinaves.

— Norvège : Hardanger : entre le Skarvranden et le Snôhovda, l 200 m,
5-8-72 (L. 72-15);

— Dovre : Orkelho W. l 240 m, 7-8-67 (L. 67-48).
— Laponie suédoise: Snuritjâkko, S. 750 m, 2-8-74 (L. 74-9).

RÉCOLTES S'ÉCAETANT DES PRÉCÉDENTES.

par l'habitat.

a) une récolte de 5 carpophores en très bon état, dans un replat
marécageux, sous les saules buissonnants ; S. arbuscuïa et S. caesia, en

absence de saules nains, près du Col du Lautaret .versant la Grave,
E. 2000m, 15-8-71 (L. 71-16).

PLANCHE III

Carpophores, grandeur nature.

l : C. cfn'î/somailus, a : L. 69-217; b : L. 71-24. — 2 : C. galerinoides, a : L.69-52;
b: L 71-39. — 3: C. ptirpiM-eoluteus, a: L.69-22; b: L.71-57; e: L.72-95.
4 : C. •phar-^ygmaeus : L. 70-51. — 5 : C. albotugrellus, a : L. 71-22; b : L. 71-73. —

6 : C. hemitrichus var. improcerus ; L. 73-161.
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Nous en avions fait, à la récolte, le portrait suivant ; « petit Telamonia
à voile jaune, à stipe gris acier sous les lames et à mycélium violeté ».
Les termes de la description détaillée sont en tous points identiques à ceux
utilisés pour les récoltes précédentes. Seules les spores diffèrent légère-
ment ; elles sont un peu plus grandes : 9-10 X 5,5-7 p., et plus finement
ornées. Le port de ces 5 carpophores est plus grêle en raison de l'allonge-
ment du pied (jusqu'à 35 mm) lié à l habitat dans une mouillette.

b) nettement de plus grande taille, 12 carpophores récoltés dans le
Dryas, en plusieurs points de l arête de la moraine du Glacier de Troquai-
roux (Vanoise) N. 2600m, 6-9-70 (L. 70-65); chapeau 24-28 mm; stipe
35-40 mm.

Nos notes descriptives à la récolte commencent ainsi « est-ce le
même, en bien plus grand, que ceux décrits du Plan du Vallonnet l'an
dernier ? » (il s'agit du L. 69-217). La suite de la description semble calquée
sur celle du type. En raison de l'allongement du pied, le voile télamonique
est fragmenté en chinures épaisses d'un jaune franc. Le haut du stipe
est soyeux, à reflet gris acier. Le mycélium basilaire, très différent du
voile par sa texture cotonneuse, est blanc lavé de « violeté douteux ». Les
spores mesurent 8-9 (10) X 5-6 (7) p,.

par l'odeur.

Alors que pour toutes les récoltes précédentes nous n'avons jamais
trouvé d'odeur spéciale, plusieurs lots de carpophores ont, au moment
de l'étude, attiré notre attention par leur odeur de « bois de crayon ».
Sur le terrain, nous les avions rapportés sans hésitation à ceux récoltés
dans le Plan du Vallonnet, mais par la suite nous en avons fait une
« forme macrospore » car en effet les mesures des spores ne s inscrivent

pas du tout dans la gamme donnée plus haut :

pour L. 70-32 : 10-11 X (6,5) 7-8 [^
L. 72-87 : 9-10 X 5,5-6 p,
L. 67-124: 10-11 X 6,5-7 p-

De cette forme macrospore et à odeur de bois de crayon, nous avons

fait les récoltes suivantes :
Arc alpin.

— Vanoise : sous le Col de Chavière, N. 2 650 m, dans Salix herbacea,
Polytrichum. norvegicum, 3-9-87 (L. 67-124) ; Plan de Bellecombe, 2 300 m,
S. herbacea, Alchemilla pentaphyllea, 23-8-70 (L. 70-32).
Montagnes scandinaves,

Laponie suédoise : Slattatjakka, NE. 950 m, Salia: herbacea, Poly-
trichwn norvegicum, 16-8-72 (L. 72-87).

On remarquera que ces récoltes ne peuvent être prises pour C. cedrio-

lens puisqu'ici le voile est franchement jaune.

Cortînarius purptireoluteus nov. sp.

Diagnose : Pileo 5-12 mm lato, obtuse convexo udo vivide ac pulchre
ïirunneo, vélo aurato primum in margine, deinde per totam superficiem
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operto in senectute toto nudo, et tunc transluciditate striato, carne tenui.
Stipite 14-24 X 1-2 mm, gracili, elato, vellere fere aurato peronato, cuyus
ora superior anulum quemdwm. in média vel tertia parte superiore format,
cortice super hunc anulum manifeste e purpw'eo vlolaceo, sub veïlere

paulo pallidiore, mycelîo violaceo; primum pleno, dein fistuloso. La.meïlis
paucis crassioribus, parum ventrîcosis, in juventute obscurissimis, dein
magis ochraceis post maturitatem. Odore subnullo vel expresso diffidli.
Sporzs (8) 9-10 (11) X (5) 5,5-6 (6,5) [>., obtusissime ellipsoideis, manifeste
verrucosis. Typus in Herb. D. Lamoure n° L. 71-57.

On peut donner pour ce minuscule Telamonia un caractère signalétique
remarquable concernant le stipe ; il est très grêle, franchement bicolore
puisque pourpre violet sous les lames et yaunâtre presque doré ailleurs
par la guêtre télamonique qui le chausse sur la moitié ou les deux tiers
de sa longueur; en outre, le mycélium basilaire est violet.

DESCRIPTION.

Chapeau 5-12 mm, convexe obtus, d'un beau brun chaud quand imbu :
Mû. 5 YR 3/6 4/6 4/8, 6 YR 4/6, un peu brun jaunâtre à la marge 7.5 YR
3/64/8 par les restes du voile jaune doré plus abondants ici et qui appa-
raissent aussi dès que le champignon se déshydrate sur toute la surface
du chapeau en un subtil araneum aérifère lâche et apprimé. Chez les
exemplaires âgés où le voile a entièrement disparu, la marge peut être
striolée par transparence. Chair très mince.

Stipe 14-24 X 1-2 mm, égal, grêle, élancé, chaussé d'une guêtre jau-
matre presque doré Mû. 7.5 YR 6/8, 10 YR 7/8, assez fragile mais dont
persistent au moins les bords évasés en collerette, formant une sorte
d'anneau saillant vers la moitié ou le tiers supérieur du stipe. Au dessus
de l'anneau, le cortex du stipe est franchement pour-pre-violet": Mû, 7.5 P

3/23/1,5. Sous la guêtre, le cortex est un peu plus paie. Le mycélium qui
remonte parfois sur 2-3 mm est franchement violet: 2.5 PS/2. D abord
plein, le stipe devient fistuleux,

Lames espacées, assez épaisses, peu ventrues, très sombres chez le

jeune: Mû. 7.5 YR 3/6 puis s'éclaircissant un peu par l'ocracé des spores.

Odeur non nulle mais difficile à définir : a été qualifiée selon les
récoltes de : odeur pharmaceutique, odeur d'iode, odeur de bois de cèdre ?
(avec point d'interrogation).

Spores (8) 9-10 (11) X (5) 5,5-6 (6,5) y, elliptiques très obtuses, assez
fortement verruqueuses; basides tétrasporiques; arête des lames fertile.

Revêtement piléique : hyphes du voile X 8-10 \x, a. paroi jaunâtre
chargée d'aspérités pigmentaires; pas d'hypoderme pseudoparenchymateux;
quelques assises d hyphes à articles courts « en saucisse » X 15-18 [J,.

Cortex du haut stipe : sur la coupe longitudinale, zone de 8 à 10 assises
franchement violettes sous le microscope:

Trame des lames : hyphes incrustées de brun-jaunâtre; so-us hyménium
•franchement violet (colqration intracellulaire).
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HABITAT ET RÉCOLTES.

Ce minuscule Telamonia à pied gracile semble affecter les endroits
frais et assez humides. Il a toujours été trouvé en compagnie de saules
divers, SaUx herbacea. dans la zone alpine supérieure, gaules arbustifs
dans la zone alpine inférieure et moyenne.

Arc alpin.

Vanoise : Cirque de l'Arcellin supérieur, 2 350 m, sous S. a-rbuscula,
avec Polygon-um vivipa.rum, 29-8-65 (L. 65-60); Cirque du Génépy, saules
arbustifs variés 2300m, 13-8-69 (L. 69-22).

— Haute Vallée de l'Arc : Plan des Eaux, E. 2 680 m, S. herbacea,
22-8-71 (L. 71-57); ibid. 10-9-71 (L. 71-105).
Montagnes scandinaves.

— Laponie suédoise : Lac Katterjaure, N. 700 m, S. herbacea,, S. la.p-

ponum, S. phyllicifoUa, 20-8-72 (L. 72-95); ibid., 15-8-74 (L. 74-79).

OBSERVATIONS.

Cette espèce pourrait être confondue avec des formes grêles de
C. helvelloides (que J. FAVRE a trouvé en zone alpine) ; elle en diffère par
son chapeau de couleur plus chaude et par ses spores sensiblement plus
larges.

Cortinarius phaeopymaeus Favre

J. FAVKE, 1955, p. 144

DESCRIPTION.

Chapeau 11-16 mm, subhémisphérique puis convexe obtus; imbu de
couleur sombre uniforme marron. foncé 5 YR 2/4 3/4 6.5 YR 3/4, finement
méchuleux à l'œil nu mais. non hérissé; en début de déshydratation, ces
microméchules deviennent brun jaunâtre. La marge est éclairée d un liseré
jaunâtre presque doré dû à l'abondance des restes du voile.

Stipe 12-20 X 2-3 mm, égal ou à peine plus large à la base, imbu
subconcolore au chapeau Mû. 5 Y 3/4 par la couleur sombre du cortex
transparaissant sous le voile soyeux apprimé jaune d.oré vers Mû. 2.5

Y 8,68/7, très lâche qui dessine parfois quelques chinures sous la zone
annulaire qui le limite vers le haut. Sur la coupe longitudinale, on voit
que le sfipe bistre fortement à la base surtout au niveau du cortex.

Lames peu serrées, ventrues un peu échancrées, très sombres ; brun

chocolaté avec un léger composant purpurin à l'origine puis brun Mû.
7.5 YR 3.5/6.

Odeur légèrement acidule pélargoniée.

Sporès (9) 10-11,5 (12) X 5-6 y., elliptiques, densément et fortement
verruqueuses. Basides tétrasporiques. Arête des lames fertile.

Revêtement piléique : hyphes X 4-6 pt, très disjointes, à paroi brune
très finement incrustée, reposant sur des hyphes plus larges X 10-15
(20) y,, à paroi empâtée de plaques pigmentaires; pas d'hypoderme pseudo -
parenchymateux.
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HABITAT ET RÉCOLTES.

Ce Telamonia sombre à voile jaune que J. FAVRE a rencontré 14 fois
dans les Grisons semble peu répandu dans la partie occidentale de l'arc
alpin où nous ne l avons sûrement identifié que quatre fois.

Arc alpin.

— Vanoise : sous Rentrée du Cirque du Dard, N 2 200 m, dans Salix
refusa, 13-8-68 (L.68-4); Arcellin supérieur, au bord du petit lac dans
les dalles de l'ancien lit du Glacier, N 2400 m, dans S. refusa, 10-9-70
(L. 70-82).

— Haute Vallée de l'Arc : source supérieure de l'Arc, 2 620 m, dans
Salix herbacecL, 27-8-70 (L. 70-42) ; Plan des Evettes, 2500 m, dans S.
reticulata, 29-8-70 (L. 70-51).

— Grisons : sous le Col dal Gajer, 2 550 m dans Salix herbacea, 15-
8-66 (L.66-38).

OBSERVATIONS.

Nous voudrions insister sur les caractères du voile de C. -phaeopyg-
maeus : jaune doré certes, surtout par contraste avec le cortex sombre

sous-jacent, mais bien moins abondant et bien plus lâche que celui de
C. purpureoluteus,

V. — ESPÈCES A VOILE BLANCHÀTRE TRÈS DÉVELOPPÉ

Cortinwius albonigrellus Favre

J. FAVEE, 1955, p. 127

DESCRIPTION.

Chapeau 11-18 mm, convexe obtus, non distinctement mamelonné
mais nettement surélevé au disque lorsque les bords s'étalent; imbu, de
couleur pratiquement uniforme; brun f once 'non noirâtre Mû. 5 YR 3/6
4/45/4, 7.5 YR 3/4 4/4 4/6, parfois un peu plus sombre au disque: 5YR
3/2 3/4; cette couleur transparaît sous le lâche fibrillum blanchâtre aéri-
fère, régulièrement apprimé ou dessinant des micromèchules très dis-
jointes et non hérissées; ce fibrillum, qui peut disparaître avec Page de la
surface du chapeau, persiste longtemps à la marge où il peut former des
plaques submembraneuses appendues; chair mince sur les lames, un peu
plus épaisse au disque, brun moyen : vers Mû. 6.5 YR 4/4.

Stipe 18-24 X 1,5-2 mm, égal sauf à l'extrême base qui est légère-
ment renflée subbulbeuse; un voile blanchâtre, dense, cotonneux le chausse
sur les deux-tiers de sa hauteur d'une guêtre épaisse, qui se termine par
une collerette submembraneuse évasée; sous les lames, le stipe est prati-
quement glabre, de couleur brun clair plus rougeâtre que jaunâtre quand
imbu : Mû. 6.5 YR 6/4, parfois même 5 YR 5/4. En coupe longitudinale, il
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apparaît plein, farci d'une chair aérifère brunâtre plus paie que le cortex,
qui est brun moyen Mû. 7.5 YR 5/4, plus rougeâtre sous les lames : 5
YR 5/4, plus paie à la base 7.5 YR 6/4 7/4.

Lames assez serrées, ventrues près du stipe, assez fortement échan-

crées; plutôt claires: jaunâtre ocracé Mû. 8.5 YR 5/8 6/8, 7.5 YR 5/8.

Pas d odeur caractéristique.

Spores (7) 8-9 (10) X (4) 4,5-5 {l, étroitement elliptiques, obtuses, fai-
blement verruqueuses. Basides tétrasporiques. Arête des lames fertile.

Revêtement piléique ; hyphçs superficielles grêles, X 4-5 p, à paroi
brunâtre paie non ou faiblement incrustée, reposant sur des hyphes plus
larges X 15-20 (25) y. a articles courts mais non isodiamètriques, à paroi
brunâtre mollement incrustée.

HABITAT ET RÉCOLTES.

Lors de nos séjours d'étude aux Grisons, nous n'avons pas retrouvé
le petit albonigrelîus dans la seule station d'où J, FAVHE l'a décrit ; sous
le Col de Taunter Pizza. Par contre, en Vanoise et massifs avoisinants,
nous l avons trouvé deux fois dans des stations comparables à celle pré-
citée, dans Salix herbacea humide. Mais c'est en zone alpine inférieure
et moyenne qu'il est chez nous particulièrement abondant, y apparais-
sant en troupe nombreuse. Toutefois, il n'est pas très répandu, plutôt
inféodé à quelques stations qui partagent les caractéristiques suivantes ;
il s'agit de replats sous un verrou glaciaire, ou d'un plan alluvial dans
lequel le torrent s égaye en nombreux bras irrigant des ilôts colonisés soit
par de seuls saules nains comme dans le Lac des Assiettes et dans le
Plan des Evettes, ou bien par des saules nains mêlés aux saules buisson-
nants comme dans le Cirque du Génépy : c'est là sans doute la station la
plus riche en albonigrelîus que nous ayions jamais explorée; e est par
dizaines que dès 1962 nous avons récolté des carpophores de cette espèce,
souvent en très bon état sous l'abri que leur procurent les branches du
Salix arbuscula, et à tous les stades de développement jusque tard en
saison.

Arc alpin.

— Vanoise : Cirque du Génépy, 2 300 m, dans SaMx refusa, S. reti-
culata, sous S. arbuscula, avec Saxifraga aizoides, d'innombrables récoltes
dont ; 21-8-62 (L.62-23; L.62-24; L.62-25); ibid., 28-8-62 (L. 62-50); ibid.,

PLANCHE IV

Spores x 2 000.
a : C. phaeochrous, L. 63-26. b : C, subtoruus, L. 67-36. e : C. violeovelatus,
L. 61-46. d : C. cauipes, L. 66-28. e : C. pulchripes, L. 61-28. f : C. hinnuleus var.
gracilis, L. 63-15. g : C. minutalis, L 66-85. h : C, cedrioîens, L. 73-132, i : C. aff.
fulvescens, L. 73-44. j : C. rufostriatus, L. 73-22. k : C. galerinoides, L. 71-39.
l : C. chrysomallus, L. 69-217. m ; C, purpureolufeus, L. 71-57. n : C. phaeo-
pygnaeus, L. 70-51. o : C. albonigreîiws, L. 62-51. p : C. hemitric'hus var. impro-
cerus. L, 73-161
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24-8-63 (L.63-55); ibid,, 22-9-66 (L.66-110); etc.; Lac des Assiettes, 2500
m, dans S. retusa, 18-8-62 (L. 62-16); ibid., 29-8-62 (L.62-53).

— Environs du Col de l'Iseran ; ruisseau de Pissaillas, 2 600 m, dans
Salia; herbacea, mais S. refusa et S. reticulata colonisent aussi l'ilôt, avec
Saxifraga aizoides 19-8-71 (L. 71-73) .

— Haute Vallée de l'Arc : Plan des Evettes, 2 500 m, S. herbacea,
29-8-70 (L. 70-48); sous le Col des Evettes, combe à neige, N 2500 m,
S. herbacea, 17-8-71 (L. 71-26); ibid., plus bas, caniveau, dans SaUx refusa,
S. reticulata, sous S. hastata, S, arbuscula, avec Sdxifraga aizoîdes, 17-8-71
(L. 71-22).

— Grisons : sous le Col de Fluela, plan alluvial de F'iuelabach, N 2 300
m, dans S. refusa, 18-8-62 (L. 62-16); ibid., 29-8-62 (L. 62-53).

Montagnes scandinaves.

Laponie suédoise : Kopparosen, au pied du Lâktatjâkka, N 550 m,
dans Salix reticulata, sous Salix lanata, S. lapponum, avec Saxifra.ga
aizoides, 18-8-67 (L.67-90); ibid., 15-8-72 (L. 72-65).

OBSERVATIONS.

Telle que nous la connaissons à travers ces nombreuses récoltes, cette

espèce semble affectionner les groupements hygrophiles. Si e est lévi-
dence pour les stations de moyenne altitude tant dans les Alpes occiden-
tales qu'en Laponie, c'est vrai aussi pour les stations plus élevées où nous
avons toujours noté : « S. herbacea humide ». D après ce que nous avons

vu de la station appelée « sous le Col de Taunter Pizza », c'est vrai aussi,
mais n'en ayant fait qu'une seule récolte, J. FAVKE ne s'est sans doute pas

permis de préciser cette préférence de C. albonigrellus pour les bords des
ruisselets.

Le caractère le plus remarquable de ce Telamonia sur lequel nous
voudrions insister est l'abondance du voile qui peut persister longtemps
à la marge du chapeau sous forme de lambeaux appendus et qui surtout
chausse le pied très haut, sur plus de la moitié parfois jusqu'aux trois-
quarts de sa hauteur, d'une guêtre blanchâtre longtemps continue car
assez épaisse et de texture plutôt dense, et qui se termine par une col-
lerette submembraneuse évasée. Nous voyons là des caractères plus im-
portante pour camper l'espèce que ceux de ses couleurs évoqués par le
terme « albonigrellus » choisi par J. FAVRE, terme qui s explique malgré
tout par le contraste entre le chapeau sombre (mais non noir, et il y a
foule de Telamonia alpins beaucoup plus noirs !) et le pied voilé de blan-
châtre.

Cortinarius hemitrichus (Pers. ex Fr.) Fr. f. improcerus Favre

J. FAVEE, 1955, p. 132

Même nanifiée (f. improcerus !), une espèce aussi bien caractérisée
que C. hemitrichus passe difficilement inaperçue. Si J. FAVEE ne l'a vue
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qu'une fois, et nous-même deux, elle peut être dite rare, ou capricieuse :

c'est pourquoi nous pensons utile d'en faire à nouveau le portrait,

DESCRIPTION.

Chapeau 11-18 mm, conico-campanulé, ou franchement conique, de-

venant fortement mamelonné lorsque les bords s'étalent; d'abord très
clair: gris-brunâtre paie: Mû. 10 YR 7/6 8/4 lorsqu'il est emprisonné
sous le voile épais cotonneux grisâtre paie Mû. 10 YR 8/2 8/3, puis un
peu plus foncé : brun moyen; Mû. 7.5 YR 3/44/6 6/6 lorsque ce qui reste
du voile n'est plus qu'un fibrillum aérifère très lâche, parfois apprimé,
le plus souvent disjoint en micromèchules ou peluches claires tranchant
sur le fond sombre imbu, sauf à la marge où il reste toujours plus abon-
dant.

Stipe 20-32 X 2-4 en haut, X 5-7 mm en bas, subégal, s'élargissant
progressivement de haut en bas; un épais voile blanchâtre le chausse
jusqu'à mi-hauteur où il dessine une zone annulaire, en dessous de la-
quelle il se rompt en chinures assez régulières, apprimées, tranchant sur
le cortex pourtant pas très sombre ; brunâtre moyen Mû. 8.5 YR 5/4, plus
clair encore sous les lames Mû. 10 YR 7/4. En coupe longitudinale, le stipe
apparaît farci d une chair aérifère brunâtre paie; le cortex est plus sombre
à la base. Avec l'âge, le stipe se creuse.

Lames moyennement serrées, peu ventrues, d abord très paies ; argi-

lacé-grisâtre Mû. 10 YR 7/2, puis ocracées par les spores, mais jamais de
couleur vive, seulement Mû, 7.5 YR 6/4 5/4 de face, nettement plus claires
vers l'arête 10 YR 7/3.

Inodore de l'extérieur; à la section on perçoit une odeur très faible,
« douteuse » légèrement acidulée.

Spores 8,5-10 X 5-5,5 [Jt, elliptiques, finement verruqueuses.

HABITAT E'» EÉCOLTES

Il est difficile d'apprécier les exigences de cette espèce sur un si
petit nombre de récoltes. Tout comme J. FAVBE, nous Pavons trouvée en
zone alpine supérieure, dans S. herbacea.

Arc alpin.

— Haute Vallée de l'Arc : Derrière l'Ouille des Reys, N 2 650 m, pente
en solifluxion, 1-9-73 (L. 73-161).

Grisons: Costainas, sous le Piz Cotschen, SW 2 600 m, 20-8-66 (L.
66-55).

OBSERVATIONS.

Le voile abondant au bord du chapeau des exemplaires récoltés dans
les Grisons a été noté « blanc à léger effet bleuté-violet »; cette nuance
par contre n'apparaissait pas chez les exemplaires de Derrière l'Ouille des
Reys, récoltés pourtant par très beau temps... après la neige, et ayant
donné l'impression d'être tout frais sortis,
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ÉTUDE DE LA DORMANCE EMBRYONNAIRE
CHEZ SORBUS AUCUPARIA L

par J. BIANCO et C. BULAKD (l)

Résumé. — La culture des embryons de Sorbus aucuparia L, sur un sub-
stratum humide et à la lumière, fait apparaître une hétérogénéité à la fois
dans l'état de dormance des embryons et dans la croissance des plantules
qui résultent des germinations. Différents traitements destmés à éliminer la
dormance ont été appliqués ; gibbérellines Aa, Ai, kinétine et stratification.
Ils ont montré que la levée de dormance est un processus progressif, ses mani-
festations s'accentuant avec la durée de la stratification. L'aspect quantitatif
du phénomène apparaît encore lorsque la stratification est suivie d'une culture
sur GA< ; l'élimination de la dormance est alors rapide et supérieure à chacun
des traitements appliqués seuls GAa et la kinétine ont des effets inférieurs
à ceux de GA< ou d'une stratification.

Summary. — When the embryos of Sorbus aucuparia L. are cultivated
under light on moist substratum the state of embryo dormancy and the growth
of seedlings resulting of germinations are very heterogeneous. Différent treat-
ments are employée! in order to eliminate this dormancy : gibberellms Aa
and Ai, kinetin and stratification. In the latter case, the élimination or dormancy
is more pronounced as the duration of treatment increases and it is faster
when followed by culture on GAi : thus is appears to be a gradual and quantita-
tive process, Giberellin Aa and kinetin are less efficient than GA» or stratification.

Riassunto. — Quando gli embrioni del Sorbus OMcuparia L. sono coltivati
alla luce e sopra un sostrato umido, il grado della dormienza embrionaria e la
crescenza delle pianticine che risultano delle germinazioni sono .molto eterogenei.
Parecchi trattamenti sono applicati per eliminare la dormienza : gibberelline As
e Ai, chinetina e stratificazione. Con quest' ultimo trattamento, l'eliminazione
della dormienza e un processo progressivo, più marcato secondo la durata
del trattamento. Quando la stratificazione e seguita dall' applicazione della
gibberellina Ai, la risposta e più rapida superiore ad ogni trattamento applicato
solo. La giberellina Ai e la chinetina sono mena efficaci della gibberellina Ai
o della stratificazione.

(l) Laboratoire de Physiologie végétale, Université de Nice, 28 avenue
Valrose, 06034 Nice Cedex.
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Dans une étude ancienne sur la dormance embryonnaire FLEMION
(1931) a étudié le comportement de l'embryon dormant de Sorbus aucupa-
ria. Celui-ci, déposé à plat sur un substratum humide et maintenu à la
lumière, présente sans toutefois que la radicule évolue, le cotylédon
inférieur qui verdit et s accroît au cours du temps alors que le cotylédon
supérieur reste blanc, sans changement de taille. Un tel comportement
est maintenant considéré comme caractéristique de la dormance embryon-
naire. Dans le cadre de l observation de l influence des régulateurs de
croissance (gibbérellines et cytokinines) sur la levée partielle ou totale
de la dormance embryonnaire, FRANKLAND avait déjà réalisé une étude
succincte sur Sorbus aucupar-ia en 1961. A la lumière d études plus
approfondies sur d'autres espèces (BULABD et MONIN, 1960, 1963; VILLIEKS
et WAKEING, 1965; COME et DUBAND, 1971, LE PAGE-DEGIVRY, 1973; DURAND,
1974, DUEAND et coll., 1976), il nous a paru intéressant de reconsidérer
le cas de Sorbus aucuparia. Il se trouve, en outre, que cette espèce est
très répandue dans létage montagnard des Alpes françaises.

MATERIEL ET METHODES

Les fruits de Sorbus aucuparia ont été récoltés en septembre 1976
à l 500 m d'altitude. Dans la semaine qui suit la récolte, les graines sont
extraites puis nettoyées à l eau distillée avant d être utilisées.

Les expériences ont porté soit sur des graines, soit sur des embryons
isolés. Dans les deux cas, lors des essais de • germination, le matériel est
déposé par lot de 25 échantillons dans des boîtes de Pétri de 9 cm de
diamètre, sur deux épaisseurs de papier filtre imbibé d'eau distillée
ou de solutions de régulateurs de croissance (les embryons isolés sont
déposés à plat sur un cotylédon). Ces cultures sont maintenues à la
lumière blanche fluorescente (3 400 lux) et à 24 "C. Dans certains cas,
les graines entières sont soumises à des stratifications à 4 "C de diffé-
rentes durées : l, 2 et 3 mois. A l'issue de ce traitement, des essais
de germination sont effectués à la fois sur les graines elles-mêmes et sur
les embryons isolés. Les stratifications sont réalisées dans des boîtes de
Pétri de 9 cm de diamètre où les graines sont disposées, toujours par lots
de 25, entre 2 feuilles de papier filtre elles-mêmes situées entre deux
couches de vermiculite; le tout est fortement imbibé d eau distillée.

Les régulateurs de croissance utilisés sont les gibbérellines Ag et A^
et une cytokinine : la kinétine. Les premières nous sont gracieusement
fournies par les Ets ICI Ltd. et les concentrations employées sont de l,
10 et 30mg/l; la kinétine provient des Ets Fluka et son utilisation se fait
à 100 [Jtg/1, l et 5 mg/1. Les tests de germination effectués à l'issue des
stratifications ont été réalisés sur eau distillée et sur GA^ a. 10 mg/1.
L humidité dans les boîtes de Pétri est maintenue constante au cours
du mois de culture par un apport régulier de solutions contenant les
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substances de croissance ou d'eau selon les cas. Un examen méthodique

des échantillons est fait régulièrement durant l mois. On considère que
la germination a eu lieu lorsque l'élongation de la radicule est perceptible
à l'œil nu.

RÉSULTATS

Quelles que soient les conditions de culture envisagées : avec ou sans
régulateur de croissance, avec ou sans stratification, les graines entières
n'ont jamais germé. Nos résultats portent donc uniquement sur les expé-
riences où les embryons ont été isolés de la graine. Nous étudierons suc-
cessivement le cas des embryons directement cultivés sur eau distillée
(lot témoin), sur gibbérellines ou kinétine et enfin le cas des embryons
issus de graines stratifiées l, 2 ou 3 mois, et cultivés sur eau distillée
ou sur GA.t.

l. Comportement du lot témoin,

La culture sur eau distillée met en évidence une hétérogénéité au
sein des échantillons d'un même lot (fig. l). Selon le degré de verdisse-
ment des 2 cotylédons, on peut distinguer au bout d'un mois 4 catégories
d embryons ;

— ceux dont les 2 cotylédons restent blancs, sans aucun changement
de taille au cours du temps;

— ceux qui correspondent au cas cité par FLEMION avec le cotylé-

don supérieur blanc sans évolution et le cotylédon inférieur vert et
beaucoup plus grand. On observe parfois aussi, non pas une différence
aussi tranchée entre les 2 cotylédons, mais le verdissement de la seule
extrémité distale du cotylédon supérieur ou son panachage;

ceux qui possèdent 2 cotylédons verts de même importance;
— ceux qui germent (4 % seulement). Il faut noter dans ce cas que

les plantules qui en résultent possèdent un hypocotyle très court, mani-
festant ainsi les symptômes de nanisme.

Différentes observations et en particulier le fait que les individus
de la catégorie 4 passent successivement par les catégories l, 2 et 3
au cours du mois de culture, nous conduisent à admettre que le passage
de la catégorie là2,2à3et3à4 correspond à une élimination pro-
gressive de la dormance.

2. Action des gibbérellines.

a) GÂ3 (fig. la) : l'effet de GAg , après les 4 semaines de culture, se
manifeste par une augmentation à la fois du pourcentage de germination,
qui passe de 4 à 10-15 %, et du nombre d'échantillons des catégories
2 et 3 au détriment de la catégorie l. La catégorie 2 reste toujours la
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FIG. l. — Comportement des embryons après 15 jours et l mois de culture
à 24 °C en présence de GAa (a), de GAi (b) ou de kinétine (e). Répartition en
pourcentage dans les 4 catégories suivantes ;

l. embryons avec 2 cotylédons blancs.
2. embryons avec l cotylédon blanc (supérieur) et l cptylédon vert (inférieur).
3. embryons avec 2 cotylédons verts.
4. embryons germés.

Sont représentés en blanc les résultats après 15 jours de culture et en grisé ceux
conLécutifs à l mois de culture.
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plus importante au cours du temps. On observe le passage de la catégorie l
à la catégorie 2, 3 puis 4 au cours du mois de culture, et ce glissement est
déjà notable après 5 jours de culture; il faut cependant attendre 15 jours
pour voir apparaître les premières germinations.

Des trois concentrations essayées, 30 mg/1 semble être la meilleure
en ce qui concerne le résultat obtenu après l mois de culture, la caté-
gorie 3 étant alors largement représentée.

b) GA.t (fig. Ib) : les effets sont encore plus spectaculaires que pour
GAg : après 7 jours de culture, quelle que soit la concentration utilisée,
il ne subsiste déjà plus quuh nombre très faible d embryons de la caté-
gorie l (10 % au plus). La catégorie 2 diminue à son tour au bout de
15 jours au profit des catégories 3 et 4. A concentration égale, la catégorie l
diminue au cours du temps beaucoup plus vite pour GA^ que pour
GAg; en outre, après l mois de culture, la catégorie 3 et surtout la caté-
gorie 4, représentent un pourcentage beaucoup plus élevé.

Il n'existe pas de différences importantes dans le comportement des
embryons en rapport avec les concentrations de GA.^ appliquées. On
peut noter toutefois que la catégorie l ne disparaît totalement au cours
du temps que pour les cultures maintenues sur 30 mg/1 de GA4.

Aussi bien pour GAg que pour GA^, un effet général est à noter :
les cotylédons des embryons atteignent des dimensions plus élevées que
celles des témoins et les plantules issues de leur germination présentent
de plus longs hypocotyles.

3. Action de la kinétine (fig. le).

La kinétine présente un effet beaucoup moins important que celui
de GA^ ; en revanche, il se rapproche de celui que nous avons noté
pour GÂ3. Une amélioration très nette de la germination est obtenue
pour la dose de 5 mg/1. Le glissement de la catégorie 2, vers la catégorie 4,
est ici plus rapide qu'avec GAg.

Dans tous les cas où les cotylédons s'accroissent, les dimensions qu'ils
atteignent sont intermédiaires entre celles notées chez les témoins et
celles induites par la présence de gibbérelline.

4. Action de la stratification.

a) Culture sur eau distillée (fig. 2a) : L'efficacité d'une stratification
d'un mois est nettement perceptible. La catégorie l est réduite à 10 %
après seulement 6 jours de culture, elle s'annule après un mois. Le pour-
centage de germination est beaucoup plus élevé que celui relevé pour
les semences non stratifiées. L'effet est encore plus marqué pour 2 mois
de stratification où il n'y a plus du tout d embryons de la catégorie l
(et ce, déjà après 4 jours de culture); le nombre de germination s élève
considérablement, ce qui est notable après 15 jours de culture. Les
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FIG. 2. — Comportement des embryons après 15 jours ou l mois de culture
à 24 ° C sur eau distillée (a) ou sur lOmg/1 de GAi (b), consécutivement à une
stratification à 4 °C de l, 2 ou 3 mois. Répartition en pourcentage dans les
4 catégories suivantes :

l. embryons avec 2 cotylédons blancs.
2. embryons avec l cotylédon blanc (supérieur) et l cotylédon vert (inférieur).
3. embryons avec 2 cotylédons verts.
4. embryons germés.

Sont représentés en blanc les résultats après 15 jours de culture et en grisé ceux
consécutifs à l mois de culture.
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plantules issues de ces germinations conservent encore des traces de
nanisme avec un hypocotyle court. Une nette amélioration est encore
notée pour 3 mois de stratification où, au bout de 2 jours de culture, la
catégorie 3 touche déjà 72 % des individus. Après un mois de culture,
la germination atteint 80 % et on ne décèle pratiquement plus, dans ce
cas, de plantules naines.

b) Culture sur GA^ (fig. 2b) : Pour un mois de stratification, la
catégorie l ne représente plus que 4 % après 6 jours de culture; le pour-
centage final de germination n'est cependant pas supérieur à celui obtenu
sur eau distillée dans les mêmes conditions.

Pour 2 mois de stratification, les catégories l et 2 ont complètement
disparu après 4 jours de culture et le pourcentage final d'embryons
germés, supérieur à celui des lots maintenus sur eau-distillée, atteint plus
de 90 %. L'effet de 3 mois de stratification est très spectaculaire car après
seulement 2 jours de culture, les catégories l et 2 sont annulées et la
catégorie 4 atteint déjà 18 %. La germination est totale après 15 jours à
3 semaines de culture. Les plantules présentent ici un hypocotyle encore
plus long que sur eau distillée mais les racines sont plus courtes.

DISCUSSION

L étude effectuée ici nous a montré qu en cultivant à la lumière des
embryons de Sorbus aucuparia déposés à plat sur un cotylédon sur un
substratum humide, il est possible de les classer en différentes catégories
selon leur comportement. Nous avons étudié révolution dans le temps
des 4 catégories ainsi définies et nous avons pu montrer qu elles repré-
sentaient des stades successifs d'élimination de la dormance; l'un de ces
stades correspond à celui défini comme modèle de dormance embryon-
naire par FLEMION. Une telle hétérogénéité se rencontre également chez
des embryons traités par GAg , GA.t ou la kinétine et chez ceux provenant
de stratification sauf dans le cas où celle-ci atteint 3 mois et s accompagne
d un traitement par GA^ ; les embryons germent alors très vite dans
ce cas là, sans que le stade 2 puisse être perçu.

L'hétérogénéité, notée au sein des embryons, se manifeste en outre
au niveau des plantules qui en résultent. Considérons la catégorie 4 ;
la vitesse de croissance des plantules, et surtout celle de la racine et de
l'hypocotyle, peut varier. Quand cette vitesse est très lente, elle conduit
à un nanisme qui se poursuit longtemps en culture : ce nanisme est
perceptible dans les quelques germinations qui se produisent dans les
lots témoins; il s'atténue en fonction du temps de stratification préalable
pour disparaître après 3 mois de stratification. Il est également atténué sous
l'influence des gibbérellines Aa et surtout A^. Quand le prétraitement
de 3 mois de stratification est suivi d'une culture sur GA^ , on observe
une hyperélongation de l'hypocotyle et une réduction de la croissance de
la racine, effet similaire à celui obtenu parfois avec des doses supra-
optimales de gibbérellines. Il faut donc, par une étude sur la dormance
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embryonnaire, ne pas noter uniquement le pourcentage de germination
atteint, mais tenir compte de la vitesse de croissance ultérieure des plan-
tules (racine et hypocotyle). On peut ainsi considérer que le « nanisme
physiologique » correspond à un symptôme ultime de la dormance em-
bryonnaire.

Au cours de cette étude, nous avons cherché à préciser l efficacité
relative de certains traitements vis-à-vis de la dormance embryonnaire
par :

— l'application de gibbérellines Ay, Ai ou de la kinétine,
— la stratification des semences, préalable à une culture des em-

bryons sur eau distillée ou GA^.

Parmi ces traitements, l'application successive d'une stratification de
3 mois et de GA^ à 10 mg/1 est de loin la plus efficace puisqu'elle permet
en 15 jours de culture d'obtenir la germination totale des embryons.

La durée de 3 mois choisie pour la stratification appliquée seule, bien
qu à effets très spectaculaires, ne suffit pas pour lever totalement la
dormance. Un traitement de durée supérieure, par exemple 4 mois, aurait
sans doute permis d améliorer encore les résultats. Au cours de la
stratification, l'élimination progressive de la dormance se reflète à la
fois sur la répartition des embryons entre les catégories l, 2, 3 et 4 et sur
la taille ultérieure des plantules.

Si l'on compare entre eux les modes d action des régulateurs de
croissance, GA,.) , GAi et kinétine appliqués directement sur les embryons,
on constate que GA^ est le plus efficace. Ses effets, très importants, sont
cependant loin d'atteindre ceux d'une stratification de 3 mois. Ils peuvent
apparemment être homologués à laction d une stratification de l mois
tant en ce qui concerne la répartition des embryons dans les différentes
catégories que la croissance ultérieure des plantules. Lorsqu'on applique
ainsi GÂ4 directement sur des embryons, on obtient donc des effets homo-
logues à un temps incomplet de stratification. Mais on peut démontrer
aussi que l'action de GÂ4 s'ajoute à celle de la stratification lors de l ap-
plication combinée des deux traitements : ainsi 2 ou 3 mois de stratifi-
cation suivis d une culture sur GA^ s avère être un traitement supérieur à
2 ou 3 mois de stratification seul. Il apparaît donc que la levée de dormance
est un processus à la fois progressif et quantitatif. En effet, la réponse
augmente avec la durée de la stratification et deux traitements qui, pris
isolément, n'ont qu'un effet partiel, induisent lorsqu'ils sont appliqués
conjointement une élimination beaucoup plus importante ou même totale
de la dormance.

Le mode d'action de GAs va dans le même sens que GA.t, avec
cependant un degré d'efficacité bien moindre. Ceci rappelle ce qui a été
déjà signalé sur les embryons de Taxus baccata (LE PAGE-DEGIVRY, 1973).

Les résultats obtenus avec la kinétine sont difficiles à interpréter.
Le nombre réduit d'essais réalisés ici, et le fait qu'une seule concentra-
tion qui correspond à une dose considérable (5 mg/1) soit seule vérita-
blement efficace, nous incite à la prudence. Une étude approfondie effec-
tuée sur un grand nombre d'individus serait nécessaire afin de déter-
miner si la germination induite par la kinétine produit des plantules
normales, comme cela semble être le cas avec les gibbérellines.
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Dans le cas de la graine entière de Sorbus aucuparia, il semble qu'à
la dormance embryonnaire qui vient d'être décrite se surajoute une
autre dormance, sans doute de type tégumentaire, qu'il serait intéressant
d'étudier en relation avec un exemple connu chez une espèce voisine :
le pommier (COME, 1970).
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SUR DEUX ENZOOTIES
AYANT SÉVI DANS LE PARC NATIONAL DE LA VANOISE :

KÉRATOCONJONCTIVITE INFECTIEUSE DU CHAMOIS

ET PLEUROPNEUMONIE ENZOOTIQUE DU CHAMOIS
ET DU BOUQUETIN

par C. PAIRAUDEAU, A. MOULIN, M. PRAVE, J. GASTELLU,

J. HAKS et L. JOUBEKT(I)

La population de chamois (Rupicapra. rupicapra L.) du Parc National
de la Vanoise, forte d'environ 3 700 têtes(2) et celle de bouquetins (Capra
Ibex L,), dont la harde est évaluée à plus de 500 sujets (2), sont attentive-
ment surveillées et protégées. C est grâce à ce contrôle permanent que
purent être étudiées, sur le terrain et au laboratoire, deux enzooties (3)
ayant sévi dune part chez le chamois en 1974, sous forme dune kérato-
conjonctivite infectieuse, d'autre part chez le chamois et le bouquetin
au cours de l'hiver 1975-1976, atteints d'une pleuropneumonie d'allure
enzootique, en contemporanéité avec de semblables syndromes enregistrés
en Italie dans le Parc du Grand Paradis, limitrophe du Parc de la Vanoise.

(l) Parc National de la Vanoise, BP 105, 73003 Chambéry Cedex et Ecole
Nationale Vétérinaire de Lyon, Service des maladies contagieuses et danatomie
pathologique, Marcy-l'Etoile, 69260 Charbonnières-les-Bains.

Nous remercions de leur aimable collaboration les Pr. OUDAR et EUZÉBY
et le Dr RICHARD (Ecole Vétérinaire de Lyon). Pour les détails, consulter
R. WAUAYS. Thèse Doct. vét. Lyon 1977 (en préparation).

(2) Chiffres fournis par le comptage de juin 1976,
(3) Enquête arrêtée le 6 avril 1976.
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I. — KÉRATOCONJONCTIVITE INFECTIEUSE

ET PLEUROPNEUMONIE ENZOOTIQUE DU CHAMOIS

A) ÉPIDÉMIOLOGIE.

L affection ophtalmique enzootique aiguë a évolué dans deux secteurs
orientaux conjoints bien déterminés (Bonneval-sur-Arc et Val d'Isère),
tous deux limitrophes de la frontière italienne, et en quelques semaines
seulement, de septembre 1974 à janvier 1975, tranchant sur le dévelop-
pement beaucoup plus étalé de l'affection pulmonaire.

l) La chronologie de l'enzootie sépare les deux secteurs impliqués
où sont notées des concentrations élevées de chamois, jusqu'à 100 et
davantage à la Duis, en ampnt de Bonneval-sur-Arc.

a) Dans le secteur de Bonneval-sur-Arc :

— 7 septembre 1974 ; un chaînais mâle de 8 ans est capturé au-
dessus de Bessans et adressé vivant à lEcole Nationale Vétérinaire de
Lyon, où le diagnostic clinique est porté, assorti des examens complé-
mentaires de laboratoire,

26 octobre, 6, 10, 12 novembre, 3 et 9 décembre 1974 : six cadavres
sont inventoriés dans la même région.

— 7 janvier, 4 avril, 19 juin, 3 juillet, 7 et 21 septembre, 20 novembre
et 23 décembre 1975 : dans le même secteur, 9 cadavres de chamois sont
encore découverts, souvent en grande partie dévorés, et, comme précé-
demment, sans possibilité d'adresser à l'Ecole Vétérinaire des prélève-
ments trop altérés.

2 avril 1976 ; un éterlou capturé vivant entre Aussois et Modane,
est conduit à l'Ecole Vétérinaire de Lyon, où il meurt le lendemain après
avoir présenté une dyspnée intense à tendance asphyxique.

b) Dans le secteur de Val d'Isère :

— 7, 14, 17, 23 novembre 1974 : les cadavres de 4 chamois sont décou-
verts à moitié dévorés.

2 janvier 1975 ; un 5e cadavre, en bon état, est adressé à l'Ecole
Nationale Vétérinaire de Lyon.

15 janvier 1975 ; deux têtes de chamois sont également adressées
à l'Ecole Nationale Vétérinaire de Lyon aux fins d'examens approfondis,

10 avril 1975 : le cadavre d'un cabri est adressé au laboratoire.
— 16 février 1976 : le cadavre d'une chèvre est envoyé au laboratoire,

2) Le décours de l'enzootie fut assez brutal, fin janvier 1975, et aucun
cas de kératoconjonctivite ne fut reconnu postérieurement, alors que des
cas disséminés de pneumonie étaient encore dénombrés.

Une enquête • épidémiologique, effectuée en 1975, a, en outre, conclu
à l absence de troubles oculaires semblables chez les troupeaux devins
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régionaux de petite transhumance : ainsi s'exclut toute probabilité d'inter-
contamination de l affection entre petits ruminants domestiques et sau-
vages, confirmée d'ailleurs par l'échec régulier de toute inoculation aux
ruminants domestiques de matériel infecté prélevé sur le chamois malade,

B) DIAGNOSTIC.

l) Le diagnostic épidémiologique oriente vers la kératoconjonctivite
infectieuse décrite comme d'origine rickettsienne, mais aussi mycoplas-
rnique, et contagieuse par de nombreuses relations.

Elle présente une période de flambée enzootique au sein de hardes
compactes, sans doute en relation, à l égal de la pneumonie concurrente,
avec celle décelée dans le Grand Paradis.

2) Le diagnostic clinique est celui dune kératite bleutée bilatérale,
avec une opacification cornéenne totale et conjonctivite intense (pannus),
parfois fonte purulente de lœil au stade ultime de laffection, érosion de
la cornée, le sillon de muco-pus des angles internes de l'œil (« Sekret-
linie » de STKOH, 34) ne manquant jamais (photos l et 2).

3) Le diagnostic nécropsique a révélé une iridocyclite consécutive.
En outre, des lésions de pleuropneumonie aiguë à foyers multiples hépa-
tisés rouges ou gris coïncident souvent avec une péricardite fibrineuse.
Par ailleurs, des lésions accessoires d'ordre hémorragique ont pu être
relevées : infarctus rénal récent, muqueuse intestinale et ganglions mé-
sentériques congestivo-hémorragiques, suffusions sous-cutanées, mésen-

tériques et péritonéales (photo 3).
Enfin, sur l'un des cadavres, un fragment de chemisage en laiton

d'une balle blindée ou demi-blindée a été découvert dans la région para-
xyphoïdienne gauche, sans relation avec la mort de l animal : il s agissait
probablement d'un éclat reçu, après ricochet, à une date déjà ancienne,
et ultérieurement enkysté.

4) Le diagnostic histopathologique précise les lésions oculaires qui
comportent, sans destruction de l'épithélium cornéen antérieur, une infil-
tration des couches les plus superficielles du strorna cornéen par des cel-
lules inflammatoires mononucléées, plutôt d'origine vasculaire (lunbe sclé-
ro-cornéen) qu externe, à partir de la conjonction (photos 4aetb).

5) Le diagnostic expérimental a été souvent décevant devant le
degré avancé d altérations putréfactives.

a) Affection oculaire :

En l'absence de tout corps d'inclusions de type herpétique ou chla-
mydien, malaise à révéler sur des tissus très altérés, les tentatives d'iso-
lement de Mi/coplasma et de Rickettsia sur milieux spéciaux et en embryo-
cultures (sac vitellin) sont demeurées vaines. Mais ces échecs n excluent
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PHOTOS l et 2. — Kératoconjonctivite du chamois,

haut:rKeratite.bleue.avec OPa"flcation cornéenne et cécité' totale.
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PHOTO 3. — Pleuro-pneumo-péricardite du chamois et du bouquetin.

Hépatisation pneumonique, pleurite fibrineuse à tendance symphysaire
( « omelette pleurale ») , péricardite fibrineuse avec soudure du péricarde à l'épi-
carde. Ces lésions ont été, isolément ou en association, retrouvées sur tous les
cadavres autopsiés, certains présentant, en outre, des lésions hémorragiques
diffuses.

nullement la responsabilité du germe. La négativité de la sérologie (4) vis-
à-vis des Rickettsia (Rickettsia prowazeki, mooseri, conori, burneti) et des
Chlamydia Q 18 ne saurait non plus être retenue, en raison du caractère
superficiel de linfection, peut-être non génératrice d'anticorps. La séro-
logie brucellique demeura aussi négative. Une souche de Moraxella lowffi
fut, en revanche, isolée des culs-de-sacs conjonctivaux de chamois atteints
et, bactérie d'accompagnement ou de sortie, voire essentielle, pourrait

supporter, en partie au moins, la responsabilité de l infection. Toutefois,
l'inoculation de la souche au mouton n'a révélé aucune pathogénicité, qui
ne s exerce sans doute que sur des muqueuses oculaires déjà fragilisées.
La même affection fut signalée dans le Parc National des Ecrins en 1935-
1942-1974 et un cas chez une chèvre de 14 ans fut étudié par nos soins
le 2 avril 1976 (cécité complète) accompagné également d'un parasitisme
massif et d'une pleuro-pneumo-péricardite (5) .

(4) Nous remercions ici le Docteur F. GUILLERMEI (Institut Pasteur de Lyon)
d'avoir bien voulu assurer ces examens.

(5) Postérieurement, au cours de l'été 1977, elle devait aussi s'étendre dans
la Réserve des Bauges, où son taux excéda les 10 % classiques (140 sur 800) .
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La kérato-conjonctivite contagieuse (ou cécité épidémique, ophtalmie
purulente, « œil rosé » ou « pink-eye »), observée ici chez le chamois,
coïncide avec les relations antérieures, rassemblées, après la relation
initiale, ert 1919, de STHOH[34], dans la description de BOUVIER, BUKGISSEK
et SCHNEIDER [3 b], complétée par NIGGLI [25], WAGNER et coll. [35], RATTI
[29], COUTURIER [9], KLINGLER [14, 15], MICHALKA [22], NIET HAMMER [24],
portant sur les sévères enzooties, surtout estivales, développées dans les
hardes denses d'Allemagne (Bavière), d'Autriche (Tyrol, Vorarlberg, Sty-
rie), de Suisse (Vaud, Valais, Berne, Fribourg, Schwyz, Grisons), d'Italie
(Grand Paradis). Elle a été également décrite en Nouvelle-Zélande (SUR-
MAN [32], CHSISTIE [7]).

Au début, l'état général demeure intact et la diminution de la vi-
sion n'altère les sens ni de l'ouïe, ni de l'odorat, au contraire exacerbés et
vicariants.

Puis, à l'installation de la cécité, presque toujours totale par bilaté-
ralité des lésions, le malade steppe, présente une démarche hésitante et
circulaire, observe un décubitus régulier, maigrit et souvent se déroche,
mettant ainsi un terme précoce à l'affection.

Très rapidement contagieuse par contact direct, notamment entre
chèvres et cabris, par ébrouements à courte distance, voire par le jeu
indirect de vecteurs (mouches, lépidoptères), l'affection se développe très
rapidement dans les hardes compactes, exigeant l'abattage dès les pro-
drames. Les guérisons s'observent cependant et laissent une immunité
au moins partielle, qui restreint le risque d'un dépeuplement à court tçrme
de la communauté.

Transmissible ni aux ruminants domestiques, ni à l'homme, donc
étroitement spécifique, laffection n a pas encore livré le secret de son
étiologie probablement non bactérienne (Corynebacterium pyogenes, Hae-
mophilus, Actinobacillus, Proteus surtout P. morgani, parfois confondu
avec Brucella abortus : BOUVIEE et coll. [4], KLINGLER [14, 15], RENOUX
[30]), mais peut êti-e due à Moraxella, du moins chez les bovins (PUGH et
coll. [28], PEDERSEN [26]). Plus plausiblement rickettsienne souvent par
extension de syndromes proches décrits chez les ovins et les caprins
(PLACIDI [27], DONATIEN [11], YOST [36], RUDOLPH et ZOLLER [31]) ou
chlamydienne (STEPHENSON et coll. [32]), voire mycoplasmique (Me CAUHY
et coll. [18], NICOLET et coli. [23], BAKILE [2], LANGFOBD [16], LIVINGSTONE
et coll. [17]), mais à l'exclusion de l'agalaxie contagieuse (Office Vétéri-
naire Fédéral Suisse, Berne, 12), l'origine de l'affection mérite encore de
nombreuses investigations.

b) Pleuropneumonie ;

La parasitologie a révélé une infestation strongylidienne (Nemato-
dîrus) irrégulière, discrète, moyenne ou massive selon les cas. En outre,
quelques cysticerques ont été retrouvés appendus au foie et des taux
faibles de coccidiose et de trichurose révélés à la coproscopie.

La bactériologie du poumon, à côté de germes peu significatifs (Sta-
phylococcus albus non pathogènes, Corynebacterium pyogenes et xerosis,
Escherîchia colï) a permis d isoler Pasteurella haemolytica, probablement
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grande responsable de l évolution des lésions respiratoires et hémorragi-
ques ainsi que des lésions endo-toxiques révélées à lautopsie.

La virologie n'a pu être précisée en raison de l'altération putréfac-
tive et de l ancienneté des lésions, très surinfectées.

C) PROPHYLAXIE — TRAITEMENT.

Aucune mesure préventive sanitaire et médicale ou thérapeutique
n a été prise devant les difficultés des interventions et l'opportunité de
l expectative devant la sélection spontanée au sein des hardes et, du reste,
l échelonnement graduellement décroissant des deux affections oculaire et
respiratoire concurrentes.

II. — PLEUROPNEUMONIE ENZOOTIQUE DU BOUQUETIN

A) ÈPIDÉMIOLOGIE.

L'évolution générale de la maladie, qui concerne surtout les vieux
mâles, se traduit par de la dyspnée, une taux importante et persistante,
accrue par l'effort, et un jetage muco-purulent, souvent sanglant,

L'infection s'est développée de décembre 1975 à avril 1976, sous une
forme aiguë et est responsable de la mort de 11 mâles, l étagne et l cabri,
dans un secteur de prédilection très restreint, au Sud-Ouest de la falaise
de l'Estiva et de l'Aiguille Doran (fig. l), où la harde est forte d'environ
60 à 70 sujets, alors qu aucune autre n était atteinte, tant en Vanoise que
dans le Grand Paradis.

Il est important de signaler que, à la belle saison, ce secteur reçoit
un troupeau considérable d ovins transhumants d origine camarguaise et
que, d'autre part, il représente le séjour d'hiver et le lieu de rassemble-
ment annuel et hivernal de toute la harde à la période du rût,

l) La chronologie de l enzootie s établit comme suit :

décembre 1975 : les agents du secteur de Modane constatent que
les bouquetins de la harde de l'Estiva sont atteints d'une taux importante.

1er janvier 1976 : un bouquetin mâle de 12 ans présente à l'obser-
vation une forte dyspnée avec j étage sanglant; le lendemain, il est trouvé
mort au pied de la falaise de l'Estiva.

4 janvier 1976 : dans le même secteur, les cadavres de 2 vieux
bouquetins mâles, de 16 et 14 ans, sont découverts en partie dévorés par
les carnassiers.

6 janvier 1976 : le cadavre d'un vieux bouquetin de 14 ans est
découvert au pied de la falaise de l'Estiva. Son attitude d'animal foudroyé
évoque la brutalité de la mort; en outre, du sang desséché souille le pour-
tour du mufle et de la bouche.

164 —



DEUX ENZOOTIES

FIG. l. — Situation géographique des deux enzooties ayant sévi dans le Parc
National de la Vanoise.

— Zone ponctuée, à l'Est, à la frontière italienne et jouxtant le Parc National
du Grand Paradis : kératoconjonctivite et pleuropneumonie du chamois en
1974-76 (secteurs de Bonneval-sur-Arc et de Val d'Isère).
Refuges 11 : le Carro; 25 : Prariond.

— Zone ponctuée au Sud-Ouest; pleuropneumonie du bouquetin en 1975 (sec-
teur de la falaise de l'Estiva et de l'Aiguille Doran).
Refuge l : l'Orgère.

— 15 janvier 1976 : le cadavre d'un cinquième bouquetin de 14 ans
est découvert dans le même secteur. Transporté aux fins d autopsie à
l'Ecole Nationale Vétérinaire de Lyon, il révèle exclusivement des lé-
sions de broncho-pleuro-pneumonie purulente.

20 janvier 1976 : les découvertes au pied de l'Aiguille Doran des
cadavres d'un bouquetin mâle de 15 ans et d'une étagne, probablement
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morte depuis plusieurs semaines et presque entièrement dévorée, s'ef-
fectuent simultanément. La position du mâle suggère, là encore, un ani-
mal frappé de fulguration avec chute consécutive d'une dizaine de mètres.

— 27 janvier 1976 : il en est de même, et dans le même secteur, d un
bouquetin mâle de 12 ans, dont le corps indique une chute terminale
importante.

3 février. 1976 : afin d obtenir des prélèvements chez un animal
peu atteint et 'porteur de lésions non surinfectées, un bouquetin mâle de
6 ans est capturé à la carabine téléanesthésique Cap Chur au sommet
du piemei- limitâùt la falaise de l'Estiva. L'animal, d'un poids de 60 kg,
fut relâché deux jours après sur les lieux mêmes de sa capture, après
avoir, été identifié pai* boucle auriculaire n° 30 172 SV 67.

6 février 1976 : le cadavre d'un bouquetin mâle de 13 ans est
découvert, en partie dévoré par les carnassiers, à l Est de la falaise de
l'Estiva.

— 10 février 1976 : un jeune mâle de 4 ans, le pourtour de la bouche
encruenté et presque totalement dévoré, est découvert au pied de l'Ai-
guille Doran.

— 18 février 1976 : un dixième bouquetin mâle est découvert au
pied de la falaise de l'Estiva, ainsi que le corps d'un cabri.

:•— 17 mars 1976 : un dernier sujet est autopsié à l'Ecole Vétérinaire
de Lyon et montre des lésions de pleuro-pneumo-péricardite fibrineuse
(pho.to 3).

2) Le décours de l'enzootie coïncide avec l'éclatement de la harde
vers d'autres secteurs à partir de la mi-février. Il a été très rapidement
marqué par l arrêt de la mortalité et la sédation manifeste des symptômes.
Cependant, une taux séquellaire est encore observée chez certains sujets,
ainsi qu'une moindre aptitude à l'effort spontané ou provoqué par l'ap-
proche de l'homme.

B) DIAGNOSTIC.

l) Le diagnostic épidémiologique porte incontestablement sur une
maladie respiratoire contagieuse atteignant préférentiellement les mâles
âgés, apparemment soumise aux conditions saisonnières et sexuelles de
densification de la harde, avec accroissement de la promiscuité dans un
secteur géographique restreint.

Il suggère le développement dune infection pulmonaire contagieuse
par voie directe aérogène, dont l'origine pourrait coïncider avec la pré-
sence d'ovins transhumants dans les mêmes lieux quelques mois aupara-

vant. Toutefois, aucune information précise n'a pu être obtenue sur l'état
sanitaire de ce troupeau dans son pays d origine.

2) Le diagnostic clinique s oriente sur une infection respiratoire
transmissible et doit différencier les diverses affections possibles, relevées
tant chez les chamois que chez les bouquetins et chez les ovins et peut-
être intertransmissibles en particulier de ceux-ci à ceux-là.
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3) Le diagnostic nécropsique n a pu élucider ni même orienter l'étio-
logie. En effet, la constatation de lésions aiguës avancées de broncho-
pneumonie lobaire (lobes apicaux, cardiaques et partie antéro-inférieure
des lobes diaphragmatiques) à foyers multiples disséminés ou confluents,.
indurés, et de pleurésie, voire de péricardite fibrineuse en regard, explic[ue
certes la gravité des symptômes et la contagiosité du processus, mais in a
pas réussi à mettre en évidence des altérations spécifiques macroscopiques
et microscopiques. Toutefois, quelques strongles adultes ont. pu être rele-
vés dans le mucus trachéal. Enfin, un syndrome hémorragique fut souvent
relevé dans le poumon et lintestin (photo 3).

4) Le diagnostic expérimental a visé diverses étiologies possibles,
isolément ou en association.

a) La parasitologië a révélé une infestation coccidienne, strongy-
lienne, trichurienne, légère en moyenne, n'ayant pu elle-même entraîner
la mort. Elle pourrait cependant se situer à l'origine d'une broncho-
pneumonie vermineuse, compliquée classiquement par des bactéries de
sortie et, par là même, impliquer la responsabilité des ovins transhumants
avec l appoint d autres facteurs adjuvants chez certains sujets. Du reste,
les premières constatations parasitoscopiques opérées en cours d été 1976,
confirment dans l'infestation des pelouses, la responsabilité considérable
des ovins de grande transhumance, dont il serait très opportun de durcir
le contrôle sanitaire. Indirectement, par ailleurs, l'examen hématolo-
gique du bouquetin capturé révélait une formule sanguine normale,
sans anémie (16 450 000 hématies/mm8) et sans éosinophilie classiquement
concurrente d une forte infestation parasitaire (leucocytes neutrophiles :
67 %, éosinophiles l %, basophiles l %, monocytes 10 %, lymphocytes
21%).

b) Lu virologie n'a révélé aucune culture virale, mais les prélève-
ments pulmonaires correspondaient à des lésions très surinfectées, avec
probabilité de disparition d'un éventuel virus pneumotrope initialement
causai.

Les prélèvements pharyngés par écouvillonnage sur le bouquetin
capturé, également demeurés virologiquement stériles, entraînent un juge-
ment probatoire plus assuré, bien qu'unique, de l'exclusion d'un virus.
Quant aux tentatives de mise en évidence d inclusions virales, elles sont
restées aussi négatives et aussi contestables.

e) La bactériologie s'est montrée plus riche d'informations. Si aucun
mycoplasme ni aucune chlamydia n'ont pu être révélés, une riche flore
bactérienne a été inventoriée dans le poumon et l écouvillonnage pha-
ryngé (Corynebactei'ium pyogenes, Streptococcus du groupe C, Neisseria
animaUs), associée à des gerrnes de putréfaction (Escherichia coli) et une
fois à Aeromonas hydrophila.

En réalité, cet ensemble bactérien semble, dans son inégale rnulti-
plicité et son aspécificité, ne correspondre qu'à des espèces daccompa-
gnement et de sortie. En revanche, plus directement et essentiellement
pathogène et contagieuse, une souche de Pasteureïla haemolytica, bio-
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type T (6), fut isolée à la fois du poumon de cadavres et de l'écouvillon-
nage pharyngé du sujet capturé. Semblable à celle isolée des chamois, elle
paraît bien responsable des lésions pulmonaires, par ailleurs surinfectées
par d'autres germes pneumotropes et putréfactifs, de la transmission
enzootique aérogène de l affection et des altérations hémorragiques relevées
sur le poumon et l'intestin.

d) Lu foacicologie enfin, a levé toute responsabilité à l'intoxication
fluorée, menaçante à partir des installations industrielles de la Haute-
Maurienne. Du reste, aucune lésion osseuse ou dentaire n avait été relevée
sur les divers animaux autopsiés et sur le bouquetin capturé vivant.
Quant à la possibilité d'une intoxication végétale (plantes cyanogènes
ou alcaloïdiques), elle s exclut par la saison, de même que celle éventuelle-
ment procurée par l affouragement artificiel ou l absorption de toxiques
dans un dessein criminel, en raison de la stricte surveillance du Parc.

La bronchite vermineuse du chamois et du bouquetin, surtout à Proto-
strongylidés, a été maintes fois décrites, assortie de complications bacté-
riennes, surtout dues à Corynebacterium pyogenes; en Suisse par BOUVIEE
et coll. [3 a], DOLLINOER [10], HOENING et coll. [13], en Italie, spéciale-
ment dans le Parc National du Grand Paradis, par COLOMBO [8], MAN-
DELLI [20], BALBO et coll. [l], MAKCONCINI et coll. [2l], en Slovénie par
BRGLER et coll. [5], dans les Montagnes Rocheuses par CHAZY et coll. [6].

Toutefois, la participation d'une Pasteurella pathogène, probablement
douée d'un pouvoir enzootogène propre, paraît beaucoup plus rare et
semble majorer la gravité et l'extension de la maladie,

C) PATHOGÈNIE.

La pathogénie qui se dégage de ces résultats demeure indécise. L'ini-
tiation paraît concerner un facteur intrinsèque, l'âge, les méiopragies
pulmonaires ayant sensibilisé les vieux mâles à l'affection. Une infestation
parasitaire strongylidienne, même légère, a pu accuser cette fragilité chez
certains sujets, non associée à une intoxication fluorée, où les réper-
eussions pulmonaires se trouvent toujours postérieures aux lésions
osseuses, ici absentes. En outre, les fatigues inhérentes au rût ont pu
également diminuer chez les mâles la résistance organique, mais non les
atteintes du froid, l'hiver s'étant montré particulièrement clément. La
surinfection des lésions parasitaires mineures par des bactéries, en elles-
mêmes génératrices de lésions irréversibles et douées d'un pouvoir
contagieux propre, surtout Pasteurella haemolytica, semble déterminante
pour imprimer une allure enzootique au processus lors du rassemblement
en troupeau de la harde locale.

Quant au mécanisme de la mort, il semble d'ordre asphyxique et
toxique, par des lésions pulmonaires et pleurales, voire cardiaques, et
par la résorption des endotoxines bactériennes, en particulier pasteurel-
ligues.

(6) Nous remercions vivement le Docteur PIÉCHAUD (Institut Pasteur de Paris)
d'avoir bien voulu confirmer les orientations premières de nos propres iden-
tifications.
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D) PROPHYLAXIE — TRAITEMENT.

La prophylaxie sanitaire de cette broncho-pleuro-pneumonie pasteu-
rellique enzootique s'est spontanément opérée par la migration et la dis-
persion de la harde vers d'autres secteurs par petits groupes, contem-

poraines d un spectaculaire effacement des symptômes. Défensivement,
il paraît exclu de s'opposer aux coutumes éthologiques des bouquetins
relatives au rassemblement et à la densification de la harde à lépoque
des pariades. Cependant, la possibilité d'une transmission réciproque
d'une telle affection respiratoire entre ruminants sauvages et domes-
tiques transhumants incUne à prévoir la location à vide de l'alpage
par les autorités du Parc, de manière à s'opposer à toute réédition
de semblables méfaits. Toutefois aucun syndrome semblable ne s était
jamais manifesté au cours des nombreuses années antérieures, pouvant
évoquer une transmission entte chamois et bouquetins, bien que
les secteurs infectés (Est et Sud-Ouest) se trouvent très éloignés les uns
des autres. Enfin, la mise à disposition d un supplément médicamenteux
antiparasitaire au thiabendazole a été opéré dans les saunières disposées
au pied de la falaise de l'Estiva, manifestement trop tard et du reste
sans répercussion apparente sur révolution de l'enzootie. Elle devrait
être maintenue dans un but de chimioprévention à long terme.

Aucun traitement direct, antiparasitaire ou antibactérien, n est inter-
venu après capture des animaux les plus atteints, tant en raison des faibles
chances de succès sur des lésions déjà importantes et irréversibles que des
conceptions générales relatives à la surveillance sanitaire d'une harde
en Parc très protégé.

III. ~ SURVEILLANCE SANITAIRE DES HARDES
EN PARC NATIONAL

Les problèmes pathologiques ici évoqués incitent à se préoccuper de
la surveillance générale et du contrôle vétérinaire (M. DIARMID [19])
des hardes en densification progressive en Parc National sans pression
cynégétique.

C'est ainsi qu'à titre offensif, devrait être prévue, par les seules gardes
du Parc, l'éllmmation systématique de tout sujet manifestement taré,
malade, ou rescapé séquellaire d'une enzootie par dérogation vis-à-vis
de la réglementation en vigueur. Alors serait initialement éteint aussitôt
qu'allumé, tout foyer menaçant d'extension et, par ailleurs, ultérieurement
éliminé tout réservoir résiduel : en particulier, la limitation des enzooties
de kératocon.jonctivite du chamois exige cette draconienne mesure (Bou-
VIER et coll. [36]). En outre, une supplémentation médicamenteuse anti-
parasitaire en saunières serait opportune d'une manière permanente pour
diminuer le taux des infestations de base. Cette précaution est surtout exi-
gible lors de contacts avec des troupeaux transhumants, qu'il importerait

— 169



PARC NATIONAL DE LA VANOISE

d'exclure du Parc, les pâturages communs pouvant en outre bénéficier
d'un traitement à la cyanamide calcique. En revanche, aucune thérapeu-

tique directe après anesthésie ne paraît favorable, car en opposition avec
une sélection spontanée, seule garante d'une harde vigoureuse, à l'inverse
d'un troupeau domestique. Enfin, doit être décrétée la suppression tran-
sitoire de toute 'plaque de léchage ou dépôt de sel dès le développement
dune enzootie, en particulier de kératoconjonctivite du chamois, afin de
s opposer aux déplacements et aux rassemblements massifs des animaux,
facteurs de contagiosité accrue.

CONCLUSIONS

1°) Une enzootie faible et brève (16 sujets) de kératoconjonctivite
infectieuse du chamois, peut-être à Moraxella, a été étudiée en 1974-1975
dans deux secteurs conjoints très limités à l'Est du Parc National de la
Vanoise, Bonneval-sur-Arc et Val d'Isère, frontaliers avec l'Italie et
adjacents au Parc National du Grand Paradis.

2") Simultanément chez le chamois, dans ces deux secteurs et dans
le Valsavaranche en Italie et plus tardivement (hiver 1975-1976) chez le
bouquetin dans le secteur Sud-Ouest de la falaise de l'Estiva et de l'Ai-
guille Doran, leur sé.jour d'hiver, une enzootie de broncho-pleuro-pneu-

monie s'est développée, causant respectivement la mort de 25 et 13 sujets.
En fait, selon des informations émanant de Modane, 5 cadavres de bouque-
tins auraient été trouvés en zone périphérique (donc hors du Parc) par
des « chasseurs de trophées » et les agents du Parc découvrirent quant à
eux entre le 6 avril (date de fin de l'enquête) et le 6 mai, les restes de
7 bouquetins, portant ainsi le nombre des sujets morts des suites de la
broncho-pleuro-pneumonie à 25, chiffre non modifié à la date du
22 juin 1976.

3°) L'affection respiratoire semble reconnaître, à son origine, un
ensemble de facteurs morbigènes synergiques, dont une infestation stron-
gylidienne surinfectée par une bactérie pathogène, Pasteurella haemo-
li/tica biotype T, évoquant une contagion entre chamois et bouquetins et
ovins transhumants sous réserve d une adéquation parasitaire.

4°) La densification progressive des hardes dans le Parc incite à
redouter une promiscuité favorable à la contagion et à effectuer à la
fois une chimioprophylaxie antiparasitaire systématique et l'élimination
des sujets porteurs et réservoirs séquellaires, en coïncidence avec la restau-
ration d'un équilibre d'âge et de sexe, toutes mesures applicables que par
la seule intervention des agents de l'Etablissement Public et sous le
contrôle effectif du Directeur.
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